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GLOSSAIRE 

 

Agroécologie : terme renvoyant à i) une discipline scientifique ii) un ensemble de pratiques 

agricoles et iii) un mouvement social.  

i) Discipline scientifique mobilisant les champs de recherche de lôagronomie et de 

lô®cologie. Elle a pour objet les ®cosyst¯mes et lôapplication des connaissances de 

lô®cologie ¨ lôagriculture. 

ii)  Ensemble des pratiques agricoles basées sur des processus et fonctions 

écosystémiques.  

iii)  Mouvement social et politique qui a émergé en Amérique Latine dans les années 

1980 et qui promeut un développement agricole plus respectueux des populations et 

de la biodiversité.  

Biogaz : Effluent gazeux obtenu après fermentation anaérobie de la matière organique au cours 

dôun processus de m®thanisation. La fermentation est assurée par de multiples micro-

organismes. 

Cultures dérobées : cultures mises en place entre deux cultures principales pour bénéficier de 

leurs « effets précédents » (structuration du sol, disponibilité en minéraux et en eau, lutte contre 

les adventices et les ravageurs, etcé) et qui seront récoltées. 

Cultures Intermédiaires à Valorisation Energétique (CIVE) : culture implantée et récoltée 

entre deux cultures principales dans une rotation culturale et utilisée comme intrant dans une 

unité de méthanisation agricole.  

Digestat : résidu obtenu après fermentation anaérobie complète de la matière organique lors 

dôun processus de m®thanisation.  

Effluents dô®levage : terme renvoyant ici principalement aux fumiers et aux lisiers.  

Energies fossiles : sources dô®nergies non renouvelables ¨ lô®chelle de temps humaine 

(charbon, pétrole, gaz naturel).  

Energies renouvelables : sources dô®nergie dont le renouvellement est suffisamment rapide ¨ 

lô®chelle humaine du temps pour quôelles puissent °tre consid®r®es comme presque 

inépuisables. 

Fumier : mélange de litières et de déjections animales, utilisé comme amendement ou comme 

engrais organique. 

Lisier  : m®lange, sous forme liquide, de d®jections et dôurines animales et de quelques d®bris 

de fourrage et peu ou pas de litière. Le lisier est utilisé comme engrais.  

Matière organique : matière fabriquée par les êtres-vivants qui se trouve dans la biomasse ou 

la nécromasse. Elle se caractérise par une évolution rapide et une forte teneur en carbone. 

Méthanisation : processus de fermentation anaérobie au cours duquel certaines bactéries 

transforment, en lôabsence dôoxyg¯ne et sous lôeffet de la chaleur, la mati¯re organique en deux 

produits : le méthane gazeux (le biogaz) et le résidu (le digestat).  

Normo mètre cube (Nm3) : unit® de mesure de quantit® de gaz qui correspond au contenu dôun 

volume dôun m¯tre cube, pour un gaz se trouvant dans des conditions normales de temp®rature 

et de pression.  



 

 

SIGLES ET ABREVIATIONS  

 

Les sigles 

 

AAMF  : Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France 

ADEME  : Agence de la Transition Ecologique (anciennement Agence de lôEnvironnement et 

de la Ma´trise de lôEnergie) 

ADL  : Aide Directe Laitière  

AILE  : Association dôInitiatives Locales pour lôEnergie et lôEnvironnement 

CUMA  : Coopérative dôUtilisation de Mat®riel Agricole 

DPB : Droit à Paiement de Base 

DPU : Droit à Paiement Unique  

EDF : Electricité de France (Soci®t® fran­aise d®tenue ¨ plus de 80% par lôEtat) 

ETA : Entreprise de Travaux Agricoles  

GIEC  : Groupe dôExperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat 

GRDF : Gaz Réseau Distribution France (Soci®t® fran­ais, filiale ¨ 100% dôENGIE) 

IAA  : Industries Agro-Alimentaires 

IC : Indice de Consommation  

LTECV  : Loi pour la Transition Energétique et la Croissance Verte 

MAE  : Mesures Agro-Environnementales  

MAEC  : Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

OP : Organisation de Producteur  

OPA : Organisation Professionnelle Agricole 

OPGLO : Organisation des Producteurs Lactalis Grand Ouest  

PAC :  Politique Agricole Commune 

PEMAA  : Plan Energie Méthanisation Autonomie Azote  

SMIC : Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance  

UE : Union Européenne 

ZAR : Zone dôActon Renforc®e 

ZES : Zone dôExc®dent Structurel  

  



 

 

 

 

Les abréviations 

 

AB : Agriculture Biologique 

EnR : Energies renouvelables 

kW e : Kilo Watt électrique  

kW c : Kilo Watt crête 

kWh : Kilo Watt heure  

MB : Matière Brute 

MS : Matière Sèche 

Nm3/h : Normo mètre cube par heure  

RGA : Ray-Grass Anglais 

RGI : Ray-Grass dôItalie 

SP : Système de production 

UM : Unité de méthanisation 
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Introduction  
 

ñOn se bouge pour la plan¯te en fabriquant du gaz vert avec les agriculteurs ». Voici le 

slogan de la nouvelle publicité télévisée, diffusée depuis le mois de décembre 2020, de Gaz 

Réseau Distribution France (GRDF) (filiale dôEngie), de France Gaz Renouvelables et de 

lôAssociation des Agriculteurs M®thaniseurs de France (AAMF).  Présenté comme une énergie 

« verte », le biogaz produit par méthanisation est en effet très soutenu par les pouvoirs publics 

et encadré par des groupes privés en contrat de services publics.  

La méthanisation est un processus de fermentation anaérobie, phénomène naturel qui 

conduit certaines bactéries à transformer la matière organique (la biomasse) en deux 

produits finaux : le méthane gazeux (le biogaz) combustible énergétique, et le résidu (le 

digestat), riche en éléments minéraux, valorisable directement au sein des exploitations 

agricoles pour la fertilisation des cultures, comme peuvent lô°tre les effluents dô®levage. Ce 

biogaz est alors le plus souvent utilisé par un cogénérateur, produisant à la fois de la chaleur et 

de lô®lectricit®, ou bien purifié et injecté dans le réseau de gaz naturel. Dans le cas de la 

méthanisation agricole, la biomasse utilisée est produite pour une large part sur les exploitations 

agricoles ; cette dernière est constituée des effluents dô®levage et de biomasse issue des cultures 

ou de dérobées en inter-cultures. Cette source dô®nergie est ainsi qualifiée de renouvelable et 

constitue en ce sens lôun des outils de la transition énergétique portée politiquement aux échelles 

nationale et européenne. Sous lôimpulsion de la derni¯re directive europ®enne 2018/2001 

relative aux énergies renouvelables (EnR), la France sôest en effet fix®e lôobjectif dôatteindre 

33% dô®nergies renouvelables dans son mix-®nerg®tique ¨ lôhorizon 2030. Les enjeux 

politiques relatifs à la transition énergétique deviennent donc aussi des enjeux agricoles 

lorsquôils concernent la m®thanisation.  

 Aujourdôhui, 531 unités de méthanisation agricole sont dénombrées en France. Les deux 

régions françaises présentant le plus dôinstallations sont la Bretagne et le Grand-Est, 

respectivement avec 123 et 120 unités en fonctionnement et une puissance installée en 

cogénération de 19,61 MWe et 26,92 MWe en 2020. Les soutiens publics à la méthanisation 

agricole sont importants ; les prix de rachat de lô®nergie sont en effet garantis par lôÉtat sur 15 

à 20 ans selon les projets. En Bretagne, lôopportunit® économique de la méthanisation (revenus 

tir®s de la production dô®nergie compl®mentaire des revenus agricoles) se double dôune 

alternative dans la gestion des effluents dô®levage. En effet, la Bretagne a connu une évolution 

agricole marquée par un accroissement important de la productivité physique du travail - côest-

à-dire un accroissement des volumes produits par actif - conjointement à une spécialisation 

forte dans lô®levage et une augmentation progressive du nombre dôanimaux par unit® de surface. 

Cette région a ainsi été rapidement confrontée à des enjeux environnementaux en termes de 

gestion des effluents dô®levage. Depuis 1991, la Directive Nitrate encadre les quantités 

®pandues ainsi que les conditions dô®pandage. La méthanisation est aujourdôhui perçue comme 

une alternative possible en réponse à cet enjeu car le digestat produit présente a priori moins 

de contraintes que les lisiers.  

 Le développement de la méthanisation agricole ne fait pourtant pas lôunanimit® puisque 

de nombreuses controverses voient le jour en Bretagne à ce sujet. Des collectifs de riverains 

mais aussi de nombreux agriculteurĿriceĿs sôinterrogent quant aux cons®quences de ce 

développement. Malgré cela, peu dô®tudes ont ®t® r®alisées à ce jour pour analyser lôimpact de 

telles politiques relatives aux ®nergies renouvelables, sur le d®veloppement agricole dôune 

petite région. Une comparaison à cette échelle semble donc nécessaire pour permettre à la fois 
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i) de comprendre comment le d®veloppement de la m®thanisation sôinscrit au sein des 

dynamiques agraires ; ii) de mieux appréhender les conséquences sur le fonctionnement 

technique et les résultats économiques de ces systèmes de production avec méthanisation 

disposant de tarifs fortement bonifi®s pour lô®nergie produite ; iii) et de proposer un début 

dôanalyse des effets des politiques énergétiques relatives à la méthanisation sur le 

développement agricole, notamment en termes de durabilité, afin de tester la compatibilité entre 

la transition ®nerg®tique en agriculture centr®e sur la production dô®nergie et la transition 

agroécologique qui semble émerger par ailleurs comme une priorité de développement pour 

lôagriculture fran­aise.   

 Ce travail sôinscrit dans une démarche dôAgriculture Comparée, approche 

méthodologique qui a pour objet le développement, entendu comme  « processus général de 

transformations de lôagriculture » (Cochet, 2011). Cette démarche repose sur un travail 

approfondi de terrain (mené ici durant 6 mois) et mobilise un ensemble de « méthodes 

dôobservation et de description ócompr®hensiveô des situations agraires » (Cochet et al., 2007). 

Lôoutil m®thodologique mobilis® a ®t® le diagnostic agraire en tant quô« outil de formulation de 

projet ¨ lô®chelle r®gionale, autant quôun outil dô®valuation de lôimpact diff®renci® des 

politiques publiques et de leurs réorientations successives sur les systèmes de production et 

lô®conomie r®gionale » (Cochet & Devienne, 2006). Lôanalyse-diagnostic permet à la fois 

dôidentifier les diff®renciations socio-économiques entre exploitations sur le territoire ainsi que 

dô®valuer les effets des politiques publiques, notamment ici celles en soutien à la méthanisation 

agricole.   

Lô®chelle de la petite région agricole a été retenue pour mener ce travail afin dôanalyser les 

conditions dô®volution et de diff®renciation des exploitations dans des conditions 

agroécologiques et socio-économiques homogènes. Au sein de la r®gion Bretagne, lô®tude sôest 

concentrée sur le nord-ouest du bassin versant de la Vilaine, petite région agricole présentant 

des sols ¨ haut potentiel de production, tourn®e vers lô®levage laitier et porcin, et si¯ge dôun 

nombre croissant dôunit®s de m®thanisation agricole en cogénération comme en injection. 

 La première partie de ce mémoire précise le contexte politique actuel concernant la 

transition énergétique et la méthanisation, et présente la démarche méthodologique adoptée 

pour comprendre son insertion dans les dynamiques agraires ¨ lôîuvre sur le temps long et 

appréhender son impact sur le d®veloppement agricole ¨ lô®chelle dôune petite r®gion. La 

seconde partie traite des dynamiques agraires passées et en cours dans le nord-ouest du Bassin 

rennais, pour analyser la logique de d®veloppement agricole ¨ lôîuvre depuis les ann®es 1950, 

comprendre les évolutions ayant conduit à la différenciation technique, économique et sociale 

des systèmes de production agricoles actuels, et en comparer les résultats pour mieux percer les 

inégalités en présence. Elle ouvre ainsi sur une troisième partie qui analyse la manière dont la 

m®thanisation agricole sôinscrit dans les dynamiques agraires en cours et pr®sente les effets de 

lôint®gration dôune unit® de m®thanisation sur le fonctionnement technique et les résultats 

économiques des exploitations concernées. Enfin, la dernière partie de ce mémoire vise à 

évaluer le développement de la méthanisation agricole dans le Bassin rennais, et la transition 

énergétique dont elle est porteuse, sous lôangle de sa contribution ¨ une agriculture plus durable 

et de sa compatibilit® ou non avec une transition agro®cologique de lôagriculture.  
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I. Des politiques relatives à la transition énergétique assurant 

le développement de la méthanisation agricole dans 

certaines régions françaises  

Les politiques nationales ont progressivement considéré la méthanisation agricole comme 

une voie assurant la transition énergétique. Dans lôobjectif dôappr®hender lôimpact de ces 

politiques ®nerg®tiques sur le d®veloppement dôune petite région agricole, ainsi que leur niveau 

de compatibilité avec la transition agroécologique, un diagnostic agraire a été réalisé. Cette 

d®marche permet dôidentifier, dôanalyser et de comparer les diff®rentes trajectoires de 

développement agricoles pr®sentes au sein dôune petite r®gion agricole bretonne concernée par 

lô®mergence de la m®thanisation.  

 

1. Des politiques européennes et nationales en faveur du développement des 

énergies renouvelables : lôenjeu de la transition ®nerg®tique  

 

1.1. Un cadre législatif européen et français concernant les énergies 

renouvelables progressivement plus contraignant 

 

Les énergies renouvelables (EnR) sont des « sources dô®nergies dôorigine naturelle dont le 

renouvellement est suffisamment rapide ¨ lô®chelle humaine du temps pour quôelles puissent 

être considérées comme presque inépuisables » (Clément, s. d.). Ainsi, la bioénergie, les 

®nergies solaire, g®othermique, hydro®lectrique, marine et ®olienne sont autant dô®nergies 

renouvelables valorisables afin de diminuer lôutilisation dô®nergies fossiles, non renouvelables 

et sources dô®missions de gaz ¨ effet de serre  (GIEC, 2011). Face notamment à la volatilité des 

prix des ®nergies fossiles et ¨ lôenjeu du changement climatique dôorigine anthropique, les 

politiques publiques européennes se sont peu à peu emparées de ce sujet.  

 

Les premières directives européennes concernant les EnR donnaient des objectifs 

uniquement « indicatifs » aux États Membres 

 

Jusque dans les années 1990, les politiques énergétiques avaient surtout pour priorité 

dôassurer lôapprovisionnement et lôind®pendance ®nerg®tique. N®anmoins, le d®veloppement 

des préoccupations environnementales et les fluctuations importantes du prix du pétrole ont 

conduit ¨ consid®rer progressivement lôint®r°t des ®nergies renouvelables. En 1997 pour la 

première fois, un « Livre Blanc » établit un plan dôaction communautaire concernant les 

®nergies renouvelables, dans lôobjectif de r®duire la d®pendance ®nerg®tique de lôUnion. 

À partir de 2001, à la suite du Protocole de Kyoto, les États membres sont tenus d'appliquer les 

dispositions de la nouvelle directive 2001/77/CE sur la production d'électricité à partir de 

sources d'énergie renouvelables. LôUnion fixe alors pour objectif indicatif dôatteindre 21% de 

lô®nergie produite ¨ partir de sources dô®nergie renouvelables sur le marché intérieur de 

lô®lectricit® (Directive 2001/77/CE, 2001).  

En France, le XXème siècle est marqu® par lôinstallation de plusieurs grands 

aménagements hydroélectriques. Lôobjectif est dôaccro´tre lôind®pendance ®nerg®tique 

nationale. Lôinstallation de barrages est une démarche ancienne car le pays dispose dôun 

potentiel de production hydroélectrique important en raison des nombreux massifs et bassins 
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montagneux de son territoire. Ainsi, au début des années 2000, la part des énergies 

renouvelables dans la production dô®lectricit® est dôenviron 13% et est assur®e presque 

exclusivement par les systèmes hydroélectriques (IEA, s.d.).  

Par ailleurs, le contexte incitatif européen conduit à la publication de la première loi française 

concernant les énergies renouvelables en 2005. La loi dite POPE, loi n°2005-781 de programme 

fixant les orientations de la politique énergétique a pour ambition de satisfaire 10% des besoins 

énergétiques totaux nationaux ¨ partir de sources dô®nergies renouvelables pour lôhorizon 2010. 

N®anmoins, la priorit® est largement accord®e ¨ lô®nergie ®lectrique, dont la strat®gie de 

production principale repose depuis les années 1970 sur le nucléaire, qui est considéré comme 

une énergie non renouvelable mais peu carbonée (Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de 

programme fixant les orientations de la politique énergétique, 2005). Ainsi, les enjeux français 

pour décarboner la production dô®lectricit® sont consid®r®s comme plus faibles quôau sein 

dôautres pays de lôUnion.  

LôAllemagne par exemple, dont la production dô®lectricit® repose en grande partie sur 

lôutilisation dô®nergies fossiles carbonées (charbon, gaz naturel, é), promulgue dès 2000 la loi 

dite EEG - Erneuerbare Energien Gesetz ï relative aux énergies renouvelables. Face à la 

volatilité des prix des énergies fossiles, cette loi vise à diversifier et à sécuriser 

lôapprovisionnement ®lectrique national en ayant peu recours au nucléaire. Plus spécifiquement, 

le pays devient rapidement leader européen en termes de production dô®lectricit® par 

m®thanisation. D¯s 2004, la loi EEG met, entre autres, lôaccent sur la production de biogaz au 

travers des prix de rachat de lô®lectricit® bonifi®s, faisant doubler le nombre dôinstallations de 

méthanisation entre 2003 et 2007 (Vue & Garambois, 2017). 

Ainsi, cette période marque le début des discours et accompagnements politiques sur les 

énergies renouvelables, mais ces derniers nô®mergent que progressivement et de fa­on 

différenciée selon les enjeux auxquels sont confrontés les divers Etats Membres. LôAllemagne 

passe ainsi de 6% dô®nergies renouvelables pour la production électrique en 2000 à 14% en 

2008 alors que la France maintient une part de renouvelables à 13% durant cette période. Les 

politiques européennes ne reposent que sur des objectifs facultatifs et indicatifs. Ce nôest quô¨ 

partir de 2009 que lôUE contraint les États ¨ se fixer de v®ritables plans dôaction ¨ suivre 

concernant les énergies renouvelables.   

 

En 2009, lôUE contraint les États Membres ¨ ®tablir un plan dôaction ¨ lôhorizon 2020 

concernant les EnR 

 

Les politiques européennes deviennent plus ambitieuses en 2009 avec la directive 

européenne 2009/28/CE sur la promotion de lôutilisation de lô®nergie produite ¨ partir de 

sources renouvelables. Cette derni¯re introduit une r®glementation commune pour lôensemble 

des pays europ®ens pour lôutilisation des ®nergies renouvelables. LôUnion fixe alors lôobjectif 

de 20% dô®nergie renouvelable dans le mix-®nerg®tique communautaire ¨ lôhorizon 2020, mais 

en exigeant que chaque pays de lôUE pr®pare un plan dôaction national définissant les moyens 

¨ mettre en îuvre pour atteindre les objectifs nationaux.  

En Allemagne, ce cadre législatif européen ne fait que soutenir les dynamiques de la loi 

EEG. La réforme de 2009 renforce notamment les soutiens et encourage le développement de 

la filière biogaz. Ce nôest quô¨ partir de 2012 que cette dynamique ralentit suite à diverses 

critiques formulées concernant les effets négatifs de la méthanisation : un prix élevé de 

lô®lectricit® pour les citoyen·ne·s et un rythme jugé rapide de conversion des terres agricoles à 

des fins de production dô®nergie (Vue & Garambois, 2017). 
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La France, quant à elle, se veut ambitieuse malgré les spécificités de son parc de 

production dô®lectricit®. La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise 

en îuvre du Grenelle de l'environnement fixe pour la France lôobjectif de ç devenir lô®conomie 

la plus efficiente en ®quivalent carbone de la Communaut® europ®enne dôici ¨ 2020 », en 

sôengageant ¨ porter la part des énergies renouvelables à au moins 23% de sa consommation 

finale dôici 2020. Les spécificités géographiques nationales ainsi que les spécificités du parc 

énergétique français conduisent les politiques à encourager en premier lieu les filières bois-

®nergie pour lô®nergie thermique et hydraulique pour lô®nergie ®lectrique. Quelques unit®s de 

méthanisation se développent dans lôest de la France, en reposant sur les technologies 

développées en Allemagne, mais ce développement reste limité. 

N®anmoins, en 2013, le minist¯re de lô®cologie propose le Plan Energie Méthanisation 

Autonomie Azote (PEMAA). Partant du constat « quôil existe en France un d®s®quilibre entre 

territoires » puisque certaines r®gions font face ¨ des exc®dents dôazote ç en particulier sous 

forme dôeffluents dô®levage », le PMEAA a proposé de répondre à cet enjeu par le 

développement de la méthanisation. Ce plan fixait ainsi comme objectif de développer en 

France ¨ lôhorizon 2020 : 1000 m®thaniseurs agricoles, alors quôil nôy en avait que 90 au niveau 

national fin 2012 (Minist¯re de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie, 2013). 

Par la suite, le gouvernement a progressivement accompagné ce développement en revalorisant 

le tarif dôachat de lô®lectricit® produite en cog®n®ration par les installations de m®thanisation ï 

principalement exploitées par les agriculteurs.  

Par ailleurs, la loi du 17 août 2015 n° 2015-992 relative à la Transition énergétique et la 

croissance verte (LTECV) vient confirmer et renforcer les dynamiques précédentes. Orienté 

par les apports de lôexp®rience plus pr®coce de lôAllemagne - sur le risque dôune utilisation 

accrue de cultures alimentaires dédiées à la production dô®nergie - le développement de la 

méthanisation en France semble avoir été plus strictement encadré. En particulier, lôutilisation 

des effluents dô®levage pour approvisionner les unit®s a ®t® encourag®e. Par ailleurs, lôarticle 

112 de la LTECV indique que les unités de méthanisation peuvent être approvisionnées par des 

cultures alimentaires, mais uniquement dans la limite du seuil, défini par décret, « de 15% du 

tonnage brut total des intrants par année civile » (Décret n° 2016-929 du 7 juillet 2016 pris 

pour lôapplication de lôarticle L. 541-39 du code de lôenvironnement, 2016).  

Ainsi, en France, la loi reconnaît et autorise depuis 2015 les exploitations avec un site de 

méthanisation agricole ¨ lôalimenter avec i) des effluents dô®levage, ii) des ç cultures 

alimentaires » mais dans la limite du seuil précédemment cité, iii) des résidus de cultures et iv) 

des cultures intermédiaires à vocation énergétique (CIVE), côest-à-dire des cultures qui seront 

récoltées mais qui peuvent être mises en place entre deux cultures principales pour bénéficier 

de leurs « effets précédents » (structuration du sol, disponibilité en minéraux et en eau, lutte 

contre les adventices et les ravageurs,é) et, dans ce cas, de leur potentiel énergétique.  

 En 2019, la France a atteint 17,2% dô®nergies renouvelables dans sa consommation 

finale brute dô®nergie et nôa pas atteint pour 2020 lôobjectif de 23% quôelle sô®tait fix®e. La 

méthanisation a été particulièrement développée ces dernières années, n®anmoins, lôobjectif des 

1000 m®thaniseurs agricoles install®s pour lôhorizon 2020 nôa pas ®t® atteint. Les récentes 

politiques européennes et nationales renforcent néanmoins les dernières dynamiques.  
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 Dôun objectif de 23% dô®nergies renouvelables dans le mix-énergétique français pour 2020 à 

un objectif de 33% ¨ lôhorizon 2030 

 

La dernière directive européenne structurant les politiques nationales relatives aux EnR 

est la directive de 2018 (2018/2001). Cette dernière abroge les législations précédentes et fixe 

« un objectif européen global contraignant pour 2030 dôau moins 32 % de lô®nergie produite 

à partir de sources renouvelables ».  

 Dans ce cadre, la loi française dite Energie-Climat adoptée le 8 novembre 2019, fixe en 

particulier comme objectif la sortie progressive des ®nergies fossiles et une volont® dôatteindre 

33% dô®nergies renouvelables dans le mix-énergétiques pour 2030 (Ministère de la Transition 

écologique et solidaire, 2020a). Par ailleurs, la dernière Programmation Pluriannuelle de 

lôEnergie (PPE) pour la p®riode 2019-2028 maintient le soutien des politiques françaises au 

développement de la méthanisation. Le programme réaffirme la position française qui consiste 

à valoriser les « déchets ou résidus » et non pas à utiliser en priorité des cultures dédiées, comme 

du maïs par exemple, en maintenant le seuil des 15% (Ministère de la transition écologique et 

solidaire, 2020).  

La m®thanisation agricole fran­aise nôa donc pas ®t® aussi précocement et intensément 

d®velopp®e quôen Allemagne. Mais malgré cela, cette filière possède une place particulière au 

sein des politiques énergétiques françaises.  

 

1.2. La méthanisation agricole en France est fortement encadrée et soutenue 

par les politiques publiques  

 

Le développement de la méthanisation en France est récent et en progression. Néanmoins, 

il convient de souligner la diversité des situations. En effet les unités de méthanisation peuvent 

être portées majoritairement par des agriculteur·rice·s, avec une utilisation de biomasse 

agricole, ces projets sont alors qualifiés de projets de méthanisation agricole. Mais ces derniers 

peuvent aussi être portés par une diversité de structures où les agriculteur·rice·s ne sont pas 

majoritaires, ou bien où la biomasse agricole représente une faible part de la biomasse apportée ; 

ces projets sont alors qualifiés de méthanisation centralisée ou bien de méthanisation 

industrielle si le projet a lieu sur un site industriel préexistant (AILE, 2019). La méthanisation 

agricole doit donc être replacée dans cette dynamique.  

En 2019, les énergies renouvelables représentent 17,2% de la consommation finale brute 

dô®nergie en France. Néanmoins, le poids de la production de biogaz parmi ces énergies 

renouvelables est à relativiser. En effet, en 2019, le biogaz ne représente que 3,6% de la 

production primaire dô®nergies renouvelables. Cette production est domin®e en France par le 

bois-énergie (35.8%) et par la production dô®lectricit® hydraulique (18%) (Figure n°1) (SDES, 

2020). Par ailleurs, la méthanisation agricole ï quôelle se traduise par un projet individuel ou 

bien impliquant plusieurs exploitations agricoles ï représente environ deux tiers des 

installations (cogénération et injection confondus) (Figure n°2). Le reste des installations 

concernent des structures industrielles ou centralisées, mais aussi des structures portées par des 

collectivit®s afin de valoriser les boues des stations dô®puration par exemple.  
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Figure 1 : Production primaire d'énergies renouvelables par filière en 2019 (Source : SDES, 

2020) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Nombre dôunit®s de m®thanisation par type d'installation (Source : ADEME, 2020) 

Si le poids de la méthanisation agricole parmi les autres sources dô®nergies renouvelables est ¨ 

relativiser, son développement est pourtant particulièrement soutenu par la puissance publique. 

Le soutien public à la méthanisation agricole est réalisé à différents niveaux. Sans même 

considérer les soutiens agricoles de la Politique Agricole Commune (PAC) - qui indirectement 

soutiennent aussi des productions qui ont une vocation énergétique - il existe différentes aides 

publiques strictement relatives ¨ lô®nergie.  

Un premier niveau de soutien concerne les prix bonifi®s pour le rachat de lô®nergie 

produite. La méthanisation peut permettre de valoriser le biogaz sous forme thermique, 

électrique, combinée par cogénération (thermique et électrique) ou bien par injection dans le 

réseau de gaz. Que cette derni¯re soit sous forme dô®lectricit® ou bien de gaz inject® dans le 

réseau, le prix proposé par EDF ou bien GRDF, entreprises privés sous contrat public, est 

maintenu bon marché.  
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Le prix dôachat de lô®lectricit® est en effet fix® dans lôarr°t® du 13 d®cembre 2016. Ce dernier 

est variable dôune installation ¨ lôautre puisquôil est fonction de 3 paramètres : dôun coefficient 

dôindexation, dôun tarif de base lui-même fonction de la puissance ®lectrique de lôinstallation 

et enfin de la part dôeffluents dô®levage valoris®e dans lôunit® (Arrêté du 13 décembre 2016, 

2016). Dans ce cadre, les prix dôachat sont donn®s ¨ titre indicatifs dans le tableau ci-dessous. 

Les conditions dôachat du biogaz purifi® et injecté dans le réseau de gaz ont quant à elles été 

revues tr¯s r®cemment au sein de lôarr°t® 23 novembre 2020. Ce tarif est lui aussi variable car 

soumis à divers paramètres : ¨ un tarif de base fonction de la capacit® maximale de lôinstallation, 

¨ la part dôeffluents dô®levage valorisés, au nombre de clients desservis par le réseau et aux 

aides fournies ou non par ailleurs par lôADEME, lôAgence De lôEnvironnement et de la Maîtrise 

de lôEnergie. De plus, ce tarif d'achat est indexé chaque année à partir de la prise d'effet du 

contrat d'achat (Arrêté du 23 novembre 2020, 2020). Les tarifs dôachat approximatifs sont 

indiqués ci-dessous pour certaines caractéristiques. A titre indicatif, la moyenne 2007-2018 du 

prix du gaz sur les marchés de gros européens - dont le National Balancing Point (NBP) de 

Londres est représentatif - sô®l¯ve ¨ 19,7 ú du MWh (Ministère de la Transition écologique et 

solidaire, 2018).  

 

Type de 

valorisation 

Exemple de 

caractéristiques  
Prix de rachat  Durée du contrat  

Production 

annuelle 

maximale 

Cogénération 
[33-150] kWe ï 

60% dôeffluents 

[0,220-0,225] 

ú/kWh 

Garanti 15 à 20 ans 

(140.000 heures à 

pleine puissance) 

[290.000-

1.310.000] 

kWh 

Injection 
70 Nm3/h ï 40% 

¨ 70% dôeffluents 

[0,120-0,125] 

ú/kWh 
Garanti sur 15 ans 

6460 MWh 

(équivalent 

énergie) 

 

Un autre niveau de soutien est r®alis® au travers des aides ¨ lôinvestissement. Ces aides 

sont en particulier vers®es par lôADEME, ®tablissement public ¨ caract¯re industriel et 

commercial. Cette agence finance les projets de méthanisation grâce aux fonds publics 

nationaux appelés « fonds déchets » et « fonds chaleur ». Le premier finance les équipements 

de traitement du digestat et les projets de méthanisation avec valorisation du biogaz par 

cogénération. Le second quant à lui finance les projets de méthanisation avec valorisation 

directe de chaleur ainsi que les projets dôinjection de biom®thane dans les r®seaux de gaz 

(Ministère de la Transition écologique et solidaire, 2020b).  

 Le soutien public à la méthanisation agricole est aussi un levier pour orienter la forme 

sous laquelle lô®nergie sera produite. Les premières unités installées valorisaient le biogaz sous 

forme thermique et/ou ®lectrique. N®anmoins, depuis 2016, lôaccent est mis de façon croissante 

sur la méthanisation par injection (Figure n°3). Dans le contexte fran­ais, lô®nergie nucl®aire 

fournit en effet la grande partie de la production nationale dô®lectricit®, lôenjeu devient alors la 

diversification des sources dôapprovisionnement en gaz naturel. Dans ce cadre, diff®rents 

acteurs privés de la filière trouvent un intérêt à ce développement, qui a lôavantage dô°tre 

sécurisé étant donné le niveau des prix de rachat de lô®nergie. Ainsi, des acteurs comme GRDF 

(principal gestionnaire de r®seau de gaz naturel en France), GRT Gaz (lôun des leaders 

europ®ens du transport de gaz naturel), lôinterprofession Club Biogaz (favorisant le 
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développement de la filière du biogaz) sont autant de structures qui accompagnent ce 

développement. 

Figure 3: Evolution de la production de biogaz par méthanisation (2007-2019)  
Source : (SDES, 2020) 

Malgré un poids de la méthanisation agricole à relativiser dans le mix-énergétique français, 

son d®veloppement nôen reste pas moins tr¯s soutenu et orient® par la puissance publique. La 

méthanisation a ainsi connu un développement relativement rapide et constant depuis 10 ans. 

Cette ®volution sôest n®anmoins concentr®e au sein de certaines r®gions françaises.  

 

1.3. Le Grand-Est et la Bretagne concentrent une grande partie de la 

production de biogaz agricole français 

 

Aujourdôhui, lôADEME recense en France 809 installations de méthanisation dont 531 

agricoles (ADEME, 2020). Depuis 2015, ce sont environ 70 méthaniseurs agricoles et centralisés 

qui sont installés chaque année (ADEME, 2016).  

Les r®gions fran­aises poss®dant le plus dôunit®s de méthanisation agricole sont le Grand-Est, avec 

120 unit®s ainsi quôune puissance install®e en cog®n®ration de 27 MWe et une capacit® dôinjection 

de 2341 Nm3/h, ainsi que la Bretagne - région deux fois plus petite que le Grand-Est ï avec 123 

installations, une puissance de 20 MWe et une capacit® dôinjection de 1537 Nm3/h (ADEME, 

2020). Ces deux régions regroupent ainsi presque la moitié des unités de méthanisation agricoles 

et ont historiquement été les premières concernées par ce développement. Le développement 

de la méthanisation dans le Grand-Est a été facilité par la proximité avec les technologies 

allemandes avancées en la matières.  Il sôagit néanmoins de comprendre quels ont été les 

facteurs favorisant ce développement en Bretagne.  
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2. Politiques agricoles, environnementales et énergétiques : la Bretagne, une 

r®gion dô®levage à la croisée de divers enjeux  

2.1.  Une région tournée vers lô®levage, orientée par les politiques agricoles 

successives depuis les années 1960 

 

La Bretagne sôest d®marqu®e au XX¯me si¯cle des autres r®gions fran­aises par la 

croissance importante de ses productions agricoles issues de lô®levage. Ce développement a fait 

de la Bretagne la premi¯re r®gion fran­aise dô®levage, reposant sur quatre productions 

majoritaires : les productions laitières, porcines, avicoles et de viande bovine. Le cheptel 

régional laitier passe ainsi de 900.000 vaches laitières dans les années 1950, à 1.400.000 vaches 

à la fin des années 1980, conjointement à un fort accroissement des rendements laitiers. 

Lôeffectif porcin breton représente quant à lui 14,5% de lôeffectif national dans les ann®es 1950 

contre 48% à la fin des années 1980 (Canévet, 1992).  

Cette importante sp®cialisation sôest par ailleurs accompagn®e dôune forte intégration à 

lô®conomie de march®, notamment dans le cas des productions porcines, avicoles ou laitières, 

via une insertion progressive au sein de filières agroalimentaires. Lôagriculture bretonne 

contribue ainsi largement à créer des emplois directs, mais aussi indirects dans les secteurs 

industriel et de service au sein des industries amont et aval - comme les entreprises de fourniture 

dôintrant ou les industries agroalimentaires. 

Cette dynamique a été orientée et accompagnée par les politiques agricoles, en 

particulier par la Politique Agricole Commune (PAC) établie depuis 1962 au niveau 

communautaire. Les objectifs fondateurs de cette politique européenne étaient dôaccro´tre la 

productivit® de lôagriculture ou encore de stabiliser les prix du march® par un système de prix 

garantis afin de favoriser lôaccroissement des productions et la r®mun®ration satisfaisante des 

agriculteur·rice·s. Ce contexte favorable, ainsi que le développement de la recherche et des 

instituts techniques, ont accompagn® lôaccroissement des rendements et des tailles de cheptel, 

conduisant ainsi au processus de spécialisation en Bretagne.  

Les diff®rentes r®formes de la PAC ont ensuite continu® dôencadrer ce d®veloppement, 

contribuant ¨ lôagrandissement et ¨ la modernisation des exploitations.  

En effet, ¨ lôissue de ce processus de développement, la Bretagne contribue largement à 

lôapprovisionnement national. La région représente en effet à elle-seule 22% de la valeur de la 

production animale en France métropolitaine, ce qui lui vaut le rang de première région 

dô®levage fran­aise (DRAAF de Bretagne, 2019). En particulier, le lait breton représente 23% 

des livraisons nationales, avec un cheptel laitier valant 21% du cheptel français, et son cheptel 

porcin représente 58% de ce cheptel national (figure n°4). Ces ®l®ments font de la Bretagne lôun 

des piliers de lôélevage français. Ces r®sultats sont dôautant plus remarquables que la superficie 

de la Bretagne ne représente que 5% de la surface métropolitaine totale.  
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Figure 4 : Comparaison du poids représenté par l'élevage breton par rapport au reste de la 

France métropolitaine (Source : DRAAF Bretagne, 2019) 

Ces dynamiques ont en revanche été permises par un processus progressif de concentration de 

lô®levage sur des surfaces limit®es, pr®sentant des contraintes non n®gligeables. 

 

2.2.  Des enjeux relatifs à la gestion des effluents conduisant à la mise en place 

progressive de politiques environnementales  

 

Cette augmentation du nombre dôanimaux par unité de surface a présenté des contraintes 

non négligeables en termes de gestion des effluents, en raison de leur richesse en nitrates. 

Progressivement depuis les années 1970, les excès de nitrates dans les eaux et le phénomène 

dôeutrophisation1 ont été identifiés comme des enjeux majeurs, sources de dégradation de la 

qualité des eaux, des sols et des écosystèmes (Canévet, 1992). Cela sôexplique par le 

phénomène de lixiviation des nitrates épandus ï ph®nom¯ne dôentra´nement des nitrates par les 

eaux de pluie.  

Aujourdôhui encore, 15 millions de tonnes de lisiers sont par exemple produites chaque année 

en Bretagne (OEB, 2017), soit environ 5,5 tonnes par hectare. Ces quantités engendrent des 

enjeux en termes de gestion et dô®pandage car ces effluents doivent être gérés en respectant au 

mieux les écosystèmes. Des politiques environnementales, nationales et européennes, ont 

émergé afin dôam®liorer la qualité des eaux. Pour cela, les pratiques agricoles ont 

progressivement été encadrées, limitant les quantités épandues mais aussi les périodes et les 

zones dô®pandage.  

Malgr® cet encadrement des pratiques, les quantit®s dôeffluents produites en Bretagne 

restent importantes et constituent une contrainte pour les exploitations. Dans ce cadre, la 

méthanisation agricole a été perçue et présentée comme un outil permettant une meilleure 

gestion de la fertilisation azotée grâce au digestat produit.  

 

 

 
1 Ph®nom¯ne dôaccumulation de lôazote en milieu aquatique aboutissant ¨ la prolif®ration dôalgues qui absorbent 

lôoxyg¯ne lors de leur d®composition, conduisant ainsi ¨ ç lôasphyxie » du milieu et marquant la fin de 

lô®cosyst¯me initialement en place.  
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2.3.  Lôinfluence récente des politiques relatives aux énergies renouvelables : 

lô®mergence dôunit®s de m®thanisation en Bretagne 

 

Au 1er janvier 2020, la Bretagne possède 123 unités de méthanisation agricole (projets 

individuels et collectifs confondus), sur les 531 unités agricoles en France (ADEME, 2020). 

Ces unités sont essentiellement des unités de méthanisation individuelles et représentent la 

moitié du biogaz produit en Bretagne (AILE, 2020).  

Historiquement, ce sont dôabord les unit®s de m®thanisation en cogénération qui se sont 

développées. En 2020, la Bretagne compte 85 unités en cogénération sur 440 en France. 

Néanmoins, la méthanisation avec injection - qui constitue une alternative aux gaz naturels 

fossiles - soutenue politiquement et qui présente un meilleur rendement énergétique, se 

développe progressivement au sein de cette région ; en 2020, sont dénombrées en Bretagne 9 

unités en injection sur 52 au niveau national (ADEME, 2020). 

Que ce soit dans des unit®s individuelles ou collectives, lôagriculture repr®sente aujourdôhui 

lô®l®ment clef du d®veloppement de la m®thanisation en Bretagne. La biomasse utilisée dans 

ces unités est en effet composée à 69% dôeffluents dô®levage et ¨ 17% de mati¯res v®g®tales, le 

reste étant des substrats non agricoles (AILE, 2019). Le digestat ï coproduit de la réaction ï 

présente en effet un avantage : sôil a subi un processus de s®paration de phase2, ce dernier 

présente une phase liquide dans laquelle lôazote est tr¯s biodisponible pour les plantes ; le risque 

de lixiviation de lôazote et de pollution est ainsi diminué et les achats dôengrais azot®s peuvent 

être réduits. 

Néanmoins, ce d®veloppement de la production dô®nergie dans le milieu agricole breton 

ne fait pas lôunanimit®. Au niveau local, lô®mergence de certaines unit®s de m®thanisation est 

parfois difficile et doit faire face à des collectifs dôopposants. Plusieurs facteurs ont été 

identifiés dans le Grand-Ouest français pour comprendre ces difficultés. Sur le plan sociétal, 

ces réticences semblent reposer sur le manque dôinformation fournie aux riverains, le manque 

de démocratie participative, la proximité des habitations ainsi que le manque de communication 

(Bourdin, 2020). Mais au-delà de la constitution fr®quente de collectifs dôopposants en Bretagne 

lors des montages de projet, plusieurs limites sont régulièrement soulevées, en grande partie de 

la part dôautres agriculteur·rice·s. Lôun des syndicats agricoles fran­ais a notamment demandé 

un moratoire sur la méthanisation, réclamant au Ministère de la Transition écologique « des 

évaluations sur le terrain » pour prendre en compte « lôensemble des impacts 

environnementaux ». Certaines questions, relatives aux impacts territoriaux de ce 

développement, restent en effet sans réponse pour ces dernier·e·s. 

La forte spécialisation dans lô®levage constitue la sp®cificit® de lôagriculture bretonne et la 

place à la croisée de diverses politiques : agricoles et environnementales, mais aussi depuis peu, 

de politiques ®nerg®tiques avec lô®mergence de la m®thanisation agricole. Dans ce cadre, il 

convient dôappr®hender lô®tat des connaissances actuelles concernant lôimpact de la 

méthanisation sur lôagriculture et lôenvironnement en Bretagne.  

 

 

 
2 Processus mécanique qui permet de séparer le digestat en 2 phases : une phase liquide, riche en azote ammoniacal 

et en potasse biodisponibles pour les cultures, et une phase solide, riche en matière organique et en phosphore. La 

phase liquide possède les caract®ristiques dôun engrais tandis que la phase solide poss¯de plut¹t les avantages dôun 

amendement organique.  
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3. Un besoin de recherche identifié : comment la m®thanisation sôint¯gre-t-elle 

dans le développement agricole breton ? 

 

3.1. Une absence de données concernant lôimpact de la m®thanisation ¨ lô®chelle locale 

 

Lôimpact des politiques publiques relatives ¨ la m®thanisation sur le d®veloppement 

agricole breton ne semble pas avoir été étudié. La majorité des études ont porté sur les 

caractéristiques technico-économiques des exploitations avec méthanisation, identifiées à 

lô®chelle de la France enti¯re (Couturier et al., 2019; Laboubee et al., 2020). Lô®chelle nationale 

choisie ne permet pas de conclure quant aux dynamiques en cours en Bretagne.  

De même, les recherches effectuées dans le Grand Ouest français portent uniquement sur les 

exploitations concernées par la méthanisation, afin dôappr®hender les différents types de projets 

portés (Le Guen & Damiano, 2013). Néanmoins, ces études ne replacent pas ce développement 

au sein des dynamiques agraires locales et ne permettent donc pas de comprendre comment et 

pourquoi certaines exploitations sont en mesure dôintégrer une unité de méthanisation. En outre, 

lôanalyse des transformations ¨ lôîuvre et des cons®quences sur le fonctionnement technique 

et les résultats économiques des exploitations ne semble pas effectuée. En somme, il semble 

quôaucune ®tude syst®mique nôait ®t® r®alis®e en Bretagne ¨ lô®chelle micro-r®gionale, côest-à-

dire portant y compris sur les exploitations environnantes, afin dô®tudier les dynamiques 

agraires engendrées par le développement de la méthanisation.  

 Ainsi, identifier la diversité des exploitations, avec et sans unités de méthanisation, en 

faisant le lien entre leur fonctionnement technique et leurs résultats économiques afin de les 

comparer, semble nécessaire pour comprendre plus finement les dynamiques ¨ lôîuvre dans 

cette région. Il  sôagit i) de comprendre comment le d®veloppement de la m®thanisation sôinscrit 

par rapport au mouvement général dô®volution de lôagriculture en France et en Bretagne depuis 

les années 1950 ; cela permettra ainsi dôidentifier le type dôexploitation qui peut bénéficier 

aujourdôhui des soutiens publics à la méthanisation ; ii) dôappr®hender les changements 

technico-économiques induits par ce développement au sein des exploitations concernées ; et 

iii) de réaliser un premier bilan des effets de la méthanisation afin dôidentifier les cons®quences 

de ces politiques énergétiques sur le développement agricole breton en terme de durabilité ; cela 

permettra de discuter la compatibilité de la transition énergétique avec la transition 

agroécologique.  

 

3.2.Une démarche de recherche diachronique, systémique et menée ¨ lô®chelle micro-

régionale  

 

Une démarche visant à inscrire la méthanisation dans des trajectoires de développement 

historiques ¨ lô®chelle micro-régionale 

 

Ces questions de recherche impliquent tout dôabord dôadopter une démarche 

diachronique. Il est en effet nécessaire de replacer la méthanisation dans les dynamiques 

agraires régionales afin de veiller ¨ lô®tudier comme un processus dynamique et pluriel et non 

comme un élément figé et singulier.  

Par ailleurs, ce travail doit permettre de situer les exploitations qui peuvent intégrer une 

unité de méthanisation, de les caractériser et de comparer leur fonctionnement technique et leurs 

résultats économiques afin dôen saisir la diversit®, et ce dans des conditions cohérentes et donc 
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homogènes au niveau agroécologique et socio-®conomique. Lô®chelle dô®tude privil®gi®e est 

alors celle de la petite région agricole qui sera ainsi choisie pour ce travail. En effet, cette échelle 

permet ¨ la fois dôappr®hender les dynamiques agraires ¨ lôîuvre, tout en apportant des 

conditions dô®tude homog¯nes permettant la d®marche de comparaison.  

Enfin, les questions soulev®es requi¯rent dôadopter une d®marche syst®mique. Les 

politiques publiques relatives à la méthanisation peuvent en effet avoir un impact ¨ lô®chelle de 

la micro-r®gion agricole jusquô¨ lô®chelle de lôexploitation agricole ï quôelle contienne ou non 

une unité de méthanisation ï et de manière interconnectée. Seule lô®tude dôun syst¯me permettra 

alors de comprendre ces effets en cascade.  

 

Une approche en agriculture comparée : une démarche systémique, diachronique et 

itérative 

 

Lôapproche m®thodologique choisie est celle de lôAgriculture Comparée, démarche 

transdisciplinaire mobilisant aussi bien lôagronomie que la g®ographie et dôautres sciences 

sociales. Cette démarche systémique a pour objet le développement agricole ï entendu comme 

« processus g®n®ral de transformation de lôagriculture » (Cochet, 2011) ï et permet dô®tudier 

et de comparer les diff®rentes trajectoires de d®veloppement en îuvre dans une petite région 

dô®tude.  

Lôun des outils m®thodologiques de lôAgriculture Comparée mobilis® ici est lôanalyse-

diagnostic, r®alis®e ¨ lô®chelle de la petite r®gion agricole et reposant sur une approche multi-

scalaire emboîtée.  

 

¶ Une démarche qui repose sur lôembo´tement des ®chelles dôanalyse : les concepts de 

système agraire et de système de production 

 

Lôanalyse-diagnostic repose sur la mobilisation de différents concepts relatifs à diverses 

®chelles dôanalyse embo´t®es : le concept de système agraire, d®fini ¨ lô®chelle de la petite 

r®gion agricole, et de syst¯me de production, relatif ¨ lô®chelle des exploitations agricoles 

présentes dans cette région.  

Mazoyer (1987), définit le concept de système agraire comme étant « un mode dôexploitation 

du milieu historiquement constitu® et durable, (é) adapt® aux conditions bioclimatiques dôun 

espace donné et répondant aux conditions et aux besoins sociaux du moment. » (Mazoyer, 

1987). Il sôagit dôune combinaison caract®ristique dôun milieu cultiv®, dôinstruments de 

production et de la force de travail qui les met en îuvre, qui repose sur des rapports dô®change 

déterminant la répartition des produits du travail, et encadré par un ensemble dôid®es et 

dôinstitutions visant ¨ en assurer la reproduction sociale. Ce concept permet ainsi de 

« distinguer, ordonner et comprendre les grands moments qui jalonnent lô®volution historique 

et la différenciation géographique » du système agraire étudié (Mazoyer, 1987), côest-à-dire de 

comprendre et de caract®riser les changements dô®tat de lôagriculture bretonne par exemple 

dans le cadre de la transition énergétique.  

Par ailleurs, les diverses exploitations agricoles de la petite région peuvent être étudiées quant 

à elles grâce au concept de système de production. Ce concept est défini par Reboul (1976) 

comme « un mode de combinaison entre terre, forces et moyens de travail à des fins de 

production v®g®tale et/ou animale, commun ¨ un ensemble dôexploitations ». Un système de 

production est donc caract®ris® par le foncier, la main dôîuvre et le capital accessible par les 

agriculteur·rice·s (Cochet & Devienne, 2006; Reboul, 1976). Plus précisément, il est relatif à 
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un ensemble dôexploitations agricoles ï et non une unique exploitation - qui possèdent un accès 

à des ressources similaires, qui sont placées dans un environnement socio-économique 

comparable et qui pratiquent une combinaison donnée de productions. Il sôagit en fait dôun 

ensemble dôexploitations qui peuvent °tre repr®sent®es par un m°me mod¯le (Cochet & 

Devienne, 2006). La mobilisation de ce concept permettra dôappr®hender la diversit® des 

exploitations de la petite région agricole, de comprendre ce que font les agriculteur·rice·s et 

pourquoi ils le font, dôidentifier la nature des contraintes quôils rencontrent et dô®valuer les 

r®sultats quôils obtiennent (Cochet & Devienne, 2006). 

 

¶ Les étapes de lôanalyse-diagnostic permettant dôidentifier les diff®rents types 

dôexploitations existantes 

 

Lôanalyse-diagnostic repose en grande partie sur des enquêtes et se déroule en trois 

principales étapes : 

- Une analyse de paysage 

- Une analyse historique 

- Une caractérisation du fonctionnement technico-économique des différents systèmes de 

production 

Les syst¯mes de production dôune r®gion sôinscrivent dans un espace, dont le paysage est 

par ailleurs le support dô®l®ments en interaction avec ces derniers (Deffontaines, 1973) ; côest 

pourquoi une analyse de paysage permet de mieux appréhender les systèmes de production en 

caract®risant les modes dôexploitation du milieu. Le paysage est alors envisag® comme un 

support dôinformation - dans lequel se combinent des facteurs biotiques, abiotiques, 

anthropiques - et lôanalyse de paysage est définie comme une démarche qualitative et « une 

analyse physionomique orientée vers la recherche de discontinuités » (Deffontaines, 1973). 

Cette analyse est réalisée via des observations de terrain complétées par des études 

cartographiques et bibliographiques. Il sôagit alors de lire le paysage, côest-à-dire dôen 

distinguer les différentes parties ï grâce à des observations détaillées à différentes échelles 

(Deffontaines, 1973) ï de les d®crire, dôen d®duire des usages et pratiques et enfin de poser des 

hypoth¯ses quant aux modes dôexploitation de ces divers milieux et des relations possibles entre 

ces parties (Cochet & Devienne, 2006).  

Cette premi¯re ®tape de travail permet donc dôidentifier les diff®rents ®cosyst¯mes auxquels les 

exploitations peuvent avoir accès, en proportions néanmoins variables. Deffontaine (1973) 

rappelle par ailleurs quôun paysage est empreint dôune dimension temporelle et ne repr®sente 

quôune petite zone dôinterpr®tation de lôhistoire biotique, abiotique et anthropique. Or, la 

diversité des syst¯mes de production est le produit dôune dynamique historique (Cochet & 

Devienne, 2006). Côest pourquoi cette premi¯re analyse est compl®t®e par une analyse 

historique de lôagriculture afin de retracer les diff®rentes trajectoires de développement à 

lôorigine de la diversit® des syst¯mes de production ¨ lôîuvre aujourdôhui.  

La seconde étape du diagnostic repose alors sur une analyse des évolutions historiques 

de lôagriculture. En effet, une réalité agraire est toujours un processus en mouvement, ainsi, la 

compr®hension de la dynamique en cours n®cessite dôappr®hender les ®volutions qui lôont 

précédées (Cochet et al., 2007). Cette approche diachronique sôatt¯le en particulier ¨ souligner 

les ®volutions des conditions dôacc¯s aux ressources (terre, travail, capital, eau, é) dans les 

différentes sous-unit®s agro®cologiques identifi®es pr®c®demment. Il sôagit de mieux 

appréhender les processus de différenciation des systèmes de production afin de mettre en 
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évidence les différentes trajectoires de développement. Cette démarche permet aussi 

dôidentifier les systèmes de production qui sont en voie de disparition, plus fragiles, voire déjà 

disparus. Or, lôidentification et la compr®hension des m®canismes et des causes de leur fragilit® 

sont tout aussi importantes à saisir pour bien comprendre les mécanismes de différenciation 

(Cochet & Devienne, 2006). Pour cela, des enquêtes historiques sont réalisées auprès 

dôagriculteur·rice·s, souvent les plus ©g®s dôentre eux ; les données sont en outre complétées 

par un travail bibliographique, cartographique et photographique.  

Ces entretiens permettent de reconstituer les ®volutions des modes dôexploitation du milieu (et 

donc de paysage) et les mécanismes qui ont conduit à la diversité des systèmes de production 

(Cochet & Devienne, 2006). Cette étape amène alors à esquisser une pré-typologie historicisée 

des diff®rents syst¯mes de production aujourdôhui observables. 

Enfin, la dernière étape du diagnostic agraire consiste en une caractérisation technique 

et économique des systèmes de production. Cette dernière étape a pour objectif dô®clairer la 

logique de fonctionnement des différents systèmes de production, de comprendre pourquoi il 

en existe une diversit® au sein dôune m°me r®gion agricole, et enfin de poser des hypothèses 

quant aux perspectives dô®volution possibles (Cochet et al., 2007). Il sôagit de caract®riser le 

fonctionnement technique de ces syst¯mes de production, afin dôen mod®liser les performances 

économiques (Cochet & Devienne, 2006).  

Pour cela, un ®chantillonnage raisonn® dôexploitations est réalisé grâce à la pré-

typologie historicis®e ®tablie ¨ lôissue de lôanalyse du milieu et de lô®tude des ®volutions 

agraires de la petite r®gion dô®tude.  

Cet ®chantillonnage raisonn® permet de conduire des entretiens au sein dôexploitations qui 

reflètent la diversité des systèmes de production mis en évidence et issus de cette différenciation 

régionale. La construction de cette typologie est donc conditionnée par les connaissances 

préalables obtenues lors des étapes précédentes (lecture de paysage, étude historique) sur le 

fonctionnement des exploitations et sur les éléments expliquant leur diversité (Cochet & 

Devienne, 2006). Il sôagit alors dôune d®marche it®rative ; chaque ®tape permet dôinfirmer ou 

de confirmer les hypothèses établies aux cours des étapes précédentes (Cochet & Devienne, 

2006). Ainsi, cet ®chantillonnage raisonn® nôest pas statistiquement repr®sentatif ; il doit 

permettre de rendre compte de la diversité des systèmes de production ¨ lôîuvre dans la petite 

région agricole étudiée, tout en représentant suffisamment les systèmes de production tournés 

vers la méthanisation agricole.  

 

Une démarche de terrain qui repose sur des entretiens semi-directifs 

 

Les agriculteur·rice·s enquêtés ont été approchés directement, sans intermédiaires afin 

dô®viter tout biais ; 30 entretiens historiques ont été réalisés ainsi que 50 entretiens auprès 

dôagriculteurĿriceĿs en activit® - dont 6 possèdent une unité de méthanisation et 4 sont en train 

dôen faire construire une.   

Les entretiens réalisés peuvent être qualifiés de semi-directifs ; les questions sont souvent 

ouvertes et laissent le temps ¨ lôenqu°t® de d®velopper son discours malgr® lôintervention 

ponctuelle de lôenqu°teur dans le but dôobtenir les précisions nécessaires à la compréhension et 

à la caractérisation du fonctionnement technique et des résultats économiques.  

Ces échanges sont guidés par les étapes de la modélisation : localisation dans le milieu et accès 

aux ressources, histoire de lôexploitation, fonctionnement et organisation technico-économique 

de lôexploitation jusquô¨ lô®chelle de la parcelle et du troupeau. Il nôexiste donc pas de guide 
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dôentretien pr®®tabli ; lôenqu°teur enrichit par ailleurs ses enqu°tes progressivement de manière 

hypothético-déductive : les hypothèses de recherche ainsi que les questions soulevées au cours 

des enquêtes viennent orienter ces dernières.  

Les informations obtenues au cours des enquêtes sont aussi bien qualitatives que quantitatives 

- bien quôil nôy ait pas de traitement statistique - et obtenues aux différentes échelles emboîtées 

dôanalyse.  

Le diagnostic agraire est ainsi une démarche de terrain permettant de comprendre les 

conditions de milieu dans lesquels sôinscrivent les dynamiques agraires, dôanalyser ces 

dernières de manière diachronique et enfin de comprendre et comparer les changements 

technico-économiques, tels que ceux induits par le développement de la méthanisation au sein 

dôune petite r®gion agricole.   

 

4. Le bassin rennais : une petite région agricole bretonne à haut potentiel 

agronomique, où progresse la méthanisation  

4.1. Identification dôune petite r®gion dô®levage o½ ®merge la m®thanisation 

Les critères qui ont prévalu pour le choix de la r®gion dô®tude sont les suivants : la 

volonté dô®tudier une petite r®gion bretonne qui contient un nombre important dôunit®s de 

m®thanisation et pr®sente des unit®s aussi bien en cog®n®ration quôen injection.  

Le recensement et le travail cartographique effectu® par lôassociation AILE sur les unités de 

méthanisation agricole bretonnes ont permis dôidentifier, ¨ lôouest du bassin rennais, une petite 

région répondant à ces critères (figure n°5). Cette petite région agricole contient en effet 7 unités 

en cogénération et 1 unité en injection déjà construites. En outre, plus de 6 unités, dont au moins 

3 en injection, y sont actuellement en construction.  

Lôint®r°t de cette r®gion r®side aussi dans le fait que lô®levage bovin laitier et porcin y sont 

majoritaires ; ces orientations technico-économiques particulières permettront de comprendre 

plus pr®cis®ment lôinfluence des politiques relatives ¨ la m®thanisation sur les différents 

élevages. 
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Figure 5 : Carte des méthaniseurs en fonctionnement et en travaux en Bretagne en 2020 et 

localisation de la zone dô®tude. (Source : AILE, 2020 ; R®alisation : Observatoire de 

lôenvironnement en Bretagne, 2020) 

 Une petite région agricole du Massif armoricain avec lôun des plus hauts potentiels 

agronomiques de Bretagne 

 

Le Massif armoricain est constitué de différents grands domaines géologiques aux 

caractéristiques très différentes. Cette grande diversité de substrat est aussi la source de 

potentiels de production des sols très contrastés au sein même de la Bretagne.  

La petite r®gion dô®tude sôinscrit quant ¨ elle au cîur de lôun des domaines géologiques bretons, 

¨ lôouest du bassin de Rennes. Ce dernier est essentiellement constitué de schistes briovériens, 

qui ont été ponctuellement recouverts de limons éoliens, altérites déposées par le vent, durant 

le cénozoïque (Figure n°6). Le relief de cette petite région étant peu marqué, ces limons éoliens 

sont encore largement en place aujourdôhui sur les plateaux. La présence de limons au sein de 

la petite région agricole est ¨ lôorigine du haut potentiel agronomique de la plupart des sols qui 

sôy sont form®s.  

 

Ouest du Bassin rennais 
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Cette petite région agricole est par ailleurs située au nord-ouest du bassin versant de la 

Vilaine. Ce dernier est localis® au sud dôune ligne de partage des eaux dôorientation ouest-est 

qui le sépare des bassins versants littoraux, dont celui de la Rance, au nord du département. La 

portion exacte étudiée au sein de ce réseau hydrographique correspond aux bassins versants du 

Meu, de la Flume et de lôIlle, trois affluents principaux de la Vilaine. Ce réseau hydrographique 

constitue un élément structurant du paysage de la zone, disséquant les plateaux limoneux en 

fluves et interfluves de largeurs variables. 

Les vall®es de la r®gion dô®tude sont plus ou moins encaiss®es selon leur position relative au 

sein du réseau hydrographique. Au sud de la zone, se trouvent les deux vallées très peu 

encaissées de la Vilaine, un cours dôeau principal, et de son affluent, le Meu. Mais la plupart 

des vall®es de la r®gion dô®tude sont un peu plus encaiss®es. Des plateaux limoneux situés le 

plus souvent entre 80 et 100 m¯tres dôaltitude, sont diss®qu®s par des vall®es formées par les 

cours dôeau secondaires (le Meu, la Vaunoise, lôIlle) et tertiaires (le Garun et la Flume). 

 

Figure 6 : Carte de la petite région agricole étudiée située au nord-ouest du bassin versant de 

la Vilaine 
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Grands espaces ouverts, culture de maïs 

C®r®ale dôhiver 

La petite r®gion dô®tude abritait en 2010 près de 960 exploitations agricoles (dôapr¯s 

RGA 20103) et se caractérise par un habitat relativement dense se présentant sous différentes 

formes : les villes et villages, les hameaux ainsi que les exploitations agricoles isolées.  

Lôactivit® agricole est rest®e pr®dominante dans cette petite r®gion malgr® la proximit® de 

Rennes ; cette dernière a constitué un bassin de consommation ï alimentaire et depuis peu, 

dô®nergie. En effet, le d®veloppement r®cent des unit®s de biogaz avec injection dans le r®seau 

de gaz naturel pourvoit en gaz les habitations des environs rennais.   

Le petite région agricole étudiée est donc caractérisée par des sols à fort potentiel 

agronomique caractéristiques de la « Bretagne sur limons ». Le réseau hydrographique de cette 

zone constitue un élément structurant du paysage et dissèque les plateaux limoneux en fluves 

et interfluves de largeurs variables. 

 

Des interfluves de largeur variable et caractérisés par des proportions de limons contrastées  

 

¶ Les zones à interfluves larges 

 Les interfluves larges sont caractérisés par des paysages ouverts et un parcellaire de 

grande dimension. Les sols sont souvent limoneux à argilo-limoneux ï selon lô®paisseur de 

limons présents. Ces derniers sont occupés par du maïs principalement, avec des rendements 

moyens à 16 tonnes de matière sèche (MS) par hectare, des c®r®ales dôhiver, du blé 

majoritairement avec des rendements moyens à 85 quintaux par hectare, et des prairies 

temporaires avec des rendements dôenviron 8 tonnes de MS par hectare.  

Les versants et fonds de vallées sont caractérisés par des sols argileux, souvent drainés car 

hydromorphes, et parfois soumis au risque dôinondation. Ces derniers pr®sentent ainsi des 

proportions plus importantes en prairies temporaires et permanentes, fauchées et pâturées par 

les cheptels bovins. Quelques haies y sont encore perceptibles, formant parfois un maillage 

bocager résiduel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Paysage ouvert sur 

plateau limoneux, La Ville 

Houée à Iffendic 

 

 
3 Dernier Recensement Général Agricole français réalisé en 2010. 
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Photos : Isaline Réguer, 2020 

Vallée du Meu ï aperçu de sa 

ripisylve 

Prairies à proximité du cours dôeau 

B©timents dôexploitation et silo 

Cultures céréalières 

Maillage bocager résiduel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Paysage plus fermé à proximité du Meu, à Gaël 

 

 

Les b©timents dô®levage observable sur les interfluves larges sont de plusieurs types. Le 

plus souvent, ces bâtiments sont récents et de grande dimension. Certains bâtiments sont 

caract®ristiques dô®levages confin®s, comme des ®levages porcins ou avicoles. Dôautres, 

entourés de prairies permanentes, sont caract®ristiques de lô®levage laitier. Les unit®s de 

méthanisation sont plutôt présentes sur ces interfluves larges.  
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Figure 9 : Toposéquence des zones à interfluve large 
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Prairie pâturée au fil 

Fougères aigles en bordure de 

prairie formant une haie de 

strate herbacée 

Vallon 

Maillage bocager, haies arborées 

Prairie fauchée (enrubannage) 

Photo : Isaline Réguer, 2020 

¶ Les zones à interfluves étroits  

Au nord du réseau hydrographique, la densité en petits cours dôeau est plus importante. 

Cette zone - située en tête de bassin versant - est le siège des têtes de talweg des ruisseaux, 

affluents des plus grands cours dôeau pr®c®demment cit®s. Le paysage est donc plus mamelonné 

que dans lôunit® paysag¯re pr®cédente, avec des interfluves plus étroits compris par endroit 

entre moins de 1 km et 2 km. Le modelé reste doux et collinaire et présente un paysage 

ponctuellement plus fermé, présentant parfois un maillage bocager résiduel. Cette unité 

paysagère est associée à des proportions en prairies temporaires, voire permanentes, plus 

importantes avec des rendements moyens à 7 tonnes de MS par hectare. 

Les interfluves étroits présentent des sols limono-argileux voire argileux. Ces derniers 

sont occupés par des céréales dôhiver, surtout du blé avec des rendements moyens à 90 quintaux 

par hectare, du maïs avec des rendements moyens à 13 tonnes de MS par hectare, et des prairies 

temporaires.  

Les versants des vallons présentent des sols argileux et souvent hydromorphes. Ces 

derniers ont parfois été drainés afin de transformer des prairies permanentes et de faire entrer 

ces parcelles dans les rotations culturales. 

 

Figure 10 : Paysage vallonné, 

à Langouet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bâtiments dô®levage observables sur les interfluves ®troits sont essentiellement des 

b©timents dô®levage laitier, entour®s de prairies temporaires. Il nôest pas rare dôidentifier au sein 

dôune exploitation plusieurs g®n®rations de b©timents qui t®moignent dôune ®volution ancienne 

de ce type dô®levage. En revanche, les bâtiments caractéristiques des élevages confinés ne sont 

pas pr®sents sur ces interfluves ®troits. La pr®sence dôunit®s de m®thanisation sur ces interfluves 

plus étroits nôest pas impossible mais reste plus rare quôau sein des interfluves larges. 

 



24 

 

L
é
g

e
n

d
e 
: 

F
ig

u
re

 1
1 

: 
T

o
p

o
s
é
q

u
e
n

c
e
 d

e
s
 z

o
n

e
s
 à

 i
n

te
rf

lu
v
e
s
 é

tr
o

it
s

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



25 

 

 

Figure 12 : Comparaison des unités paysagères par photos aériennes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ruisseaux et leur ripisylve arborée 

Interfluve étroit (1km en moyenne) 

Présence significative de prairies  

Maillage bocager résiduel et 

ponctuel  

Interfluve plus large compris entre 

5 km et 10 km (plateaux limoneux) 

Cours dôeau principaux et leur 

ripisylve arborée 

Parcellaire de plus grande 

dimension 

Prairies à proximité des cours 

dôeau   

Présence plus importante de 

cultures céréalières  
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Un climat océanique caractéristique de la fa­ade Atlantique ¨ lôorigine dôhivers doux et 

humides mais aux étés de plus en plus secs 

 

Cette petite région bén®ficie dôun climat typiquement oc®anique. Ce climat est marqu® par : 

¶ Des hivers modérés et doux avec des moyennes de température positives et lôabsence 

de fortes gelées ; 

¶ Des étés aux températures raisonnables dont les vagues de chaleur sont atténuées par 

les vents dominants venant dôouest.   

Ainsi, les différences de temp®rature entre lô®t® et lôhiver sont relativement r®duites. Par 

ailleurs, le climat océanique offre des pr®cipitations r®guli¯res, r®parties tout le long de lôann®e 

et rarement violentes, arrivant souvent sous forme de pluie fine. Plus spécifiquement au niveau 

de Rennes, station météorologique la plus proche de la zone étudiée, les précipitations 

moyennes annuelles sont de 694 mm, avec des valeurs mensuelles qui sont proches ou 

d®passent les 50 mm de septembre jusquô¨ mai (MétéoFrance, 2020). 

 

 

Par ailleurs, le diagramme ombrothermique précédent, dit « de Gaussen et Bagnouls », ne 

montre pas de forts risques de sécheresse estivale dans le cadre de températures moyennes. En 

effet, lô®quation P > 2T (avec P correspondant aux précipitations en mm et T aux températures 

en °C) est toujours vérifiée.  

Dôun point de vue agricole, ce contexte m®t®orologique a plusieurs implications. Tout 

dôabord, ce climat est favorable aux cultures en hiver puisque ces dernières sont relativement 

épargnées par les gelées. De plus, étant donné que les pluies sont régulièrement réparties sur 

lôann®e et que la texture ainsi que la structure des sols de la zone sont favorables, aucune 
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Figure 13. Diagramme ombrothermique au niveau de la station de Rennes-St Jacques 

(Source : Météo France) 
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irrigation nôest n®cessaire pour les cultures comme le maïs, qui atteint des rendements à 16 

tonnes MS/ha sur les interfluves limoneux. En outre, ce climat est aussi très favorable à la 

pousse de lôherbe et donc ¨ lô®levage bovin notamment. Effectivement, les prairies b®n®ficient 

de précipitations régulières mais aussi de températures supérieures à 7°C - seuil minimal de 

pousse de lôherbe  (Voisin, 1957) - d¯s le d®but du mois de mars en moyenne et ce jusquô¨ fin 

novembre.  

Néanmoins, la présence régulière de précipitations au printemps peut aussi être une 

contrainte lors des fauches, puisque cela complexifie le séchage du foin. 

Par ailleurs, il convient de souligner que le risque de sécheresse existe en considérant les 

températures maximales moyennes. Dans ce cas, la relation P < 2T est observée au cours du 

mois dôao¾t. En outre, ces calculs ont été réalisés pour des valeurs relevées sur la période allant 

de 1983 à 2010 ; cela signifie que ce diagramme ne reflète pas les potentiels changements 

récents, avec des périodes de sécheresses plus importantes dans un contexte de changement 

climatique. Les sécheresses sont des contraintes non négligeables pour les éleveur·euse·s et 

nécessitent une gestion attentive des prairies et des fourrages en cas dô®tiage estival.  

Enfin, les pluies régulières en automne ont entraîné des travaux de drainage sur les sols plus 

argileux, afin dô®vacuer lôexc®dent dôeau avant les semis. 

 

La petite r®gion agricole de lôouest du bassin rennais, siège de plusieurs unités de 

m®thanisation, pr®sente une agriculture sp®cialis®e dans lô®levage et des sols ¨ haut potentiel 

de production. Lô®tude des dynamiques agraires ¨ lôîuvre dans cette petite r®gion depuis 1950 

vise ¨ comprendre les ®volutions g®n®rales de lôagriculture en son sein et ¨ y resituer le 

développement de la méthanisation, ses effets et ses perspectives.  
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II.  Lôagriculture de lôOuest du Bassin rennais : prédominance 

de lô®levage bovin laitier tr¯s productif  

Depuis 1950, lôagriculture de lôOuest du Bassin rennais a connu un accroissement rapide de 

la productivité physique du travail et se caractérise par une forte sp®cialisation dans lô®levage 

o½ pr®domine lô®levage bovin laitier. Depuis une quinzaine dôann®es, le secteur laitier en France 

a connu des bouleversements importants dans un contexte de politiques agricoles évolutives 

(découplage des aides, arrêt des quotas laitiers). Lôin®gale capacit® des exploitations ¨ sôinscrire 

dans ce mouvement et ¨ sôadapter aux changements majeurs des politiques agricoles, explique 

la diversité des exploitations présentes dans la petite r®gion. Dans lôobjectif de mieux 

comprendre les m®canismes ¨ lôîuvre et de caract®riser la diversit® des exploitations, il 

convient de retracer et dôexpliquer les dynamiques agraires.  

1. Des dynamiques agraires caractérisées par une spécialisation dans lô®levage 

et un accroissement des volumes produits par actif 

Avant la révolution agricole du XXème siècle, lôagriculture de la petite r®gion ®tait une 

agriculture de polyculture-polyélevage à traction attelée et intensive en travail, de par les 

nombreuses tâches demeurées manuelles. Lôorientation dans lô®levage, en particulier bovin 

laitier, était par ailleurs déjà prégnante. 

1.1.Une ®conomie paysanne dôapr¯s-guerre de polyculture-polyélevage intensive en travail  

Une agriculture ¨ traction attel®e, largement manuelle et reposant sur lô®levage combiné 

laitier et porcin  

Le statut du fermage a rapidement prédominé sur le statut du métayage ¨ lôouest du bassin 

rennais. Au début du XXème siècle, avant même la loi sur le statut du fermage de 1946, la petite 

région présente une part majoritaire de petits propriétaires et de fermier·e·s. Ceci a pu favoriser 

les processus dôaccumulation au sein des exploitations les mieux dotées.    

Lôagriculture dôapr¯s-guerre est une agriculture en polyculture-polyélevage avec une 

orientation laitière déjà présente. Cette activit® sôinscrit au sein dôun paysage de bocage, 

caractérisé par un habitat dispersé et par la présence de nombreuses haies ï constituées 

majoritairement de Chênes, de Châtaigniers, de Charmes et de Hêtres - séparant de petites 

parcelles complantées de pommiers.  

Les terres labourables prédominent sur les interfluves larges. Les sols présentent de hauts 

potentiels agronomiques en raison de la teneur en limons et les parcelles sont situées sur les 

pentes douces pour assurer un bon drainage des sols.  

Au sein des interfluves étroits, la situation est inversée ; les prairies permanentes prédominent 

sur les terres labourables en raison des sols plus argileux, difficiles à travailler.   

Les rotations culturales - dans lesquelles se succèdent des plantes sarclées (en tête de rotation), 

des c®r®ales dôhiver ou bien de printemps et des prairies artificielles - sont réalisées sur 6 ans 

(figure n°14). Lôencha´nement des cultures ne laisse pratiquement jamais les sols nus ; la 

rotation archétypique est la suivante : [navette/betterave//bl®//avoine dôhiver//navette//orge de 

printemps/trèfle 18 mois(d)//blé]. La navette est une plante fourragère de la famille des 

Brassicacées. Les principaux engrais et amendements sont les fumiers, enfouis par labour avant 

lôimplantation des plantes sarclées ou bien avant les semis des céréales. Les rendements en blé 

sont limités à 15 à 20 quintaux par hectare. Par ailleurs, de la chaux et des scories Thomas, un 

engrais phosphaté, sont appliqu®s sur les prairies permanentes en d®but dôhiver.  
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Figure 14 : Rotations culturales archétypiques des années 1945-1950 

Lôactivit® agricole est tr¯s intensive en travail ; elle repose sur le travail manuel et sur 

la traction attelée. La distribution des aliments des animaux, la traite des vaches laitières et le 

curage des bâtiments sont en effet effectués manuellement. Par ailleurs, lôencha´nement des 

cultures dans la rotation ne laisse presque jamais les sols nus et tous les travaux de semis et de 

récoltes sont souvent exigeants en main-dôîuvre. Les moissons par exemple, sont effectuées 

par des collectifs de 10 à 15 hommes, qui se déplacent sur chacune des exploitations de leurs 

membres durant 3 semaines. Une moissonneuse-lieuse, tractée par un cheval, permet de faucher 

les tiges de céréales et de les lier directement en gerbes ; ces dernières sont ensuite placées sur 

une charrette et transport®es aupr¯s dôune batteuse ¨ moteur, non mobile, afin de séparer les 

grains de la paille. Les grains de blé sont placés dans des sacs de 60kg et transportés à dos 

dôhomme jusque dans les granges de stockage. La fenaison quant à elle est réalisée grâce à une 

faucheuse et une faneuse qui peuvent être attelées et tirées par un cheval. Une fois séché, le foin 

est rassemblé en meules et plac® ¨ lôaide de fourches dans des charrettes.   

 Les différents animaux (chevaux, bovins, porcs) sont nourris grâce aux cultures 

produites sur les exploitations. Le meilleur foin et lôavoine sont destin®s aux chevaux, utilis®s 

pour la traction attelée. Les porcs sont nourris quant à eux par un mélange constitu® dôorge, de 

petit lait et de pommes de terre. Enfin, les vaches laitières de race Normande pâturent les 

prairies au printemps et en été, où elles sont gardées au pré, en lôabsence de cl¹tures solides, 

par les jeunes des familles surnommés patous. Le pâturage est complété par du trèfle distribué 

en vert au printemps ou directement p©tur® en ®t®, apr¯s la moisson de lôorge. Durant la fin de 

lôautomne ainsi que durant lôhiver, les vaches laitières sont nourries avec du foin, des céréales 

(de lôorge ou bien les surplus dôavoine) des betteraves et des feuilles de choux et de navettes 

(plante fourragère de la famille des Brassicacées). Les vaches laitières produisent ainsi en 

moyenne 1500 litres de lait par vache et par an.  

Les animaux de la basse-cour (volailles, lapins) et les légumes, servent exclusivement à 

nourrir la famille. Les surplus de certaines productions sont quant à eux destinés à la vente ; le 

lait est vendu aux deux principales laiteries de la petite région ï celles de lôHermitage et de 

Montauban de Bretagne ; le beurre est vendu aux épiciers ou bien sur les marchés ; les veaux 

et les cochons sont vendus aux négociants ; les îufs sont laiss®s ¨ lô®picier en ®change des 

commissions nécessaires à la famille ; le cidre est vendu aux bistrots rennais ; et enfin le blé est 

vendu aux négociants.  

Une différenciation sociale déjà marquée entre exploitations  

 Trois grands types dôexploitations se diff®rencient (figure n°15). La majorité des 

exploitations se composent de 10 à 20 hectares en fermage et sont présentes aussi bien sur les 

interfluves larges que sur les interfluves étroits. Le cheptel est constitué de deux chevaux, de 

10 à 15 vaches laitières et de 5 à 10 porcs engraissés durant six mois. Les mieux dotées de ces 
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Petites exploitations Exploitations majoritaires Grandes exploitations

Superficie 5 à 10 ha 10 à 20 ha 20 à 35 ha

Localisation

Interfluves larges ou 

interfluves étroits

(Versants ou fonds de vallée 

inondables)

Interfluves larges ou 

interfluves étroits 

(Sur les versants aux pentes 

douces ou en bord de plateau)

Interfluves larges

ό!ǳ ŎǆǳǊ ƻǳ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ 

plateau)

Mode de faire valoir Indirect - Fermage Indirect - Fermage
Indirect - Fermage 

ou Direct -Propriété

aŀƛƴ ŘϥǆǳǾǊŜ

2 actifs familiaux + entraide

Travail extérieur quasi 

systématique sur d'autres 

fermes ou dans les commerces

2 actifs familiaux + 1 ouvrier + 1 

journalier + entraide

2 actifs familiaux + 1 ouvrier + 2 

journaliers + 1 bonne + entraide

Cheptel

[5-10] VL Normandes - pas de 

taureau

[2-4] porcs à l'engraissement

Plusieurs dizaines de volailles 

et lapins

[10-15] VL Normandes - parfois 

taureau à la ferme

[5-10] porcs à l'engraissement

Plusieurs dizaines de volailles 

et lapins

[15-30] VL Normandes - taureau 

à la ferme

[5-15] truies OU [10-20] porcs à 

l'engraissement

Plusieurs dizaines de volailles 

et lapins

Assolement

Surfaces en prairies limitées à 

[3-6] ha - pâturage sur les tâlus

+ 40% terres labourables

En bord de plateau : 40% PP

+ 60% terres labourables

Sur les versants : 50% PP 

+ 50% terres labourables

En bord de plateau : 40% PP +

+ 60% terres labourables

!ǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Υ  нр҈ tt 

+ 75% terres labourables

Batteuse en propriété

Animaux de labour

1 cheval 

Emprunt de chevaux voisins 

contre travail

2 chevaux 3 chevaux

Principales productions 

commercialisées

Matériel
Dépendant du système de "batterie"

Charrue Brabant, charettes, tombereau, herse, cultivateur, rouleau, semoir, faucheuse

[ŀƛǘΣ .ŜǳǊǊŜΣ .ƭŞΣ sǳŦǎΣ ±ŜŀǳȄ ŘŜ р Ł т ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ tƻƳƳŜǎΣ /ƛŘǊŜ 

En quantité proportionnelle au foncier disponible

Figure 15 : Tableau comparatif des exploitations dans les années 1950 

 

exploitations de taille moyenne sont souvent situées sur les interfluves larges, avec environ 60% 

de terres labourables, et possèdent assez de terres pour nourrir tout le cheptel et vendre du blé. 

Les moins bien dotées sont plutôt situées sur les versants aux pentes douces des interfluves 

étroits ï avec 50% de terres labourables ï et ont parfois besoin de faire pâturer le troupeau sur 

les talus au milieu du printemps, afin de mettre en défens suffisamment de prairies pour 

constituer les stocks de foin. En termes de main-dôîuvre, 2 actifs familiaux, 1 ouvrier 

permanent ainsi quôun journalier ï travaillant environ 2 jours par semaine ï sont mobilisés. Ces 

exploitations ne possèdent pas de batteuse pour les moissons et dépendent des collectifs voisins, 

précédemment évoqués.  

 Il existe aussi de grandes exploitations de 20 à 35 hectares exploitées par des fermiers 

ou bien en faire-valoir direct. Ces dernières sont le plus souvent situées sur les interfluves larges, 

avec parfois jusquô¨ 75% de la surface en terres labourables. Elles disposent de 3 chevaux, de 

15 à 30 vaches et engraissent 20 à 40 cochons par an. Ce sont des exploitations patronales 

puisque les 2 actifs familiaux emploient un ouvrier permanent, une « bonne », une « laveuse » 

et un ou deux journaliers. Ces exploitations possèdent leur propre batteuse en propriété pour 

effectuer les moissons. 

Enfin, de très petites exploitations de 5 à 10 hectares en fermage sont situées sur les 

versants au sol argileux ou en fond de vallée inondable et disposent de 5 à 10 vaches. Lôactivit® 

agricole sur lôexploitation ne permet pas ¨ elle seule de faire vivre la famille et lôun des actifs 

familiaux vend sa force de travail dans dôautres exploitations (en ®change du pr°t dôune charrue 

par exemple) ou bien dans un autre secteur de lô®conomie.   
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1.2.Les années 1950 et 1960 marquent le début dôune révolution agricole : développement de 

la moto-mécanisation et évolutions du calendrier fourrager   

 

Les années 1960 sont marquées par lôinstauration de la Politique Agricole Commune 

(PAC) en 1962. Parmi les objectifs fondateurs de la PAC se trouvent lôaugmentation de la 

productivité physique du travail, la stabilisation du marché et la garantie de revenus satisfaisants 

pour les actifs agricoles. Des outils de régulation - comme des prix garantis, des droits de 

douane variables ou des aides ¨ lôexport ï sont mobilisés pour stabiliser notamment les marchés 

des céréales et du lait. En outre, les lois dôorientation de 1960 et 1962 permettent le 

d®veloppement de lôenseignement agricole ou encore lôencadrement technique des 

exploitations, lôobjectif ®tant dôatteindre des exploitations familiales viables à 2 actifs.  

 Dans ce contexte politique et économique favorable, lôagriculture du nord-ouest du 

Bassin rennais connaît un double mouvement conduisant ¨ lôagrandissement des exploitations. 

Dôune part, lô®mergence de la moto-mécanisation, qui vient substituer en partie le capital au 

travail, écarte progressivement de leur emploi les ouvriers des plus grandes exploitations. 

Dôautre part, le d®veloppement du secteur secondaire ¨ Rennes ï en particulier lôusine Citro±n 

- et dans les grandes communes rurales, permet de constituer un bassin dôemplois pour les 

petites communes. Ce double mouvement conduit les plus petites exploitations à disparaître car 

les investissements dans du matériel agricole deviennent difficiles alors que des opportunités 

dôemplois plus r®mun®rateurs sôoffrent ¨ leurs enfants. Ce m®canisme contribue à libérer des 

terres, permettant alors progressivement aux exploitations de plus grande taille de sôagrandir. 

 Lô®mergence de la moto-m®canisation se traduit par lôachat de tracteurs, financés grâce 

à la vente des chevaux de trait. Les premiers tracteurs arrivent dans les plus grandes 

exploitations dès le début des années 1950, alors quôils sont achet®s 10 ans plus tard dans les 

exploitations de taille moyenne. Les labours, les semis, les moissons et les travaux de fenaison 

sont ainsi progressivement motorisés. Par ailleurs, la traite au pot trayeur remplace la traite à la 

main et rend le travail moins difficile. La moto-mécanisation ainsi que les agrandissements 

successifs des exploitations conduisent ¨ lôarrachage progressif des pommiers et, dans certaines 

communes des interfluves étroits, aux premiers remembrements. Ces aménagements fonciers 

permettent dôam®liorer le parcellaire parfois tr¯s dispers® et dôaugmenter la superficie des 

parcelles, facilitant ainsi le travail motorisé.  

 La disparition de lôavoine (qui nourrissait les chevaux) libère des surfaces dans 

lôassolement et le Ray-Grass dôItalie (RGI) est introduit dans les rotations, sem® en d®rob® dans 

lôorge et maintenu en place durant 2 ans d¯s le milieu des ann®es 1950. À cette époque, le RGI 

remplace le trèfle, plus météorisant4, et est pâturé par les vaches au printemps et ¨ lôautomne.  

Au début des années 1960, les prairies permanentes sont retournées et converties en terres 

labourables sur les interfluves larges. En revanche, les parcelles dont les sols sont soumis à 

lôhydromorphie, situés en fond de vallée ou sur les sols plus argileux des interfluves étroits, 

demeurent en prairies permanentes.  

Ainsi, les exploitations des interfluves larges peuvent plus facilement introduire des prairies 

temporaires, semées en ray-grass anglais et trèfle blanc. Ces dernières, fertilisées avec du fumier 

et des engrais azotés de synthèse, sont plus productives que les prairies permanentes. Par 

ailleurs, la navette est peu à peu remplacée par le colza fourrager, plus riche en matière azotée 

pour les vaches laitières.  

 
4 La m®t®orisation d®signe lôaccumulation anormale de gaz dans la panse dôun bovin, pouvant conduire à la mort 

de lôanimal par asphyxie en lôabsence dôintervention.  
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Durant la seconde moitié des années 1960, le développement de la technique de 

lôensilage permet dôensiler le Ray-Grass dôItalie sem® en d®rob®. Le maintien du RGI, exigeant 

en azote, est assur® par lôutilisation accrue dôengrais azotés dont le prix est alors relativement 

faible. Le RGI, sem® en d®rob® dans lôorge de printemps, est désormais pâturé en automne et 

ensilé au printemps suivant. Lôensilage permet aux exploitations de réaliser des stocks 

fourragers pour lô®tiage estival ou hivernal et poss¯de lôavantage de présenter un meilleur 

rendement fourrager que celui du foin obtenu sur prairie permanente. Néanmoins, seules les 

plus grandes exploitations possèdent leur ensileuse en propriété, elles sont plutôt détenues en 

copropriété par les exploitations de taille moyenne.  

La rotation archétypique dans les années 1960 devient donc : [betterave // blé // orge 

dôhiver // colza fourrager // orge de printemps / RGI2 ans(d) // blé]. Lôutilisation accrue dôintrants 

permet par ailleurs dôaméliorer les rendements ; ceux du blé par exemple atteignent 30 à 35 

quintaux par hectare dans les années 1960 sur les interfluves larges.   

Ce double mouvement dôaugmentation de la quantit® et de la densité énergétique des 

fourrages conduit à un fort changement du calendrier fourrager : les prairies temporaires 

pâturées se substituent aux prairies permanentes et le colza fourrager remplace la navette. En 

hiver, le ray-grass dôItalie remplace le chou, la navette et une partie du foin dans lôalimentation 

des vaches laitières. En revanche, la betterave reste présente dans cette ration hivernale. De 

plus, des tourteaux de soja achetés, riches en matière azotée, viennent compléter la ration (figure 

n°16). Ces évolutions du calendrier fourrager permettent une première augmentation du 

chargement bovin et de libérer des surfaces pour les cultures de vente.  

Les premières inséminations artificielles sont réalisées et des races à plus haut potentiel 

de production laitière, appelées Françaises Frisonnes Pie Noir (F.F.P.N), sont introduites. Ces 

éléments permettent une augmentation du rendement laitier passant dôenviron 2000-2500 litres 

par vache et par an en 1945, à 3500 litres par vache et par an dans les années 1960 (figure n°16).  

Par ailleurs, le nombre de truies prises en charge par actif augmente légèrement - jusquô¨ 10 

par actif familial - gr©ce, dôune part, ¨ quelques investissements r®alis®s pour r®habiliter les 

porcheries et les anciens b©timents (les ®curies par exemple) et dôautre part, gr©ce aux 

agrandissements réalisés permettant de dégager de plus grandes surfaces en céréales.   

Le d®veloppement et lôessor des laiteries et des coop®ratives locales : la Coopérative 

Laiti¯re dôIlle-et-Vilaine (COLIV), la Coopérative Agricole des Producteurs de la Région de 

Montfort (CAPREM), la Coopérative Agricole de Rennes (CAR), ou encore la Coopérative 

Agricole des Producteurs de la Région de Vitré (COPAVIT), accompagne ce mouvement 

général dôaccroissement des volumes produits par actif.  
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Figure 16 : Evolutions types de l'assolement, des rotations et du calendrier fourrager 

jusqu'aux années 1960 au sein des interfluves larges 

Dans ce contexte, les exploitations les plus grandes des interfluves larges sôagrandissent 

et atteignent 30 à 40 hectares dans les années 1960 pour 2 actifs familiaux et 1 ouvrier agricole. 

Ces exploitations ont la possibilité dôaugmenter le chargement bovin et atteignent 30 à 40 

vaches laitières. De plus, ces dernières peuvent aussi laisser une plus grande part aux cultures 

céréalières. Cela permet de mettre en place un élevage porcin naisseur-engraisseur : entre 15 et 

20 truies sont achetées, les mises bas sont alors réparties sur lôann®e et tous les porcelets sont 

engraissés sur lôexploitation. Les anciennes porcheries sont réservées aux truies et constituent 

les « maternités », de plus, quelques investissements permettent de transformer les écuries (et 

éventuels autres anciens bâtiments) en zone dôengraissement pour les porcs. Néanmoins, les 

investissements sont surtout concentr®s sur lô®levage bovin. En effet, des investissements sont 

réalisés pour cimenter les étables, dans lesquelles les vaches sont attachées au moment de la 

traite et pour consommer les fourrages distribués. Dans ces exploitations, les vaches sont en 

outre traites dès le milieu des années 1950 au pot trayeur.  

Les exploitations moyennes des interfluves larges, dont la part de terres labourables est plus 

réduite dans lôassolement, atteignent 15 et 20 hectares dans les années 1960. La capacité 

dôinvestissement étant plus limitée, lôagrandissement reste mod®r®. Les 2 actifs familiaux 

possèdent 15 à 20 vaches qui ne seront traites au pot trayeur quôà partir des années 1960. 

Lôensilage de ray-grass dôItalie est tout de m°me introduit dans les rotations et dans 
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lôalimentation des vaches laitières. Ces exploitations élèvent 5 truies et leurs porcelets, 

engraissés sur lôexploitation.  

Les exploitations les plus pauvres des interfluves larges font entre 10 et 15 hectares dans les 

années 1960, avec une plus grande proportion de parcelles sur les versants et en fond de vallée 

et un accès faible ou nul aux terres limoneuses des plateaux. Les terres labourables représentent 

moins de 50% de la SAU, et lôensilage de ray-grass dôItalie nôest pas possible en raison des 

faibles moyens de ces exploitations. Tout ceci limite le rendement laitier des 10 à 15 vaches 

présentes.  

Les grandes exploitations des interfluves étroits peuvent sôagrandir comme leurs 

équivalents sur les interfluves larges, mais avec des niveaux de chargement et des effectifs 

porcins plus faibles. Néanmoins, ce système de production se caractérise par un accès moindre 

à des parcelles limoneuses. Ceci se traduit par des rendements fourragers amoindris et donc des 

rendements laitiers légèrement plus faibles. Cependant, ces exploitations possèdent un capital 

suffisant pour embaucher un ouvrier et investir tôt dans un tracteur et dans du matériel en 

copropriété.  

Les exploitations moyennes parviennent à atteindre 15 à 20 hectares dans les années 1960, avec 

15 à 20 vaches laitières et sans posséder de truies, des porcelets continuent dô°tre achet®s et 

engraissés. Le système fourrager repose alors plus largement sur lôherbe p©tur®e et la plupart 

des rendements des fourrages sont plus faibles que sur les sols limoneux des plateaux et limitent 

les rendements fourragers ainsi que les rendements laitiers.  

 

1.3. Lôach¯vement de la sp®cialisation des exploitations dans les ann®es 1970 et 1980  

 

Lôintroduction du maµs fourrage dans lôalimentation des bovins et de la conduite en bandes 

dans les élevages porcins  

 

Dôapr¯s les enqu°tes effectu®es, le mod¯le dôexploitation familiale avec 2 actifs est 

atteint dès le début des années 1970 au sein du bassin rennais. Certaines exploitations de la 

petite région agricole ont bénéficié de Plans de Développement. Ces derniers ont été élaborés 

au niveau communautaire à partir de 1972 pour aider les exploitations à se moderniser 

notamment par des aides ¨ lôinvestissement. En outre, le mouvement dôaccroissement des 

rendements et de la productivité physique du travail se poursuit. 

Les plus grandes exploitations effectuent des travaux de drainage dès la seconde moitié 

des années 1970, alors que les exploitations de taille plus modeste les réalisent au début des 

années 1980. Ces travaux de drainage permettent de réduire les surfaces en prairies permanentes 

et dôaccro´tre les surfaces en terres labourables.  

Par ailleurs, la culture du maïs remplace la betterave au sein des rotations, cette dernière étant 

non moto-m®canisable ¨ lô®poque et beaucoup plus exigeante en travail (notamment en raison 

des travaux de démariages manuels). Le maïs est ensilé et largement introduit dans le calendrier 

fourrager des vaches laitières, équilibré par des tourteaux de soja importés riches en matière 

azotée. Dès lors, le pâturage recule et sôil représente encore la moitié de la ration au printemps 

ï p®riode o½ la pousse de lôherbe est la plus rapide ï il  ne repr®sente plus quôun tiers de celle-

ci en été et en automne. Dès les années 1980, le pâturage peut ne plus représenter quôun tiers 

de la ration et se maintenir en automne uniquement à hauteur de 15% à 20% de la ration. Durant 

cette période, des investissements importants sont souvent réalisés pour construire de nouveaux 
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bâtiments avec stabulation libre et des salles de traites avec 2x4 postes dans les années 1970 et 

atteignant jusquô¨ 2x5 postes dans les ann®es 1980.  

Parallèlement, la race laiti¯re PrimôHolstein s®lectionn®e pour avoir un tr¯s haut potentiel de 

production se généralise dans les exploitations. Cette nouvelle race, associée aux évolutions 

dans le système fourrager, conduit alors à un nouvel accroissement du rendement laitier, 

atteignant 5000 litres par an dans les années 1970 et 7000 litres dans les années 1980 sur les 

interfluves larges, où le maïs fourrage est le plus largement introduit.  

Figure 17 : Evolutions types de l'assolement, des rotations et du calendrier fourrager 

jusqu'aux années 1980 sur les interfluves larges 

En parall¯le, les premi¯res sp®cialisations dans lô®levage porcin ont lieu dans les années 

1970 sur le modèle « naisseur » : côest-à-dire centré sur lô®levage de truies dont les porcelets 

sont vendus à 8 jours. Les saillies des femelles restent assurées en monte naturelle par des 

verrats pr®sents sur lôexploitation. Les truies réalisent environ 2,4 portées par an et 8 porcelets 

sont sevrés par portée. Le rendement par truie est donc dôenviron 19 porcelets sevrés/an. 

Les prairies temporaires sont abandonn®es et lôassolement est r®serv® au maµs, dont les grains 

sont broyés et distribués manuellement aux porcs, et au blé, commercialisé. Lôalimentation 

complémentaire est achetée (soja et protéagineux) et encore distribuée manuellement. Des 

coop®ratives sp®cialis®es assurent en effet la vente des aliments et lôachat des porcelets. Les 

bâtiments sont peu modernisés, les truies sont donc élevées sur paille et le curage des bâtiments 

est exigeant en travail et constitue une contrainte.  

D¯s les ann®es 1980, ces exploitations ont les moyens dôinvestir dans de nouveaux 

bâtiments de taille plus importante, assurant un accroissement majeur de la productivité 

physique du travail. Ces élevages adoptent alors le modèle « naisseur-engraisseur » côest-à-dire 

que les porcelets sont engraiss®s sur lôexploitation, ce qui permet aux éleveur·euse·s de 

conserver la valeur ajout®e issue de lôengraissement des porcs.  Les truies ï de race sélectionnée 

Large White ï sont désormais inséminées et chaque truie réalise en moyenne 2,4 portées par an 

pour environ 10 porcelets sevrés par portée. Le rendement par truie atteint donc 24 porcelets 

sevrés/an. Les truies et les porcelets sont conduits en bandes. Pour les porcelets, chaque lot 
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rassemble plusieurs port®es dôanimaux de stade physiologique identique, de même âge et de 

même poids et les lots se succèdent dans des locaux spécialisés. Une « verraterie » permet de 

regrouper les truies pour les saillies, une « maternité » accueille les truies pour les mises-bas et 

un local « gestante » permet de regrouper les truies en gestation. Dès 21 jours, les porcelets 

sevrés sont quant à eux rassemblés dans un local en « post-sevrage » durant 2 mois, puis dans 

un bâtiment spécialisé pour lôengraissement et vendus à 6 mois à un poids moyen de 100kg. 

Les premiers élevages basés sur ce modèle réalisent une bande par semaine, côest-à-dire quôun 

lot de truies met bas chaque semaine. Ce système permet dôoptimiser lôencha´nement des lots 

dans les b©timents et dôassurer un travail continu toute lôann®e ; cela permet ainsi dôaugmenter 

le nombre de truies prises en charge par actif. 

Ces changements de conduite sont permis par des investissements importants. Lôachat de 

machines à soupe permet une distribution mécanisée des aliments achetés et de nouveaux 

bâtiments sont construits sur caillebotis dans les années 1980. Il sôagit de planchers en béton à 

lattes non jointives, surmontant une pré-fosse qui permet de recueillir les déjections des 

animaux sous forme de lisier. Ce lisier est ensuite pompé directement dans la fosse et épandu 

au champ grâce à une tonne à lisier. Ce système facilite considérablement la gestion des 

effluents. Ainsi, les fosses à lisier se généralisent ; les lisiers sont épandus sur les parcelles des 

exploitations et les excédents non utilisés sont parfois vendus aux éleveur·euse·s de bovins. 

Néanmoins, ces années sont rapidement marquées par un problème généralisé de 

surproduction pour la plupart des productions dont les prix sont garantis au niveau 

communautaire et en particulier pour les produits laitiers. Face à ce constat, des quotas laitiers 

sont imposés à partir de 1984, tandis que des primes à la cessation laitières sont versées aux 

agriculteur·rice·s de plus de 55 ans. Les laiteries locales deviennent alors chargées de contrôler 

les volumes de lait livrés par exploitation. Les élevages ne peuvent augmenter leur quota de 

production quôen reprenant les terres et les quotas liés à des exploitations laitières cessant leur 

activité. Néanmoins, toutes les exploitations ne sont pas en mesure de se spécialiser et de 

sôagrandir.  

 

La différenciation entre exploitations sôaccentue avec le processus de spécialisation et les 

lourds investissements quôil suppose 

Ce contexte conduit donc dôune part ¨ des cessations dôactivit® et dôautre part ¨ la 

poursuite des agrandissements pour les exploitations qui en ont les moyens.  

Au sein des interfluves larges, la spécialisation laitière prédomine. Les plus grandes 

exploitations de 50 hectares ont les moyens de maintenir un cheptel de 50 vaches laitières tout 

en investissant dans des bâtiments sur caillebotis de 200 places pour engraisser des porcs, 

vendus par les élevages porcins « naisseurs ». Les rotations majoritaires sont [maïs/RGI18mois] 

et [[maïs/blé/RGI18mois]. De par leur localisation et leur superficie, elles peuvent introduire 

largement le maïs fourrage dans lôalimentation des vaches qui ne p©turent plus quôau printemps 

dans les années 1980. Ces exploitations peuvent investir dans des stabulations libres et des 

salles de traite de 2x4 postes. 

Les grandes exploitations de 30 ¨ 40 hectares en bord dôinterfluves ne peuvent pas investir dans 

des b©timents pour assurer lôengraissement de porcelets, mais ont les moyens de se sp®cialiser 

dans lô®levage laitier d¯s les ann®es 1970. Les exploitations moyennes, dôenviron 25 hectares, 

maintiennent quant à elles un cheptel de 30 vaches ainsi quôun ®levage porcin ç naisseur » de 

30 truies. Les vaches re­oivent g®n®ralement moins dôensilage de maµs et p©turent encore au 

printemps et en fin dô®t®. Ces exploitations ne sont pas en mesure dôengraisser les porcelets en 
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raison de capacit®s dôinvestissements plus limit®es, ne permettant pas la construction de 

nouveaux bâtiments. Lô®levage de porc constitue donc un complément de revenu sans 

n®cessiter dôinvestissements, car les truies sont conduites sur paille dans les anciens bâtiments 

(écurie, porcherie). Ces exploitations se sp®cialiseront progressivement dans lô®levage porcin 

« naisseur-engraisseur » au cours des années 1990.  

Les exploitations de plus petite taille comprises entre 10 et 20 hectares, nôont pas les moyens 

de poursuivre la spécialisation laitière et compensent les faibles surfaces par le développement 

dôun ®levage confin®. Ces derni¯res optent pour lô®levage porcin « naisseur » dès les années 

1970 et se spécialisent en « naisseur-engraisseur » dans les années 1980 avec 100 à 150 truies 

et sôagrandissent pour atteindre 30 à 40 hectares.  

 Au sein des interfluves étroits, toutes les exploitations se sp®cialisent dans lô®levage 

bovin laitier. La majorité des exploitations possèdent dans les années 1970 entre 25 et 35 

hectares et 30 ¨ 40 laiti¯res ainsi quôune salle de traite 2x3 postes et du mat®riel accessible gr©ce 

au d®veloppement des Coop®rative dôUtilisation de Mat®riel Agricole (CUMA). Néanmoins, 

les sols sont moins propices à la culture du maïs et ce fourrage est moins présent dans la ration 

des vaches. Ainsi, ces dernières p©turent encore du printemps jusquôau d®but de lôautomne ï 

avec un compl®ment dôensilage de maµs - et les rendements laitiers ne dépassent pas 4500 litres 

par vache. Avec lôinstauration des quotas, ces exploitations, qui ont moins les moyens de 

sôagrandir, d®veloppent lô®levage de taurillons en compl®ment de revenu. À la fin des années 

1980 ces dernières possèdent entre 40 et 50 hectares, 40 à 50 laitières et une salle de traite 2x5 

places. 

 

1.4. À partir des années 1990, de profondes évolutions des politiques agricoles et des enjeux 

environnementaux croissants   

 

La réforme Mac Sharry de 1992 sôaccompagne dôune acc®l®ration des agrandissements  

 

La réforme de la PAC de 1992, dite « réforme Mac Sharry », conduit à la baisse de certains 

prix garantis, compensée par le versement dôaides directes coupl®es ¨ lôhectare. Cette politique 

concerne particulièrement les céréales, avec une baisse des prix garantis de 30% en 3 ans. Les 

aides directes concernent les céréales à paille et le maïs, y compris sôil est ensil® et non vendu 

en grains, alors que les surfaces en prairies ne sont pas du tout primées dans la région.  

Dans ce contexte, les surfaces en cultures annuelles se maintiennent sur les exploitations. En 

particulier, le blé et le maïs conservent une place importante dans les assolements. Cette 

politique confère un avantage aux plus grandes exploitations laitières des interfluves larges dans 

lesquelles les bovins pâturent moins.  

 Par ailleurs, la réforme de 1992 maintient le régime des quotas laitiers ainsi que la 

« restructuration » avec la mise en place des pré-retraites agricoles qui contribuent à accélérer 

la libération des surfaces. Ainsi, les exploitations qui en ont les moyens continuent de sôagrandir 

afin de récupérer des quotas laitiers. Ceci permet aux plus grandes exploitations dôaugmenter 

la taille des troupeaux en investissant dans des bâtiments et des équipements de traite de plus 

grande capacité ; les salles de traites sont rénovées avec 2x7 postes et adossées à des 

stabulations libres de 80 places. Ces agrandissements permettent aussi dôaugmenter la quantit® 

de lait produite par vache grâce à une place accrue du maïs dans la ration et à un recul du 

p©turage qui ne se maintient quôau printemps (figure n°18). Les exploitations moyennes qui 

trouvent à sôagrandir mais sont plus limit®es dans leur capacit® dôinvestissement, maintiennent 
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la taille du troupeau mais renforcent la quantité de lait produite par vache via une utilisation 

accrue de lôensilage de maïs, accompagnée de lôarr°t du p©turage en automne. Elles augmentent 

en parallèle les surfaces dédiées à la vente. Les vaches sont donc surtout nourries ¨ lôensilage 

de maµs, aux tourteaux de soja, au foin et ¨ lôensilage de ray-grass dôItalie sem® en dérobé. Ce 

calendrier dôalimentation assure un rendement laitier ®lev® qui atteint jusquô¨ 8500 litres par 

vache dans les années 1990 (figure n°18).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Evolutions types de l'assolement, des rotations et du calendrier fourrager 

jusqu'aux années 2000 sur les interfluves larges 

Par ailleurs, la filière avicole ï entreprises dôaliments, entreprises de matériels, abattoirs 

- se développe durant les années 1990 dans le Bassin rennais. Ceci encourage les exploitations 

laitières de taille moyenne qui nôont pas pu sôagrandir, à investir dans des poulaillers de 1000m2 

en plus de leur élevage bovin. Ces poulaillers permettent dô®lever des volailles de chair de 

mani¯re confin®e et sous contrat dôint®gration ; ceci implique que des entreprises spécialisées 

fournissent les poussins et lôint®gralit® des aliments. Des systèmes de ventilation et de 

distribution de lôalimentation plus performants vont progressivement °tre mis en place au sein 

des bâtiments au cours des décennies suivantes, permettant de réduire les taux de mortalité au 

sein de ces élevages et dôaugmenter les volumes produits par actif.  

Au sein des élevages porcins, la reproduction est assurée par insémination artificielle et 

facilite les saillies. Les truies ï de race croisée Large White et Landrace ï réalisent alors 2,5 
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portées par an, pour 11 porcelets sevrés par portée. Le nombre de porcelets sevrés par truie et 

par an continue de sôaccro´tre et atteint 28 porcelets sevrés/an contre 24 dans les années 1980.  

De plus, la gestion en 7 bandes et 3 semaines est adoptée ; côest-à-dire que les truies sont 

réparties en 7 lots. Les mises-bas ont lieu toutes les 3 semaines pour un lot de truie différent à 

chaque fois. Les lots ou bandes de truies se succèdent dans des bâtiments et locaux spécialisés 

- 1 verraterie, 2 maternités avec un local « tampon » et 4 salles de gestation. Les lots de porcelets 

quant à eux se succèdent au sein : des locaux de la maternité, des locaux de post-sevrage (3 par 

exploitation) et dôun b©timent dôengraissement (figure n°18).  

Légende :  

 

 

 

 

 

Figure 19 : Mouvement des 7 bandes de truies et de porcelets au sein des différents bâtiments 

spécialisés 

Cette conduite rationalise le travail en regroupant les tâches analogues par semaine : une 

semaine regroupe les mises-bas, une autre regroupe les inséminations et une dernière permet 

dôassurer les sevrages des porcelets ¨ 28 jours. De plus, cette méthode permet de garder du 

temps pour assurer la surveillance des porcelets juste après la naissance ï moment où ils sont 

le plus fragiles ï et de réduire les risques de mortalité. Enfin, cette conduite permet dôassurer 

un vide sanitaire de 7 jours, mis en place systématiquement après chaque utilisation de la 

maternité par une bande, réduisant les risques de prolifération des pathogènes.  

Les résultats de la conduite en 7 bandes renforcent donc lôaugmentation du nombre de porcelets 

sevrés par truie, tout en permettant dôaccro´tre le nombre de truies prises en charge par actif. 

Cet accroissement de la productivité physique du travail est par ailleurs renforcé par la 

distribution de lôalimentation facilit®e gr©ce ¨ des machines ¨ soupe ¨ vannes automatiques. 

De plus, lôindice de consommation (IC) des porcs engraiss®s, côest-à-dire le rapport entre la 

quantit® dôaliments digestibles consommée et la quantité de viande produite, sôam®liore. En 

Semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Bande 1 MB IA                échographie

Bande 2 MB IA                échographie

Bande 3 MB IA                échographie

Bande 4 MB IA                échographie

Bande 5 MB IA                échographie

Bande 6 MB IA   

Bande 7 IA                échographie MB   LactationLactation

échographie

  Lactation

  Lactation

  Lactation

  Lactation

  Lactation

  Lactation

Mouvement des bandes de truies dans les bâtiments

Semaine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Bande 1

Bande 2 

Bande 3

Bande 4

Bande 5

Bande 6

Bande 7

Mouvement des bandes de porcelets dans les bâtiments

Sevrage

Sevrage

Sevrage

Sevrage

Sevrage

Sevrage

Sevrage

Truies

Verraterie

Gestation

Maternité

MB = Mise-Bas

Porcelets 

Maternité

Post-sevrage

Engraissement



41 

 

effet, la composition des aliments, encore souvent achetés dans des coopératives, est plus 

finement ajustée aux besoins spécifiques des porcelets ¨ lôengraissement. Lôalimentation des 

porcs et des truies devient biphase, ce qui signifie que deux aliments différents se succèdent : 

un aliment « croissance » puis « finition » pour les porcs, et « gestation » puis « allaitement » 

pour les truies. Cela permet dôadapter au mieux les apports nutritifs aux besoins des animaux.  

Dès la fin des années 1990, des machines à soupe avec ordinateur peuvent effectuer la 

formulation des aliments distribués selon le stade physiologique des animaux. Lôalimentation 

est dès lors qualifiée de multi-phasée, avec plusieurs types dôaliments ajust®s selon le stade 

physiologique des porcelets par exemple.   

Lôaugmentation du nombre de truies par actif, du nombre de porcelets sevrés par truie et de 

lôindice de consommation des porcs engraissés renforcent lôaccroissement du chargement 

animal et de la productivité physique du travail.  

 

Ainsi, la logique pr®dominante dôaugmentation de la productivité physique du travail se 

maintient aussi bien dans les élevages laitiers que dans les élevages porcins.  

 

Face ¨ lôenjeu croissant de la gestion des nitrates, les premi¯res politiques environnementales 

encadrent les pratiques agricoles 

 

Lôaccroissement du chargement animal, en particulier dans les élevages porcins, et donc 

des effluents produits par unité de surface, ainsi que lôutilisation accrue des engrais azot®s, 

entra´ne des pollutions importantes. Lôazote contenu dans les effluents épandus conduit à la 

pollution des eaux et au ph®nom¯ne dôeutrophisation. Face à ces enjeux, des politiques 

environnementales, nationales et européennes, émergent afin dôam®liorer la qualit® des eaux et 

dôencadrer les pratiques. La Bretagne, r®gion o½ la sp®cialisation dans lô®levage a ®t® 

importante, est particulièrement touchée par ces politiques.  

En 1991, la Directive Nitrate conduit ¨ placer lôint®gralit® de la Bretagne en zone 

vulnérable. Les exploitations bretonnes sont alors limitées ¨ 170 kg dôazote provenant des 

effluents dô®levage épandu par hectare et par an et les pratiques dô®pandage sont très encadrées. 

Pour les exploitations, cela se traduit par des interdictions dô®pandage durant certaines p®riodes 

- en automne et en hiver lorsque les pluies sont plus importantes ï ou bien dans certaines zones 

sensibles comme près des cours dôeau. La tenue dôun Plan Pr®visionnel de Fumure (PPF) ou 

encore lôenregistrement des pratiques sont exig®s, ainsi que des capacités de stockage des 

effluents suffisantes. 

En parallèle, les cantons pr®sentant un potentiel de production dôazote organique 

supérieur à 170 kg/ha/an sont classés en Zone dôExc®dent Structurel (ZES) et soumis ¨ des 

contraintes suppl®mentaires. Plus dôun tiers des exploitations du nord-ouest du Bassin rennais 

sont alors concernées par une ZES. Dans le but de limiter et de résorber ces excédents dôazote, 

des « quotas dôazote » sont établis et aucune exploitation située en ZES ne peut accroître la 

taille du troupeau ou lôeffectif porcin jusquô¨ la fin des ann®es 1990. Cette politique a favorisé 

les plus grandes exploitations détenant assez de surfaces dô®pandage, au détriment des 

exploitations de plus petite superficie. En outre, les exploitations des cantons, parfois voisins, 

non class®es en ZES ont pu quant ¨ elles continuer de sôagrandir.  

Les élevages porcins voient donc lôarriv®e des normes dô®pandage comme une 

contrainte face ¨ laquelle il faut sôadapter. Cette mesure est surtout contraignante pour les 

exploitations avec le moins de surfaces. Beaucoup doivent faire appel à des « prêteurs de 
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terres è, parfois jusquô¨ 7 ou 8, côest-à-dire des exploitations laitières où le seuil des 170kg 

dôazote organique/ha/an nôest pas d®pass® et qui mettent à disposition certaines de leurs 

parcelles pour épandre les lisiers de porc.  

Le façonnage, qui consiste à placer une partie des porcelets sur une autre exploitation à 

lôengraissement, est aussi per­u comme une solution pour exporter lôazote organique hors de 

lôexploitation.  

Enfin, lôarriv®e de lôalimentation multi-phasée contribue aussi à la réduction des émissions 

dôazote.  

Ces politiques environnementales sont accompagn®es dôun Plan de Ma´trise des Pollutions 

dôOrigine Agricole (PMPOA) ¨ lô®chelle fran­aise.  Lôobjectif est dôaccompagner les 

éleveur·euse·s dans leurs investissements pour adapter les élevages aux normes 

environnementales évolutives (stockage des effluents, couverture des aires dôexercice, collecte 

de lôensemble des ç eaux blanches », etc.). Pour cela, des subventions ¨ lôinvestissement sont 

proposées. La première série de mises aux normes a surtout eu lieu entre 1996 et 1998 (PMPOA 

1) au sein des plus grandes exploitations jugées prioritaires. Les subventions sont octroyées à 

hauteur de 40% à 50% des investissements nécessaires. Le second programme (PMPOA 2), 

lancé en 2001, a surtout été appliqué en 2006-2007 et a concerné le reste des exploitations, avec 

des subventions limitées cette fois à 20% des investissements.  

1.5.Depuis 2006, découplage des aides, arrêt progressif du régime de quotas et instabilité 

croissante des prix agricoles  

Les réformes de la PAC et le maintien des exigences pour la gestion des nitrates 

 En 2003, la réforme de la PAC poursuit le démantèlement des prix garantis. Les produits 

laitiers sont concernés avec une diminution des prix dôintervention sur le beurre et la poudre de 

lait, compensée par une aide directe laitière (ADL) versée par litre de quota. 

La réforme conduit par ailleurs au découplage de la plupart des aides, désormais versées par 

hectare indépendamment des productions réalisées. Chaque exploitation se voit attribuer un 

Droit à Paiement Unique (DPU) moyen par hectare de lôexploitation, calcul® sur la base des 

soutiens couplés qui pr®valaient jusquôalors.  

La politique laitière européenne connaît une profonde évolution, marquée par lôaugmentation 

progressive des droits à produire qui anticipe lôarr°t d®finitif des quotas laitiers, effectif à partir 

de 2015. Ceci explique en partie la chute des prix importante en 2015 et 2016 liée à une 

surproduction sur le marché laitier européen (figure n°20).  

Si le prix du lait accusait bien une baisse tendancielle régulière entre 1992 et 2003, depuis 2006 

le prix oscille autour dôun plancher bas, align® sur celui des producteurs mondiaux les plus 

compétitifs (en particulier néo-zélandais). Ce prix du lait est désormais soumis à de fortes 

variations dôune ann®e sur lôautre, ¨ lôimage des cours mondiaux des produits laitiers (figure 

n°20).  
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La réforme de la PAC de 2015 poursuit cette dérégulation des volumes de production malgré 

une forte fluctuation des prix. Des primes couplées au nombre de vaches laitières font 

néanmoins leur retour (38ú par vache en 2020) mais leur effet reste faible au regard de 

lôimportante diminution des prix du lait depuis 2003.  

Cette volatilité des prix est en outre associée au phénomène de ciseau des prix ï diminution des 

prix à la production et hausse du prix des moyens de production (figure n°21). Ce phénomène 

touche autant les élevages laitiers que porcins puisque les prix des aliments porcins et des 

tourteaux ont respectivement augment® dôenviron 15% et 30% entre 2005 et 2019. En revanche, 

le prix du porc par exemple, en plus dô°tre soumis aux fluctuations du march®, a subi une baisse 

tendancielle dôenviron 10% sur la même période.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Evolution du prix du lait en monnaie constante depuis 1990 (Source : série 

IPPAP, INSEE, 2020) 

 

Figure 21 : Indice des prix des productions agricoles et des moyens de production en monnaie 

constante (base 100 en 2005) (Source : séries IPPAP et IPAMPA, INSEE, 2020) 
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Les exploitations sont donc aujourdôhui soumises à la fois à une baisse tendancielle des prix 

des produits agricoles, ¨ la forte fluctuation de ces prix dôune ann®e ¨ lôautre, et ¨ une hausse 

des prix des moyens de production.  

Par ailleurs, la réforme de 2015 maintient le découplage des aides, mais les DPU sont 

remplacés par des Droits à Paiement de Base (DPB) int®grant lôobligation de convergence des 

aides. La convergence a pour objectif de r®duire de 70% lô®cart des aides d®coupl®es re­ues par 

les exploitations bénéficiant historiquement de hauts niveaux de soutien à la moyenne nationale.  

La réforme de 2015 laisse aussi une place plus importante aux outils de r®gulation dôordre priv® 

comme les organisations professionnelles. Ainsi, les Organisations de Producteurs (OP), en 

particulier laitiers, sont plus reconnues et sôorganisent pour négocier les conditions de 

contractualisation avec les grands groupes laitiers. Les principales structures collectant le lait à 

lôouest du Bassin rennais sont Lactalis, entreprise priv®e, et Sodiaal, groupe coop®ratif. Il y a 

aujourdôhui 54 OP lait de vache en France dôapr¯s la Fédération Nationale des Organisations 

de Producteurs de Lait, dont quatre concernent la Bretagne :  lôAssociation Organisation des 

Producteurs Lactalis Grand Ouest (OPLGO), lôAssociation France MilkBoard bassin Grand 

Ouest (FMB Grand Ouest), lôOrganisation des Producteurs Lactalis Bretagne et lôAssociation 

des Producteurs de Lait Pays de la Loire Bretagne Lactalis.  

À lôouest du Bassin rennais, les changements politiques depuis 2003 ï et en particulier 

lôarr°t des quotas laitiers en 2015 - ont conduit accélérer la recherche dôaccroissement des 

volumes de lait produits par exploitation. Pour atteindre cet objectif, les principales stratégies 

mobilisées par les exploitations en ayant les moyens, ont été : les agrandissements, permettant 

lôaugmentation du nombre de vaches laitières par exploitation, et/ou lôaugmentation des 

volumes produits par vache.   

En effet, outre les agrandissements, un autre mécanisme a été mobilisé par des éleveur·euse·s 

membres dôOP pour pouvoir augmenter les quantit®s de lait livr®es. LôOrganisation des 

Producteurs Lactalis Grand Ouest (OPLGO) a signé en 2015 un accord avec Lactalis permettant 

aux exploitations de reprendre des contrats de livraison à des cédants avec une grande 

souplesse. Les contrats se sont ainsi trouvés ponctuellement cessibles mais aussi marchands, se 

vendant sur internet pour environ 15.000ú ¨ 25.000ú les 100.000 litres dôapr¯s les donn®es 

récoltées au cours des entretiens. Ceci a conduit à de nombreuses transactions durant cette 

période ; des agriculteur·rice·s partant à la retraite ont vendu leur contrat de livraison en plus 

de leur capital matériel et certaines exploitations ont acheté des contrats sans pour autant 

sôagrandir. Les conditions dôachat ®taient notamment dôavoir sign® un contrat avec Lactalis, 

dô°tre adh®rent ¨ lôOPLGO et dôaccepter lôinstallation dôun nouveau tank adapté au nouveau 

volume de production pour ne pas freiner les rythmes de collecte.  

Ces transactions ont néanmoins été interrompues en 2016 avec la loi nationale dite « Sapin II », 

appliquée en 2017, qui a interdit pour une durée de 7 ans la cessibilité des contrats, portant sur 

lôachat de lait de vache, ¨ titre on®reux (LOI n° 2016-1691, 2016). Dans ce contexte 

réglementaire, un nouveau contrat-cadre a été négocié entre Lactalis et lôOPGLO en janvier 

2020, permettant la cession non marchande de volumes contractuels ï compris entre 50.000 et 

300.000 litres - entre les membres de lôOP.  

Ainsi, ¨ lôouest du bassin rennais, plusieurs tendances ont ®t® observ®es : de forts 

agrandissements, assortis dôinvestissements importants dans des b©timents et des ®quipements 

de traite, mais aussi dôimportantes augmentations du chargement bovin et des volumes produits 

par vache.  
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Depuis 2010, la diffusion du robot de traite contribue à augmenter les volumes produits par 

vache. Un robot permet en effet de traire une vache en moyenne 2,7 fois par jour. En outre, les 

vaches reçoivent des quantités de concentrés adaptées à leur stade de lactation à chaque fois 

quôelles se d®placent au robot et ne pâturent pas ou très peu en raison de la proximité 

indispensable à conserver avec ce dernier. Cette strat®gie a ainsi permis dôaugmenter encore les 

rendements laitiers. Néanmoins, les robots de traite ne permettent pas dôaugmenter 

progressivement la taille des cheptels. En effet, les robots majoritairement utilisés sont calibrés 

pour environ 70 vaches. En dessous de ce seuil, un robot constitue un sur®quipement et sôav¯re 

onéreux. Au-delà de ce seuil, les augmentations de cheptel ne peuvent être assurées que par 

dôimportants agrandissements, conduisant ¨ doubler la tailler du cheptel pour acheter un 

deuxième robot.  

Les exploitations avec salle de traite ou rototandem ayant acheté des contrats de livraison 

Lactalis sans sôagrandir, ont quant à elles peu augmenté la taille du troupeau, se concentrant sur 

une augmentation des volumes produits par vache. Ceci a été permis par lôadoption dôune 

nouvelle conduite du troupeau dite en « 2 lots ». De manière générale, cette conduite a été 

adoptée à partir de 2015 dans les exploitations avec de forts chargements bovins. Elle consiste 

à séparer les vaches en deux lots selon leur stade de lactation et à adapter lôalimentation de 

chacun des lots. Le premier lot rassemble les vaches en pleine lactation ; ces dernières ne 

pâturent pas du tout et reçoivent des 

quantités importantes dôensilage de 

maïs, de concentrés et de betteraves ; 

ces dernières sont aujourdôhui moto-

mécanisables et de retour dans les 

rotations depuis 2015, afin de réaliser 

des ®conomies dôachat de tourteaux 

et dôaccro´tre les taux butyreux du 

lait. Le second lot rassemble les 

vaches en fin de lactation qui pâturent 

un peu au printemps, reçoivent plus 

dôensilage dôherbe en hiver et 

consomment des quantités moindres 

dôensilage de maµs (figure nÁ22).  

 

Figure 22 : Exemple de calendrier fourrager des  

vaches allotées 

Ainsi, depuis 2015, dôimportants agrandissements, des accroissements du chargement bovin et 

des augmentations du rendement laitier sont réalisés dans de nombreux élevages de lôOuest du 

Bassin rennais.  

 

Par ailleurs, les politiques environnementales maintiennent les exigences pour une 

meilleure gestion des nitrates. Depuis 1996, six programmes dôaction relatifs ¨ la Directive 

Nitrate se sont succédés afin de maintenir des mesures strictes et adaptées. Le dernier 

programme (PAR6) 2018-2022, définie de nouvelles zones appelées « Zones dôActions 

Renforcées » (ZAR), qui contiennent notamment les anciennes ZES ou encore certains bassins 

versants menacés. Les exploitations situées dans un canton ZAR doivent i) épandre au 

maximum 170 kg dôazote issu des effluents par an et par hectare, et ii) maintenir une Balance 
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Globale Azotée (BGA) (diff®rence entre lôapport dôazote total et les exports dôazote r®alis®s 

lors des r®coltes) ¨ 50 kg dôazote par hectare et par an. Les exploitations situées dans une ZAR 

anciennement ZES doivent en outre produire moins de 20 000 kg dôazote organique par an ou 

bien sont contraintes dôexporter ou de traiter lôexc®dent en stations. À lôouest du Bassin rennais, 

environ deux tiers des communes sont en ZAR et un tiers dans une ZAR anciennement ZES.  

Les élevages porcins de la petite r®gion dô®tude se sont adaptés à ces réglementations en 

mobilisant des « prêteurs de terre è, environ 3 ou 4 aujourdôhui pour une exploitation porcine 

de taille moyenne. Le fa­onnage sôest aussi maintenu ; les plus grandes exploitations porcines 

placent une partie des porcelets produits ¨ lôengraissement dans dôautres exploitations et leur 

fournissent lôalimentation adapt®e. Aujourdôhui, le façonnage est le plus souvent associé à un 

élevage bovin laitier ; certaines exploitations laitières se sont en effet agrandies au cours des 

ann®es 2000 et 2010 en rachetant un site dôengraissement porcin.  

 Par ailleurs, le développement de considérations pour le bien-être animal conduit à la 

promulgation de lôarr°t® du 16 janvier 2003 ®tablissant les normes minimales relatives à la 

protection des porcs. Ce texte oblige notamment les élevages à loger en groupes les truies 

gestantes avec des surfaces minimales à respecter par animal, à laisser un accès permanent à de 

lôeau fraiche ¨ tous les porcs de plus de 2 semaines, à ne pas sevrer les porcelets avant 21 jours, 

à mettre à disposition des truies et des porcs des objets garantissant les activités de manipulation 

(ballon, rondins de bois,é), ou encore ¨ alimenter les truies gestantes avec des quantit®s 

dôaliments suffisantes, assez riches en fibres et à haute teneur énergétique. Cette réglementation 

a concerné tous les élevages disposant de bâtiments neufs et est devenue obligatoire pour toutes 

les exploitations à partir du 1er janvier 2013. Ceci a conduit les exploitations porcines à réaliser 

des investissements et des aménagements entre 2003 et 2013, en particulier dans les bâtiments 

de gestation, et a acc®l®r® la g®n®ralisation de lôalimentation multi-phase, garantissant plus 

facilement les apports nutritifs exigés pour les truies.  

   

Les différenciations induites par les dernières politiques agricoles et environnementales  

  

Au sein des grands élevages laitiers des interfluves larges, les agrandissements ont été 

importants depuis les années 1990, passant de superficies dôenviron 70 hectares ¨ 150/200 

hectares aujourdôhui. La taille des cheptels peut d®sormais d®passer les 150 vaches. Ces 

derniers ont investi en parall¯le dans deux ¨ trois robots de traite, dans lôobjectif dôaccro´tre les 

rendements tout en se libérant des astreintes biquotidiennes de la traite. De lôorge est souvent 

introduite dans les rotations et utilisée pour nourrir les génisses afin de gagner en autonomie 

alimentaire. Le recul progressif du pâturage - induit par lôutilisation de robots - et la part 

croissante de lôensilage de maµs ont conduit à de nouvelles augmentations des rendements 

laitiers, passant de 8500 litres dans les ann®es 1990, ¨ 9500 litres par an et par vache aujourdôhui 

(figure n°23). Ce sont ces exploitations qui ont pu aller le plus loin en termes dôaugmentation 

des volumes produits depuis lôarr°t des quotas laitiers. Ces grandes exploitations disposent 

toutes de bâtiments avec des logettes « matelas » et des couloirs sur caillebotis permettant de 

collecter les déjections sous forme de lisier. 
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Figure 23 : Evolutions types des assolements, des rotations et du calendrier fourrager entre 

1980 et 2020 au sein des plus grandes exploitations des interfluves larges 

 

Dôautres grandes exploitations des interfluves larges nôont pas pu sôagrandir autant mais 

atteignent néanmoins 130 à 150 hectares. Ces dernières ont donc opté pour une augmentation 

du chargement bovin ï environ 1,2 vache par hectare de SAU - avec agrandissement de la salle 

de traite (ou investissement dans un rototandem) et allotement des vaches. De même, lôarr°t du 

p©turage pour le lot en pleine lactation et lôutilisation accrue des concentrés ont permis 

dôatteindre des rendements à 8000 litres par vache et par an. Ces derniers sont plus faibles 

quôavec un robot de traite, mais cette stratégie permet de dégager des taux protéiques et 

butyreux plus importants et donc un prix du lait plus avantageux : 360ú/1000 litres contre 

335ú/1000 litres avec un robot.  

Les grandes exploitations sur les rebords des interfluves larges ï dôenviron 130 hectares 

pour 140 vaches - ont gardé une part de prairies plus importante avec un maintien du pâturage 

au printemps et à hauteur de 15% de la ration en automne. La traite est restée biquotidienne et 

assur®e aujourdôhui avec une salle de traite 2x12 postes. Les rendements atteignent 8000 litres 

par vache et par an avec de bons taux butyriques et protéiques.  

 Les exploitations moyennes des interfluves larges ou étroits atteignent 80 à 130 hectares 

et possèdent majoritairement des cheptels compris entre 60 et 80 vaches et un robot de traite. 

Le pâturage est aussi en recul avec une utilisation importante de lôensilage de maµs. Les 

rendements laitiers sont alors compris entre 8500 litres lorsque le pâturage est un peu maintenu 

au printemps et 9500 litres en zéro pâturage. Certaines de ces exploitations ont développé une 

deuxième activité, soit avec lô®levage de leurs veaux en taurillons dans le cas où les surfaces en 

maïs sont suffisantes, soit avec des élevages confinés de volailles de chair ou bien de porcs 

engraissés à façon.  

 Les plus petites exploitations ï sur les interfluves étroits ou les versants des interfluves 

larges - atteignent quant à elles 60 à 70 hectares pour un cheptel de 40 à 70 vaches. Les prairies 

temporaires occupent encore une place importante dans lôassolement et le pâturage reste présent 
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dans le calendrier fourrager de mars à octobre, complété par de lôensilage de maµs. La traite est 

biquotidienne et assurée par une salle de traite de 2x7 voire 2x5 postes. Ce système fourrager 

associé à ce système de traite conduit à des rendements de 8000 litres par vaches. Ces 

exploitations sont quasiment les seules à disposer de bâtiments avec des stabulations libres sur 

fumier pour les vaches.  

 Les exploitations, souvent localisées sur les interfluves étroits ou sur les versants des 

interfluves larges ï côest-à-dire bien placées pour accroître la place des prairies dans leur 

assolement - ont fait le choix dôune conversion en Agriculture Biologique (AB). Ces dernières 

font environ 100 hectares pour 80 vaches et ont pu réaliser cette conversion grâce à un 

parcellaire group® autour de lôexploitation facilement accessible aux vaches depuis les 

b©timents dô®levage. Ces exploitations engagées dans les années 2000 dans une recherche 

dôaccroissement des rendements, ont diminué progressivement lôutilisation dôintrants 

chimiques par un engagement dans un plan EcoPhyto5, jusquô¨ une certification en AB ¨ partir 

de 2015 pour se différencier face aux plus grandes exploitations des plateaux et ne plus 

sôengager dans un accroissement des volumes. Lôalimentation des vaches repose désormais 

largement sur le pâturage, lôensilage dôherbe et le foin, bien que lôensilage de maµs se 

maintienne dans la ration. Les rendements laitiers sont donc plus faibles, autour de 

7000litres/vache/an, mais compensés par de meilleurs prix de vente du lait (470ú/1000litres).  

 Si certains tr̄ s grands ®levages porcins existent ¨ lôouest du bassin rennais, la majorit® 

des grands ®levages poss¯dent aujourdôhui 250 ¨ 300 truies sur 110 à 130 hectares. Les truies 

réalisent alors 2,6 portées par an avec 12 porcelets sevrés par portée. Le rendement par truie est 

donc aujourdôhui de 31 porcelets sevrés par an (contre 28 dans les années 1990).  

Cette augmentation a été permise i) par lôam®lioration des conditions dô®levage, rendue 

obligatoire par la réglementation relative au bien-être animal, mais aussi ii) par lôinvestissement 

dans de nouveaux équipements dans les maternités depuis 2015 : des systèmes dits de « cages 

balance è suivent les mouvements des truies en se sur®levant d¯s quôelles se l¯vent. Ce système 

permet de limiter le taux dô®crasement des porcelets et donc de réduire le taux de mortalité.  

La conduite en 7 bandes a souvent été maintenue dans ces grands élevages, assurant le maintien 

dôun nombre important de truies par actif.  

La distribution des aliments, encore le plus souvent achetés, est aujourdôhui syst®matiquement 

informatisée et multi-phase pour être le plus économe tout en répondant au mieux aux besoins 

des animaux et en réduisant les rejets azot®s. Par ailleurs, lôindice de consommation des porcs 

charcutiers sôest am®lior® et se situe aujourdôhui entre 2,6 et 3. 

 Les plus petites exploitations porcines font aujourdôhui 100/120 hectares pour 160 ¨ 190 

truies en moyenne. Les performances en termes de rendement par truie se sont aussi améliorées, 

en revanche, la conduite en 7 bandes a souvent été abandonnée dans les années 2010 au profit 

de la conduite en 5 bandes avec un sevrage à 21 jours. En effet, cette conduite est plus adaptée 

aux petits élevages, car elle implique souvent un nombre de truies par bande plus important et 

donc des tâches à réaliser (inséminations, échographies, sevrage, etcé) plus nombreuses par 

lot. Néanmoins, la conduite en 5 bandes présente plusieurs avantages pour ces exploitations. 

Tout dôabord, les investissements dans les b©timents sont souvent moins on®reux, en particulier 

au niveau de la maternité qui ne pourra °tre ®quip®e que dôune seule salle. De plus, cette 

conduite permet de maintenir le nombre de truies pris en charge par actif, tout en dégageant 

 
5 Les Plans EcoPhyto sont des outils nationaux dôaccompagnement des agriculteurĿriceĿs afin dôencourager la 

r®duction de lôutilisation des produits phytopharmaceutiques. 
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deux semaines de travail plus légères sur les 4 semaines de roulement, et donc de libérer des 

temps de repos pour les actifs familiaux (figure n°24).  

 

Légende :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 24 : Mouvements des bandes de truies et de porcs dans les bâtiments en conduite 5 

bandes et calendrier de travail associé 
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Ainsi, les volumes produits et le nombre dôanimaux pris en charge par actif nôont cessé 

de sôaccro´tre depuis les ann®es 1950 dans les ®levages laitiers et porcins de lôouest du Bassin 

rennais. La dynamique dôaugmentation de la productivit® physique du travail sôest maintenue 

et a notamment été permise par une substitution du capital au travail et par des niveaux 

dôinvestissement par actif importants. Aujourdôhui encore, les dynamiques r®centes sont 

caractérisées par une poursuite des agrandissements, un accroissement de la taille des cheptels 

et/ou des chargements animaux ainsi que des niveaux de rendement.  
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Figure 25 : Principales caractéristiques des grands élevages laitiers 

  

Système de 

Production 
SP1 SP2 SP3 SP4 SP5 

Gamme de 

surface 
[190-220] ha [140-150] ha [120-150] ha [100-130] ha [110-150] ha 

Nb dôactifs 3 actifs 3 actifs 3 actifs 3 actifs 3 actifs 

Taille du 

cheptel 

[180-210] 

vaches 

2000 m2 de 

poulailler 

[130-140] 

vaches 

[150-180] 

vaches 

[120-160] 

vaches 

[120-160] 

vaches 

Spécificités 

Pâturage 3 mois 

à 25% de la 

ration 

Diversification 

via la volaille de 

chair en 

intégration ; 

2000m2 ; 6  

bandes/an 

Pâturage 3 

mois à 25% 

de la ration 

Pâturage 3 

mois à 30% de 

la ration 

Gestion du 

cheptel en 2 

lots : fin de 

lactation et pic 

de lactation ; 

Pâturage très 

limité au 1er lot 

Pâturage 3 

mois à 30% de 

la ration  

Rendement 

laitier  
9500 litres 9500 litres 8000 litres 8000 litres 8000 litres 

Équipement 

de traite 

3 robots de 

traite  

2 robots de 

traite 

Rototandem 28 

postes 

SdT 2x12 

postes 

SdT 2x12 

postes  

Puissance 

du tracteur 

de tête en 

propriété 

200 ch 220 ch 200ch 200 ch 130 ch 
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2. Une différenciation socio-économique et technique marquée entre les systèmes 

de production actuels sp®cialis®s dans lô®levage 

 

2.1. Une différenciation structurelle forte, en particulier entre les élevages laitiers 

Depuis 2015, la fin des quotas laitiers est à corréler avec de forts agrandissements et des 

sauts dôinvestissement importants dans les exploitations qui en ont les moyens. De plus, ces 

mêmes exploitations ont parfois abandonné le pâturage et ont pu investir dans des équipements 

de traite très performants, augmentant donc les niveaux de rendement laitier. Dans le même 

temps, dôautres exploitations se sont beaucoup moins agrandies et ont conservé des surfaces et 

des cheptels plus réduits.  

Les grands élevages laitiers de plus de 120 vaches avec peu ou pas de pâturage 

Les grands élevages des interfluves larges avec un cheptel de plus de 120 vaches sont 

localisés dans les meilleures conditions géomorphologiques, au cîur des interfluves larges sur 

les plateaux limoneux. Ce sont ces exploitations qui ont pu aller le plus loin en termes 

dôaccroissement de la productivit® physique du travail.  

Ces dernières mettent en place des systèmes de culture avec 70% à 90% des surfaces dédiées 

au blé et au maïs. Ce sont ces exploitations qui possèdent le plus de terres labourables et les 

plus grandes surfaces en cultures de vente, du blé majoritairement. La haute teneur en limons 

des sols cultivés assure les plus forts rendements de la petite région agricole, compris entre 85 

et 95 quintaux par hectare pour le bl® et jusquô¨ 17 tonnes de mati¯re sèche par hectare pour 

lôensilage de maµs. Les surfaces en prairies temporaires de moins de 5 ans sont souvent réduites 

et les systèmes fourragers mis en place dans ces élevages reposent largement sur lôensilage de 

maµs, lôensilage de ray-grass dôItalie (semé en dérobé entre les cultures de blé et de maïs) et les 

tourteaux de soja. Ce calendrier fourrager assure des rendements laitiers atteignant jusquô¨ 9500 

litres par vache et par an.  

Les systèmes bovins laitiers à [180-210] vaches sans pâturage, avec 2 robots de traite et 

élevage de volailles de chair en intégration 

Un actif familial et 2 salariés sont aujourdôhui pr®sents sur ces exploitations de 190 ¨ 

220 hectares. Le cheptel est constitué de 180 à 210 vaches et un poulailler de 2000 m2 permet 

lô®levage de volailles de chair en int®gration (figure n°25).  

Les superficies de ces exploitations permettent 

de réserver une large part à des cultures de vente 

diversifiées, dont le bl®, lôorge et le colza. Le blé et 

lôorge sont souvent cultivés sur les sols les plus 

profonds alors que le colza est mobilisé pour valoriser 

les sols un peu moins profonds avec des teneurs en 

limons plus faibles. 

Les prairies temporaires sont uniquement 

fauchées pour permettre de réaliser des stocks de foin, 

mais ne sont pas pâturées. Les vaches ne pâturent donc 

pas et sont alimentées essentiellement avec de 

lôensilage de maµs (65%), de lôensilage dôherbe (10%), 

du foin (5%) et des tourteaux (20%).  

Assolement 
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Assolement 

Ce système fourrager assure des rendements laitiers élev®s qui, associ®s ¨ lôutilisation de 3 

robots de traite, atteignent 9500 litres à 10.000 litres par vache et par an. Les vaches reçoivent 

en effet des compléments qui renforcent ces rendements à chaque passage au robot et sont traites 

environ 2,7 fois par jour. Avec ce système de traite et ce système fourrager, les taux sont 

relativement bas, avec des taux protéiques (TP) autour de 32g/kg et des taux butyriques (TB) 

proches de 40g/kg ; le prix dôachat du lait est alors souvent situ® ¨ 330ú/1000L. 

 Le capital important d®tenu par lôactif familial assure le maintien de poulaillers et 

dô®quipements plus performants (meilleur système de ventilation et de chauffage) permettant 

de réaliser 6 bandes de 27.500 poulets par an avec un taux de mortalité de 2,5% et un abattage 

à 47 jours. 

Le tracteur de tête est de 180 chevaux et lôint®gralit® des ensilages et des moissons est 

réalisée par une Entreprise de Travaux Agricoles (ETA).   

Le système laitier à [140-150] vaches en pâturage limité durant 3 mois et 2 robots de traite 

 Les exploitations de ce type font entre 140 et 150 hectares. Deux actifs familiaux et un 

salarié travaillent sur ces exploitations et sôoccupent de 140 à 150 vaches (figure n°25). 

   Lôassolement est r®serv® ¨ plus de 70% pour les cultures 

annuelles et les surfaces sont suffisantes pour permettre la 

commercialisation dôune partie du maµs.  

Quelques prairies temporaires sont réservées au 

pâturage des vaches au printemps ; lôherbe p©tur®e 

représente alors 25% de la ration. En été et en début 

dôautomne, les vaches ont encore acc¯s ¨ lôext®rieur 

quelques heures par jour ; lôherbe p©tur®e ne représente 

alors quôune faible portion de la ration, mais le maintien 

dôune sortie quotidienne des b©timents permet de r®duire 

considérablement les problèmes au niveau des membres 

des vaches, et donc de limiter les frais de santé. Par ailleurs, 

des prairies permanentes sont réservées à la fauche ; 4 

coupes sont réalisées pour assurer les stocks dôensilage 

(2coupes), dôenrubannage (2 coupes) et de foin (1 coupe). 

Quelques prairies permanentes non labourables sont 

parfois présentes et ont été acquises lors des 

agrandissements récents de ces exploitations. Ces prairies 

sont valorisées avec une ou deux coupes permettant 

dôaccro´tre un peu les stocks de foin.  

Les vaches sont donc surtout nourries avec de lôensilage de 

maµs, de lôensilage dôherbe, des tourteaux et du foin. 

Lôenrubannage est r®serv® aux génisses.  

 Ce système fourrager assure à nouveau des rendements 

laitiers compris entre 9500 et 10.000 litres par vache et par 

an. Ce sont deux robots de traite qui assurent environ 2,6 

traites par jour. Comme dans le système précédent, les taux restent relativement bas.  

Ces actifs possèdent un tracteur de tête puissant ï de 220 chevaux ï mais investissent 

peu dans du matériel attelé et louent le matériel en CUMA. Les équipements nécessaires aux 

moissons et aux travaux dôensilage sont lou®s en CUMA et le travail est réalisé par les actifs de 

lôexploitation.  

Calendrier four rager 
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Assolement 

Calendrier four rager 

Assolement 

 

Le système laitier à [150-180] vaches, pâturage limité durant 3 mois et traite au rototandem  

 Deux actifs familiaux et un salarié travaillent sur ce type dôexploitation de 120 ¨ 150 

hectares avec 150 à 180 vaches (figure n°25). 

Environ 75% de lôassolement est d®di® aux cultures. 

Certaines prairies temporaires sont réservées au pâturage et 

dôautres à la fauche ; 3 coupes sont généralement réalisées 

pour assurer les stocks dôensilage dôherbe et de foin.  

Les vaches ne pâturent que 3 mois durant le 

printemps - lôherbe repr®sente alors environ 30% de la 

ration - mais ne sortent pas des bâtiments le reste de lôann®e. 

Le calendrier fourrager de ces dernières repose 

essentiellement sur lôensilage de maµs et dôherbe ainsi que 

sur des tourteaux.  

 Les rendements laitiers permis par ce système fourrager 

sont de 8000 litres par vache et par an. Dès 2010, les 

agriculteur·rice·s ont pu investir dans un rototandem de 28 

places. Ce système de traite permet de traire 90 à 95 vaches 

par heure et raccourcit donc la durée de la traite par rapport 

à un autre système. 

Le système fourrager associé à ce système de traite conduit 

à des taux protéiques à 33g/kg et des taux butyreux à 

42g/kg ; le prix du lait est alors souvent valorisé à 

340ú/1000L.  

 Dans ce type dôexploitation, les actifs poss¯dent un 

tracteur de tête de 200 chevaux et ont recours à une 

Entreprise de Travaux Agricole (ETA) pour réaliser les 

travaux dôensilage et les moissons.  

 

Le système laitier à [120-160] vaches, gestion en 2 lots et salle de traite 2x12 postes 

Deux actifs familiaux ainsi quôun salari® travaillent dans ces exploitations de 100 à 130 

hectares avec 120 à 160 vaches (figure n°25). 

À peine 30% de lôassolement est r®serv® au blé. Le 

reste de lôassolement est dédié aux cultures fourragères, car 

le chargement bovin est relativement élevé et une plus 

grande autonomie en fourrages est souvent recherchée. 

Ceci explique la r®introduction dans lôassolement de la 

betterave, mais aussi de lôorge utilisé pour nourrir les 

génisses. Les prairies temporaires sont en partie dédiées au 

pâturage des laitières et à la fauche pour assurer les stocks 

de foin et dôenrubannage. Les ®ventuelles prairies 

permanentes restantes sont issues de terrains acquis au 

cours des agrandissements successifs.  
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Assolement 

Le chargement assez élevé conduit 

dôautre part à une gestion du cheptel par 

allotement, côest-à-dire en 2 lots : un lot dit 

« fort » constitué des vaches en pleine lactation 

qui ne pâturent pas et un lot dit « faible » en fin 

de lactation qui pâture un peu durant le 

printemps.  

Cette conduite permet dôatteindre des 

rendements à 8000 litres par vache et par an, et 

dôobtenir de bons taux dans le lait (TB à 43g/kg 

et TP à 34g/kg), assurant un prix dôachat du lait 

à 360ú/1000L.  

Ces exploitations sont souvent équipées 

dôune salle de traite 2x12 postes et les vaches 

sont traites par lôarri¯re (système dit « TPA »). 

Ce système permet de traire environ 80 vaches par heure.  

Par ailleurs, le tracteur de tête possède 200 chevaux et lôensemble des travaux dôensilage, les 

moissons, le semis et la récolte des betteraves sont assurés par une ETA.  

 

Le système laitier à [120-160] vaches, pâturage 3 mois et salle de traite 2x12 postes 

 Deux actifs familiaux et 1 salarié travaillent dans ce type 

dôexploitation dôune superficie de 110 ¨ 150 hectares pour 120 

à 160 vaches (figure n°25). 

 Environ 30% de lôassolement est r®serv® aux cultures de 

vente. Les surfaces restantes sont consacrées aux prairies 

permanentes et au maïs. Il nôest pas rare que quelques prairies 

permanentes non labourables soient présentes en raison des 

agrandissements récents. Des prairies permanentes sont 

r®serv®es au p©turage et dôautres permettent dôassurer les 

stocks de foin (1 coupe), mais aussi dôaffourager les vaches en 

vert en fin dôautomne et en hiver.  

Ainsi, le pâturage est maintenu durant 3 mois à 30% de 

la ration et les vaches continuent de sortir quelques heures par 

jour jusquôen octobre. Lôherbe repr®sente alors 15% de la 

ration. En hiver, les vaches consomment essentiellement de 

lôensilage de maµs, mais aussi de lôensilage dôherbe, de lôherbe 

en vert et des tourteaux.  

Ce calendrier fourrager assure des rendements laitiers 

à 8000 litres par vache et par an et des taux permettant une 

r®mun®ration ¨ 360ú/1000L. La traite est assurée par une salle 

de traite 2x12 postes. 

Le tracteur de tête a une puissance relativement faible, 

avec 130 chevaux, et de nombreux travaux de cultures sont 

délégués à une CUMA en prestation.  

 

 

Calendrier four rager 
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Figure 26 : Principales caractéristiques des élevages laitiers de taille moyenne avec des 

rendements supérieurs à 8500 litres/vache/an 

 

  

Système de 

Production 
SP6 SP7 SP8 SP9 

Gamme de 

surface 
[80-90] ha [100-120] ha [110-130] ha [90-100] ha 

Nb dôactifs 2 actifs 2 actifs 2 actifs 2 actifs 

Taille du 

cheptel 
[70-80] vaches 

[60-70] vaches 

400 places 

dôengraissement 

de porcs 

charcutiers 

[70-80] vaches 

[20-30] taurillons 

[60-70] vaches 

2000 m2 de 

poulailler 

Spécificités 

Vente 

amouillantes 

(vaches en 

gestation)  

Diversification 

par 

l'engraissement 

de porcs 

charcutiers ; 2,5 

bandes/an ; 400 

places ; travail à 

façon 

rémunération 

selon IC 

Diversification 

par l'élevage de 

[20-30] taurillons 

vendus à 20 mois 

Diversification 

via la volaille de 

chair en 

intégration ; 

2000m2 ; 5 

bandes/an 

Rendement 

laitier  
9500 litres 8500 litres 8500 litres 8500 litres 

Équipement 

de traite 
1 robot de traite 1 robot de traite 1 robot de traite 1 robot de traite 

Puissance du 

tracteur de 

tête en 

propriété 

140 ch 200 ch 150 ch 115 ch 
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Les élevages laitiers de taille moyenne avec des troupeaux de moins de 120 vaches et des 

rendements laitiers de plus de 8500 litres par vache 

 Les exploitations de taille moyenne des interfluves larges sont plutôt localisées en bord 

de plateau. Le potentiel agronomique des sols est hétérogène, fonction de leur profondeur et de 

la teneur variable en limons.  

La proportion de cultures annuelles reste importante, comprise entre 65% et 80%. Les 

rendements en blé sont en moyenne à 75 quintaux par hectare et les rendements en maïs sont 

compris entre 13 et 14 tonnes MS/ha. Par ailleurs, les surfaces en prairies temporaires se 

maintiennent aussi bien pour les fauches que pour permettre le pâturage des vaches au 

printemps. À nouveau, le ray-grass dôItalie sem® en d®rob® conserve une place importante pour 

assurer les stocks dôensilage pour lôhiver. Le calendrier fourrager adopt®, associ® ¨ lôutilisation 

dôun robot de traite et de compl®ments achet®s, assurent des rendements laitiers compris entre 

8500 et 9500 litres par vache.  

 

Le système laitier à [70-80] vaches, pâturage 5 mois et 1 robot de traite 

Un actif familial et un salarié travaillent dans ces 

exploitations de 80 à 90 hectares avec 70 à 80 vaches. 

Les prairies temporaires sont maintenues 

essentiellement pour assurer le pâturage, environ 40% de 

lôassolement est d®di® au maµs et quelques parcelles sont 

réservées à la culture de la luzerne, implantée pour 6 ans. 

Jusquô¨ 6 coupes de luzerne sont r®alis®es chaque ann®e ; 

cette dernière est enrubannée.  

Ainsi, les vaches pâturent environ 5 mois dans 

lôann®e, lôherbe repr®sente alors au maximum 60% de la 

ration durant le printemps. Lô®t® et en fin dôhiver, ces 

dernières re­oivent de lôenrubannage de luzerne, ce qui 

permet de réduire un peu les apports en ensilage de maïs. 

La ration est bas®e sur lôensilage de maµs, lôensilage 

dôherbe et les tourteaux en hiver.  

Ce calendrier fourrager, associé à un robot de traite, 

assure des rendements laitiers ¨ 9500 litres. Lôachat dôun 

robot de traite a souvent été réalisé entre 2015 et 

aujourdôhui ; lôinvestissement est donc r®cent et se trouve 

corr®l® ¨ lôarr°t des quotas laitiers. Les taux sont 

relativement faibles avec ce système de traite (TB à 42 g/kg 

et TP à 32g/kg) et le prix du lait est situé autour de 

335ú/1000L.  

Le tracteur de tête fait 140 chevaux et la majorité 

des travaux de culture sont effectués en prestation en 

CUMA (moissons, ensilages) et les travaux de fenaison 

sont réalisés grâce à la location de matériels adaptés dans 

ces CUMA.  
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Le système laitier à [60-70] vaches, pâturage 3 mois avec robot de traite et diversification par 

lôengraissement de porcs charcutiers 

 Deux actifs familiaux travaillent dans ces exploitations de 100 à 120 hectares avec 60 à 

70 vaches et 400 places dôengraissement de porcs charcutiers (figure n°26). 

Environ la moiti® de lôassolement est consacr®e aux 

cultures de vente. Du blé et du maïs (vendu en grains) sont 

situés sur les sols profonds et limoneux. Du colza est 

mobilisé pour valoriser les sols moins profonds avec des 

teneurs moindres en limons. Lôautre moiti® de lôassolement 

est dédiée aux cultures fourragères. Les prairies 

permanentes assurent le pâturage et les stocks de foin et la 

betterave est introduite dans les rotations afin de gagner en 

autonomie fourragère.  

 Les vaches pâturent surtout au printemps et ont 

lôopportunit® de sortir des b©timents jusquôen octobre. 

N®anmoins, lôherbe ne repr®sente alors quôune faible part 

de la ration. Les betteraves entières sont distribuées en hiver 

en compl®ment de lôensilage de maµs, de lôensilage dôherbe 

et des tourteaux.  

 Les compléments distribués au robot étant assez onéreux, 

leur distribution est souvent plus réduite dans ces 

exploitations, que dans les exploitations uniquement 

laitières précédemment décrites. Ainsi, les rendements 

laitiers atteignent 8500 litres par vache. 

Les 400 places dôengraissement de porcs 

charcutiers ont ®t® int®gr®es ¨ ce type dôexploitation ¨ 

lôoccasion dôagrandissements r®alis®s dans les ann®es 2000 

et 2010. Lôengraissement est r®alis® ç à façon », côest-à-

dire que les porcelets arrivent sur lôexploitations 

uniquement pour être engraissés et leur propriétaire prend 

¨ sa charge les frais v®t®rinaires ainsi que lôalimentation. Le 

fa­onneur quant ¨ lui effectue le travail et paye le gaz, lôeau 

et lô®lectricit® n®cessaires. Ce dernier est ensuite r®mun®r® en fonction de lôindice de 

consommation des porcs, qui se situe en moyenne à 2,7. Ce sont 2,5 bandes qui sont ainsi 

réalisées chaque année avec un taux de mortalité de 4%.   

Ces exploitations sont ®quip®es dôun tracteur de tête de 200 chevaux, mobilisent une 

ETA pour les travaux se demis et de récolte de betteraves ainsi que pour les ensilages, mais font 

plutôt appel à une CUMA pour les moissons et les fenaisons.  

Le système laitier à [70-80] vache, pâturage 7 mois, avec robot de traite et diversification dans 

lô®levage de taurillons 

 Un actif familial et un salarié travaillent sur ces exploitations de 110 à 130 hectares avec 

70 à 80 vaches, qui se sont diversifiées dans lô®levage de taurillons dans les années 1980 avec 

lôarrivée des quotas laitiers (figure n°26). 

Environ 30% de lôassolement est d®di® ¨ des cultures de vente. Un m®teil (exemple : 

pois, f¯ve, f®verole, vesce) est sem® ensil® et distribu® aux vaches toute lôann®e, except® au 
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printemps. De plus, du colza fourrager est cultivé en 

dérobé et distribué aux vaches en vert durant le 

printemps et lô®t®.  

La majorité des prairies est dédiée au pâturage et une 

part relativement importante en prairie permanente se 

maintient dans ces exploitations souvent proches de 

vallons, au sol hydromorphe et non labourable.  

Le pâturage du troupeau laitier est maintenu 

durant 7 mois, bien que ce soit surtout au printemps 

que lôherbe est présente dans la ration, atteignant 

jusquô¨ 60% de cette dernière. La ration est complétée 

au printemps par du colza fourrager en vert, et par de 

lôensilage de maïs. En hiver, la ration est constituée 

dôenrubannage, de m®teil, dôensilage de maµs et de 

tourteaux.  

Ce calendrier fourrager conduit à des 

rendements plus faibles ï entre 8000 et 8500 litres ï 

par rapport au potentiel envisagé en robot de traite et 

des quantités de compléments plus importantes.   

Les veaux m©les PrimôHolstein sont tous 

engraiss®s sur lôexploitation et sont vendus comme 

taurillons à 20 mois. Leur alimentation repose 

essentiellement sur du foin, du maïs ensilage et des 

aliments complémentaires achetés.  

 Le tracteur de tête fait 150 chevaux, les travaux 

dôensilage sont assur®s par une ETA alors que les 

moissons et le travail de fenaison sont assurés en 

CUMA. 

 

Le système laitier à [60-70] vaches, pâturage 3 mois avec robot de traite et élevage de volailles 

de chair en intégration 

 Deux actifs familiaux travaillent dans ce 

type dôexploitations de 90 à 100 hectares avec 60 à 70 

vaches et 2000m2 de poulailler.  

Le maïs et le blé occupent 70% de lôassolement. Le reste 

de lôassolement est occup® par les prairies temporaires 

fauchées et pâturées. Une part relativement importante 

de prairies permanentes non labourables sont présentes 

dans ces exploitations souvent situées proches de 

vallons.  

Les vaches pâturent surtout durant 3 mois au 

printemps ; lôherbe constitue alors 60% de la ration. Ces 

dernières peuvent néanmoins sortir des bâtiments de 

mars ¨ octobre et lôherbe repr®sente environ 30% de la 

ration en été.  

Assolement 



61 

 

Les quantités de concentrés distribués au robot 

sont relativement faibles et les rendements laitiers sont 

de 8500 litres par vache et par an. Les vaches sont traites 

plusieurs fois par jour au robot de traite.  

Par ailleurs, 5 lots de 16.000 poulets sont 

engraissés par an jusquôau stade physiologique de 47 

jours. Lôint®gration est r®alis®e aupr¯s des deux 

principaux intégrateurs de la petite région agricole : 

Sanders ou bien LDC.  

Le tracteur de t°te est de 115 chevaux, lôensilage 

de maïs est assuré par une ETA et les moissons ainsi que 

lôensilage dôherbe sont effectués en CUMA.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



62 

 

 

 

 

  



63 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : Principales caractéristiques des élevages laitiers de taille moyenne avec des 

rendements compris entre 7000 et 8000 litres/vache/an 

  

Système de 

Production 
SP10 SP11 SP12 AB 

Gamme de 

surface 
[60-70] ha [60-70] ha [90-110] ha 

Nb dôactifs 1,5 actifs 2 actifs 3 actifs 

Taille du 

cheptel 
[60-70] vaches [40-50] vaches [70-90] vaches 

Spécificités 

Aide 

familiale parentale ; 

Évolution vers 

robot de traite ou 

salarié 

Actifs proches 

de la retraite  

Parcellaire 

groupé autour de 

lôexploitation  

Rendement 

laitier  
8000 litres 8000 litres 7000 litres 

Équipement 

de traite 
SdT 2x7 postes SdT 2x5 postes SdT 2x7 postes 

Puissance du 

tracteur de 

tête en 

propriété 

110 ch 110 ch 110 ch 
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Les élevages laitiers de taille moyenne avec des troupeaux de moins de 100 vaches et des 

rendements laitiers compris entre 7000 et 8000 litres par vache 

 Les exploitations de taille moyenne avec moins de 100 vaches sont localisées sur les 

interfluves étroits ou bien en rebord des interfluves larges ; les sols y sont souvent plus argileux. 

Ces dernières mobilisent au maximum 65% de lôassolement pour le bl® et le maµs. Les 

rendements en blé restent relativement élevés, autour de 80 à 85 quintaux par hectare, mais les 

rendements en maïs dépassent rarement 13 tonnes MS/ha. Les prairies temporaires occupent 

une place relativement importante et sont très largement consacrées au pâturage des vaches. 

Jusquô¨ 10% de lôassolement peuvent °tre occup®s par des prairies permanentes non 

labourables, valoris®es par une ¨ deux coupes pour assurer les stocks de foin pour lôhiver. Le 

calendrier fourrager propre à ces exploitations, plus largement basé sur le pâturage, conduit à 

des rendements laitiers compris entre 7000 et 8000 litres par vache.  

 

Le système laitier à [60-70] vaches, pâturage 7 mois avec salle de traite 2x7 postes 

 Un jeune actif ï ayant repris lôexploitation familiale - 

travaille dans ce type dôexploitation de 60 à 70 hectares avec 

60 à 70 vaches (figure n°27). Les parents, retraités, fournissent 

souvent une aide ¨ hauteur dôun mi-temps. Le système est 

intensif en travail dans lôobjectif de d®gager du capital et, ¨ 

terme, dôinvestir pour remplacer lôaide familiale par un robot 

de traite ou bien par un salarié.   

Des prairies temporaires assurent le pâturage du 

troupeau et une grande part de prairies permanentes reste 

présente dans ces exploitations souvent situées en bord de 

vallon. Par ailleurs, environ un tiers de lôassolement est d®di® 

au maïs et du RGI semé en dérobé est enrubanné et ensilé.  

Lôalimentation des laiti¯res repose donc sur le maïs 

ensilage malgré le maintien du pâturage durant le printemps 

et un peu lô®t®. De lôenrubannage est distribu® en fin 

dôautomne et en d®but dôhiver et de lôensilage dôherbe est 

distribué en été et en hiver.  

 Ce système fourrager conduit à des rendements à 8000 

litres de lait par vache et par an. Les taux, 42g/kg pour le TB 

et 33g/kg pour le TP, assurent un prix du lait à 

340ú/1000litres. Une salle de traite de 2x7 postes permet de 

traire environ 60 vaches par heure de manière biquotidienne.  

 Alors que la majorit® des b©timents dô®levage dans la 

petite région sont en système lisier sur caillebotis, les 

bâtiments de ce type dôexploitation sont encore en système 

fumier.   

Le tracteur de t°te fait 110 chevaux et lôint®gralit® des travaux 

est réalisée grâce à une CUMA : les moissons, lôensilage de maµs et lôensilage dôherbe sont 

réalisés en prestation de service et le mat®riel de fenaison, de semis et dô®pandage du fumier 

est loué.  

 

 

Assolement 
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Le système laitier à [40-50] vaches, pâturage 7 mois avec salle de traite 2x5 postes 

 Deux actifs familiaux, proches de la retraite, travaillent dans ces exploitations qui ont 

conservé le même fonctionnement depuis les années 1990. Ces exploitations font entre 60 et 70 

hectares avec 40 à 50 vaches (figure n°27). 

Seulement 60% de lôassolement est d®di® au bl® 

et au maïs. Les prairies permanentes sont 

majoritairement dédiées au pâturage des vaches, mais 

une partie est consacrée à des fauches pour constituer 

les stocks dôensilage dôherbe. Tout comme dans les 

exploitations du système précédent, les prairies 

permanentes sont encore relativement nombreuses. 

Ces dernières peuvent néanmoins être fauchées deux 

fois pour réaliser du foin.  

Ainsi, les vaches pâturent 3 mois durant 

lesquels elles ne re­oivent plus de tourteaux et lôherbe 

représente 80% de la ration. Ces dernières continuent 

de p©turer en ®t® et en d®but dôautomne, lôherbe 

représente alors 30% de la ration. Lôhiver, 

lôalimentation de ces derni¯res repose sur de lôensilage 

de maµs, de lôensilage dôherbe et un peu de tourteaux.  

Ce système fourrager assure des rendements à 

8000 litres par vache et par an. Une salle de traite 2x5 

postes permet de traire uniquement 45 vaches par 

heure. Les taux, proches de ceux indiqués dans le 

système précédent assurent un prix du lait à 

340ú/1000L.  

Tout comme dans les exploitations du système 

précédent. Les bâtiments sont encore en système 

fumier.  

Le tracteur de tête a une puissance de 110 chevaux et 

le niveau dô®quipement stagne depuis plusieurs ann®es 

en lôabsence de visibilit® quant ¨ la transmission et donc dôinvestissements. Les travaux 

dôensilage sont effectu®s par une ETA, mais les moissons et les ensilages sont assurés en 

prestation par une CUMA. Le travail de fenaison et les épandages du fumier sont assurés par 

du matériel loué en CUMA. En revanche, ces exploitations possèdent leur propre matériel de 

semis de céréales.  

 

Le système laitier à [70-90] vaches certifié en Agriculture Biologique (AB), pâturage 9 mois 

avec salle de traite 2x7 postes 

Deux actifs familiaux travaillent au sein de ces exploitations de 90 à 110 hectares avec 

70 à 90 vaches (figure n°27).  

Ces exploitations ont pu être converties ̈  lôagriculture biologique ¨ partir de 2015 et b®n®ficient 

dôun parcellaire tr¯s group® autour de lôexploitation.  

Un salarié est souvent présent, arrivé après la certification en AB grâce au revenu dégagé ; cela 

permet de rendre le système moins intensif en travail pour les actifs familiaux.  
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 Lôint®gralit® de lôassolement est d®di®e ¨ des 

cultures fourrag¯res. Moins de 15% de lôassolement est 

consacré à la culture du maïs, dont les rendements 

moyens sont de 13tMS/ha. Un méteil ï par exemple un 

mélange de féverole, triticale et pois ï est ensilé et 

constitue une ressource fourragère complémentaire pour 

nourrir les génisses. La complémentarité de la graminée 

(triticale) et des légumineuses (féverole, pois) assure un 

rendement de 45 quintaux par hectare avec une 

utilisation limit®e dôintrants. Environ 40% de 

lôassolement est dédié à des prairies temporaires 

pâturées de ray-grass anglais et trèfle blanc qui sont 

implantées pour une durée de 7 ans. Des prairies 

temporaires avec la même composition floristique sont 

quant à elles implantées pour 4 ans et dédiées à la fauche. 

Environ 5 coupes sont réalisées chaque année, pour 

constituer les stocks de foin (1 coupe), dôensilage (2 

coupes) et dôenrubannage (2 coupes). Les nombreuses 

prairies permanentes sont valorisées par une coupe pour 

assurer les stocks de foin.  

 Au printemps, les vaches ne sont nourries quô¨ 

lôherbe p©tur®e. En ®t®, lôherbe p©tur®e en prairie est 

compl®t®e par de lôaffouragement en vert. En hiver, les 

vaches consomment de lôenrubannage, de lôensilage 

dôherbe, du foin, de lôensilage de maµs et des tourteaux. 

Ainsi, le silo dôensilage de maµs nôest ouvert que du mois 

dôao¾t au mois de mars (7 ¨ 8 mois).  

 Les rendements laitiers atteignent alors 7000 litres et la production laitière est valorisée 

à 470ú/1000 litres grâce à la certification. Une salle de traite 2x7 postes assure la traite des 

vaches. 

 Le tracteur de tête fait 110 chevaux et les quelques travaux de moisson et dôensilage 

sont effectués en prestation par une ETA. N®anmoins, lôint®gralité du matériel de fenaison : une 

faucheuse, une faneuse, une andaineuse, ainsi quôune faucheuse auto-chargeuse permettant 

lôaffouragement en vert sont d®tenues en propriété.   

Assolement 
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Figure 28 : Principales caractéristiques des élevages porcins naisseurs-engraisseurs 

 

 

    SP13          SP14 

  

Système de 

Production 
SP13 SP14 

Gamme de 

surface 
[100-130] ha [100-120] ha 

Nb dôactifs 3 actifs 2 actifs 

Taille du cheptel [250-300] truies [160-190] truies 

Spécificités 

Naisseur-

engraisseur ; 7 

bandes ; 3 semaines 

 

Naisseur-

engraisseur ; 5 

bandes ; 4 semaines 

Puissance du 

tracteur de tête 

en propriété 

180 ch 180 ch 
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Les élevages porcins « naisseurs-engraisseurs » 

 Les élevages porcins « naisseurs-engraisseurs » sont localisés au cîur des interfluves 

larges. Ces exploitations disposent souvent de sols avec de fortes teneurs en limons. 

Lôint®gralit® de lôassolement de ces exploitations est d®di®e aux cultures de vente. Le maµs 

vendu en grains repr®sente 45% ¨ 55% de lôassolement et les rendements sont compris entre 90 

et 100 quintaux/ha.  Le blé représente quant à lui entre 25% et 30% de lôassolement et le reste 

est dédié à du colza (35 quintaux/ha) ou ¨ de lôorge (70 quintaux/ha), selon la taille de 

lôexploitation. Quelques prairies permanentes sont parfois présentes, acquises lors des 

agrandissements ; le foin est alors vendu ¨ des exploitations sp®cialis®es dans lô®levage bovin.  

Lôalimentation des truies est donc int®gralement achet®e. Cette derni¯re est multi-phase 

et distribuée gr©ce ¨ une machine ¨ soupe informatis®e ou bien ¨ des cha´nes dôalimentation. 

Lôindice de consommation des porcs charcutiers est de 2,6. Les truies consomment environ une 

tonne dôaliments par an et un porc charcutier ¨ lôengraissement en consomme 350 kg.  

Le système de production à [250-300] truies sur [100-130] ha, avec conduite en 7 bandes 

 Ce type dôexploitation sôinscrit dans la trajectoire des exploitations spécialisées dans 

lô®levage porcin d¯s les ann®es 1970. Un actif familial et 2 salariés travaillent sur ces 

exploitations de 100 à 130 hectares avec 250 à 300 truies (figure n°28).   

 Les truies réalisent 2,6 portées par an avec 12 porcelets sevrés par portée. Le rendement 

par truie est donc de 31 porcelets sevrés par an. Tous les porcelets sont engraissés sur 

lôexploitation. Par ailleurs, ces grands élevages ont maintenu la conduite en 7 bandes, 

permettant de conserver des lots dôanimaux plus r®duits quôen syst¯me 5 bandes. 

Les bâtiments sont tous sur caillebotis ; les derniers bâtiments en système fumier (les 

maternités le plus souvent) ont été modifiés lors de la mise aux normes dite « bien-être » rendue 

obligatoire à partir de 2013. Les maternités ont souvent été équipées de « cages balance ». Les 

lisiers produits peuvent être intégralement épandus sur les 100 ¨ 130 hectares de lôexploitation.  

Ces éleveur·euse·s sont très bien pourvus en capital, possédant parfois une 

moissonneuse-batteuse en copropriété ainsi que des matériels de culture puissants : un tracteur 

de tête de 180 chevaux, une charrue de 9 socs, un pulvérisateur de 24 mètres.  

Le système de production à [160-190] truies sur [100-120] ha, avec conduite en 5 bandes 

 Ce type dôexploitation est issue des exploitations avec ®levage bovin et porcin qui ont 

progressivement arrêté de produire du lait dans les années 1990 et sont devenues naisseurs-

engraisseurs dans les années 2000.  

Un actif familial ainsi quôun salari® travaillent sur ces exploitations de 100 à 120 hectares avec 

160 à 190 truies (figure n°28).   

Dans ces exploitations, les truies produisent plutôt 2,5 portées par truie et par an et 12 

porcelets sont sevrés par portée. Le rendement par truie est donc de 30 porcelets sevrés par an. 

La conduite en 5 bandes a été adoptée avec un sevrage à 21 jours.  

Les bâtiments sont intégralement sur caillebotis, mais sont souvent vieillissants, car aucune 

r®novation nôa pu °tre effectu®e depuis les ann®es 1990 mis ¨ part les mises aux normes ç bien-

être » rendues obligatoires depuis 2013. Lôint®gralit® du lisier est épandue sur les parcelles de 

lôexploitation, surtout sur les parcelles destin®es au maµs.  

Le tracteur de tête fait 180 chevaux, et ces exploitations possèdent des semoirs à céréales et à 

maµs. N®anmoins, les travaux de moisson ainsi que lô®pandage du lisier sont assurés en 

prestation aupr¯s dôune CUMA. 
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La diversit® des syst¯mes de production identifi®s ¨ lôOuest du Bassin rennais traduit la 

pluralité des fonctionnements techniques au sein des exploitations. Cette diversité conduit à 

sôinterroger quant ¨ lôeffet de ces diff®rentes logiques de développement sur les résultats 

®conomiques de lôensemble des exploitations de la r®gion.  
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 : 

Modélisation économique  

 Le calcul de la Valeur Ajoutée Nette par actif agricole et du Revenu Agricole par actif 

familial repose sur certaines constantes économiques propres à chaque système, qui sont 

calculées sur la base de la modélisation du fonctionnement technique de ces derniers : 

¶ Le Produit Brut (PB) par vache : le rendement laitier par vache, les productions vendues, 

les prix unitaires, é sont propres ¨ chaque syst¯me. Le produit brut peut °tre ramen® 

par hectare, car le niveau de chargement (nombre de vache par hectare) est lui aussi 

propre à un système donné. 

¶ Les Consommations Intermédiaires (CI) par hectare ou par vache : ces consommations 

sont li®es aux itin®raires techniques et ¨ la conduite dô®levage pratiqu®s. Certaines 

dôentre elles ne sont pas proportionnelles ¨ la surface (la comptabilité par exemple).  

¶ Les Consommations de capital fixe : ces consommations peuvent être proportionnelles 

à la surface ou au nombre de vache par hectare ï côest le cas des b©timents dô®levage 

par exemple ï et dôautres ne sont pas proportionnelles ï le matériel de culture, 

lô®quipement de traite ï mais sont caractéristiques du niveau dô®quipement du syst¯me 

de production.  

La représentation graphique de la Valeur Ajoutée Nette (VAN) par actif ou bien du Revenu 

Agricole Net par actif familial en fonction de la superficie par actif facilite la comparaison entre 

les systèmes de production.  

La d®composition de la VAN et du Revenu agricole par actif permet dôobtenir dans les deux 

cas une fonction affine, correspondant à une droite, de type :  y = Ax + B ; où A est le coefficient 

directeur et B lôordonn®e ¨ lôorigine ®gale ¨ lôensemble des charges non proportionnelles 

propres au système de production : 

VAN/actif = (PB/ha ï CI proportionnel/ha ï Consommations annuelles de capital fixe 

proportionnel/ha) x superficie/actif ï (CI non proportionnel + Consommations annuelles de 

capital fixe non proportionnelles) / actif 

Revenu Agricole/actif familial = (PB/ha ï CI proportionnel/ha ï Consommations annuelles 

de capital fixe proportionnelles/ha ï Taxes foncières/ha ï Frais de main dôîuvre 

proportionnels/ha ï Intérêts du capital emprunté proportionnels/ha + Subventions 

proportionnelles/ha) x superficie/actif familial ï ( CI non proportionnel + Consommations 

annuelles de capital fixe non proportionnelles + Frais de main dôîuvre proportionnels + Int®r°ts 

du capital emprunté non proportionnels - Subventions non proportionnelles) / actif familial 

Cette droite est alors bornée par la superficie minimale et maximale accessible par actif, 

déterminée par le fonctionnement technique propre au système de production donné (niveau 

dô®quipement, pointes de travail, etc.).  

Cette représentation graphique permet donc de comparer à la fois les résultats économiques 

mais aussi les accès variables au foncier.  
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2.2.De fortes divergences de résultats économiques entre les exploitations  

 

Les données comptables des exploitations ne permettent pas de mettre en relation les 

consommations intermédiaires avec le fonctionnement technique et ne rendent pas compte non 

plus des rendements et des prix moyens. Ainsi, afin de mettre en relation directe fonctionnement 

technique et résultats économiques, ces derniers ne reposent pas sur la collecte des données 

comptables des différentes exploitations enquêtées, mais bien sur un travail de modélisation 

économique, basé sur celle du fonctionnement technique des différents systèmes de production. 

Les indicateurs économiques privilégiés sont la Valeur Ajoutée Nette, exprimée par actif 

agricole, qui mesure la richesse cr®e côest-à-dire la différence entre la valeur des productions 

finales ï le produit brut ï et les consommations intermédiaires et de capital fixe, ainsi que le 

Revenu Agricole par actif familial, subventions incluses. Ces indicateurs permettent alors de 

comparer les résultats économiques des différents systèmes de production (figure n° 29).  

 

La modélisation économique repose sur lô®tablissement de prix, qui refl¯tent le prix moyen 

des différents produits agricoles et consommations auxquels sont soumis les agriculteur·rice·s 

ces dernières années.  

Le prix de base du lait repose sur le prix médian observé depuis 2015 ï environ 340ú/1000 litres 

(SSP-FranceAgriMer, 2019). Par ailleurs, les enquêtes réalisées ont permis de fixer un prix pour 

chaque syst¯me de production, sô®cartant du prix de base en fonction de la qualit® du lait, elle-

même conditionnée par le système fourrager et le système de traite adopté. Ainsi, selon les taux 

butyreux et protéiques du lait, les prix ont été ajustés par système de production : allant de 

330ú/1000 litres au minimum, pour des taux prot®iques ¨ 32g/kg et des taux butyreux ¨ 40g/kg, 

¨ 360ú/1000 litres pour les maximums observ®s ¨ 34 g/kg pour les taux protéiques et à 43g/kg 

pour les taux butyreux. Les éventuelles pénalités ont été négligées. 

Le prix de la viande de porc a lui aussi ®t® fix® en fonction dôun prix moyen observ® sur le 

Marché du Porc Breton de Plérin et des données des enquêtes. Le prix de base retenu correspond 

à la moyenne sur le marché breton depuis 10 ans : 1,294ú/kg. Les ®ventuelles primes octroy®es 

ont été fixées grâce aux discussions réalisées au cours des enquêtes conduisant à approximer 

une prime technique de 0,15ú/kg pour une gamme de Taux de Muscle des Pièces (TMP) allant 

de 61 ¨ 62, appliqu®e uniquement au cîur de gamme.  

Les prix moyens des autres productions animales (veaux, réformes, etc.) ont pu être fixés grâce 

aux données récoltées au cours des entretiens. 

Le prix des tourteaux, qui occupent le plus souvent une place centrale dans la ration des vaches, 

a été adapté aux dynamiques à la hausse du marché, avec un coût moyen estimé depuis 2020 à 

400ú la tonne.  

Les prix des cultures de vente retenus correspondent aux prix moyens observés depuis 10 ans 

selon les données de FranceAgriMer : 165ú/tonne pour le bl®, 154ú/tonne pour lôorge, 372ú/t 

pour le colza et 140ú/tonne pour le maµs grains.  
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Il convient de souligner que la représentation graphique des systèmes de production avec 

grandes cultures et élevage hors-sol diffère quelque peu. Cette représentation graphique est 

obtenue en ajoutant les r®sultats du syst¯me dô®levage hors-sol, non proportionnels à la 

superficie et donc représentés par un segment de droite verticale (x = C), à ceux du système de 

culture mis en îuvre sur une gamme de superficies par actif. Les r®sultats li®s ¨ lô®levage, et 

représentés par le segment de droite vertical, sont alors fournis pour un nombre de truies donné 

prises en charge par actif dans le cas de lô®levage porcin, ou bien par m¯tre-carré dans le cas de 

lôaviculture. La valeur ajout®e et le revenu par actif familial dégagés par ce système sont donc 

représentés graphiquement par un parallélogramme, rassemblant les résultats économiques de 

lôensemble des combinaisons possibles de nombre de truies par actif (ou de m¯tres carr®s) et de 

nombre dôhectares par actif. Ce mode de représentation sera adopté pour les élevages porcins 

naisseurs-engraisseurs hors-sol, pour le travail à façon et pour le système hors-sol de poulets de 

chair. 

 

Figure 29 : Encadré méthodologique concernant la modélisation économique  
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Figure 30 : Revenu agricole net, après prélèvement de la MSA, par actif familial en fonction 

de la superficie par actif familial 
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Des revenus par actif conséquents dans les grands élevages des interfluves larges 

 

 Les résultats économiques des différents systèmes de production sont très hétérogènes 

en termes de revenu agricole net (après prélèvement de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) à 

hauteur de 30% du revenu brut). Un facteur 3 environ sôapplique entre les revenus extrêmes 

(figure n°30).  

 Les exploitations situ®es au cîur des interfluves larges - historiquement de grande taille 

et qui sont all®es le plus loin dans le processus dôagrandissement et dôaccroissement de la 

productivité physique du travail - dégagent les revenus agricoles les plus élevés de la région. Il 

sôagit des exploitations combinant ®levage avicole avec ®levage laitier de 180 ¨ 210 vaches, des 

rendements à 9500 litres et un salarié (SP1), des exploitations avec 130 à 140 vaches, des 

rendements à 9500 litres et 1 salarié (SP2) et des élevages porcins comprenant 250 à 300 truies 

avec 2 salariés (SP13). Ces revenus agricoles après MSA sont compris entre 61.000ú et 

109.000ú. Ces r®sultats sôexpliquent par la forte productivité physique du travail de ces 

exploitations, permise entre autres par de grands cheptels et de hauts rendements. Lôaviculture 

vient en outre accro´tre dôenviron 30% les revenus déjà importants des exploitations mettant en 

place le SP1.  

 Les grands élevages laitiers des interfluves larges avec plus de 120 vaches, 2 actifs 

familiaux et un salarié, mais des rendements à 8000 litres, présentent des revenus légèrement 

inférieurs mais qui restent ®lev®s, compris entre 40.000ú et 74.000ú. Ces r®sultats concernent 

les élevages laitiers de 150 à 180 vaches sur 120 à 150 hectares (SP3), les élevages avec 100 à 

130 hectares ainsi que 120 à 160 vaches conduites avec allotement (SP4) et les exploitations 

comprenant 120 à 160 vaches en pâturage 3 mois avec 110 à 150 hectares (SP5).  

La diff®rence entre le SP3 et le SP5 sôexplique surtout par le nombre diff®rent de vaches prises 

en charge, avec environ 15 vaches supplémentaires prises en charge par actif familial dans le 

SP3. En revanche, les r®sultats du SP4 sôexpliquent par la conduite avec allotement adoptée au 

sein de ce système : les vaches ne pâturent quasiment pas et la densité énergétique des fourrages 

apportés est adaptée au plus proche des besoins des vaches, en fonction de leur stade de 

lactation. Cette conduite permet de mieux ajuster apports et besoins du troupeau, tout en 

maintenant les rendements laitiers ; les résultats économiques dépassent ainsi ceux du SP3, 

caractérisé pourtant par un plus grand nombre de vaches avec des rendements laitiers similaires.  

Il convient par ailleurs de souligner que les exploitations de plus petite taille avec actif familial 

et un salarié, 70 à 80 vaches et des rendements à 9500 litres (SP6) présentent, grâce à ces forts 

rendements laitiers, des revenus agricoles similaires, compris entre 53.000ú et 66.000ú.  

 Les autres exploitations moyennes des interfluves larges, plutôt situées en rebord 

dôinterfluves, présentent des revenus agricoles relativement proches, compris entre 37.000ú et 

53.000ú, mais pour des gammes de surface différentes. Il sôagit des exploitations laitières avec 

un actif familial et un salarié, 70 à 80 vaches, des rendements laitiers à 8500 litres et des 

taurillons ¨ lôengraissement (SP8), des élevages avec deux actifs familiaux, 60 à 70 vaches et 

des poulets de chair en intégration (SP9) et des élevages porcins avec un salarié à mi-temps et 

160 à 190 truies (SP14).  

Les exploitations avec 2 actifs familiaux, 60 à 70 vaches et 400 places de porcs à 

lôengraissement (SP7) pr®sentent des revenus agricoles par actif familial similaires à ceux des 

exploitations mettant en îuvre le SP9, en lôabsence de leur ®levage confin® (engraissement de 

porcs à façon ou volailles en intégration). Néanmoins, le façonnage constitue un petit 
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compl®ment de revenu (+5% environ) alors que lôaviculture permet de doubler ce revenu. 

Lôactivit® avicole n®cessite n®anmoins un temps de travail plus important.  

Cela conduit à rapprocher les résultats économiques du SP7 à ceux des plus petits élevages 

moins équipés.  

 Les exploitations laiti¯res aujourdôhui les plus petites, que lôon rencontre plut¹t sur les 

interfluves étroits et sur les versants des interfluves larges, présentent des résultats hétérogènes.  

Les exploitations avec 60 à 70 vaches et des rendements à 8000 litres (SP10) parviennent à 

d®gager des revenus agricoles compris entre 41.000ú et 51.000ú par actif familial. Ces résultats 

sôexpliquent par de faibles d®penses pour lôalimentation du cheptel et par lôintensivit® du travail 

dans ces exploitations qui sont gérées par seulement 1,5 actifs familiaux.  

Néanmoins, les exploitations avec 2 actifs familiaux, 40 à 50 vaches et des rendements à 

8000litres par vache présentent les revenus agricoles les plus faibles, compris entre 24.000ú et 

29.000ú.  

Les exploitations laitières en agriculture biologique constituent un cas à part. Ces 

dernières sôinscrivent dans les trajectoires des moyennes exploitations des interfluves étroits ou 

larges, plutôt situées sur les versants. Néanmoins, le passage en agriculture biologique depuis 

5 à 10 ans a contribué à maintenir des revenus proches de ceux des exploitations avec plus de 

120 vaches et des rendements à 8000 litres. Les rendements légèrement plus faibles (7000litres), 

sont compens®s par un prix dôachat du lait beaucoup plus important ¨ 470ú/1000 litres et des 

économies réalisées sur lôachat dôaliments pour les vaches et des produits phytosanitaires pour 

les cultures. Ce système fait vivre 2 actifs familiaux mais aussi un salarié.  
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Figure 31 : Part des subventions dans le revenu agricole par actif 

 

Figure 32 : Comparaison des niveaux de soutien par actif familial 
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Derrière les inégalités de revenus, des inégalités de soutiens par actif 

 

 La part des subventions dans le revenu agricole familial diffère relativement peu entre 

les grandes et les petites exploitations, représentant le plus souvent environ 30% de ce revenu 

agricole net (après prélèvement de la MSA) (figure n°31).  

Quelques exceptions sont à souligner avec des niveaux de soutien légèrement plus faibles pour 

le SP1, pour lequel les revenus élevés reposent non seulement sur un grand élevage laitier, mais 

aussi sur lô®levage avicole, production qui nôa b®n®fici® dôaucun soutien direct contrairement à 

lô®levage laitier. Dans le cas du SP6, le niveau de soutien plus élevé dans le revenu agricole 

sôexplique par des soutiens historiques coupl®s ¨ la production relativement importants ï 

production laitière et taurillons ï et par des agrandissements réalisés via la reprise 

dôexploitations laiti¯res et des aides couplées ou des DPU qui leur étaient liés.  

 N®anmoins, le niveau de soutien ramen® ¨ lôactif familial est considérable dans ces 

grandes exploitations laitières, jusquô¨ plus de 2,5 fois supérieurs à celui des petits élevages 

laitiers (SP11) (figure n°32), et invite à relativiser les effets de la convergence des aides liée à 

la dernière réforme de la PAC.  

Les grandes exploitations b®n®ficient en effet dôimportantes aides du 1er pilier puisque ces 

dernières sont distribuées en fonction de la surface. De plus, ces grandes exploitations des 

interfluves larges ont bénéficié de soutiens historiques plus importants, puisque couplés à la 

production, et conservent des niveaux de DPB élevés malgré la convergence : compris entre 

140ú et 150ú par hectare. Par ailleurs, lôaide au bovin laitier (de 38ú par vache en 2019) vient 

renforcer ces niveaux de soutien ®tant donn® la taille des cheptels (jusquô¨ plus de 200 vaches).  

Les plus petites exploitations des interfluves étroits ou sur les versants des interfluves larges 

sont les exploitations qui reçoivent le moins de soutien par actif familial. Ces dernières 

re­oivent un DPB par hectare moyen de 130ú ¨ 140ú par hectare mais pour des gammes de 

surface et de cheptel jusquô¨ 4 fois inf®rieurs ¨ ceux des grands ®levages et pour un nombre 

identique dôactifs familiaux. 

Les exploitations mettant en îuvre le système en agriculture biologique (SP12 AB) reçoivent 

15% à 20% de soutiens par actif supplémentaires par rapport à ceux du SP10, pour une même 

gamme de cheptel, malgré une localisation similaire mais du fait de surfaces plus importantes. 

Ce niveau de soutien sôexplique principalement par les aides du second pilier, qui peuvent être 

de deux natures : des aides dites « à la conversion », accompagnant la conversion des 

exploitations, ou bien des aides dites « au maintien », favorisant le maintien des exploitations 

en agriculture biologique. 

 Les plus grandes exploitations qui dégagent déjà des revenus par actif familial  

importants, jusquô¨ 3 fois sup®rieurs à ceux des plus petites exploitations, disposent des plus 

forts niveaux de soutien par actif, plus de 2,5 fois supérieurs à ceux reçus dans les petites 

exploitations laitières.  
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Figure 33 : Valeur ajoutée nette par actif en fonction de la superficie par actif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34 : Composition détaillée du produit brut, des consommations intermédiaires et des 

consommations de capital fixe dans les différents systèmes de production  
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La formation de la valeur ajoutée est souvent associée à une plus grande érosion du produit 

brut dans les grandes exploitations 

 Lorsque lôon sôint®resse ¨ la valeur ajout®e nette par actif en fonction de la surface par 

actif, la hiérarchisation des résultats est assez peu modifiée par rapport à ceux obtenus pour le 

revenu par actif familial (figure n°33).  

Les plus grandes exploitations présentent à la fois une productivité physique du travail élevée, 

mais aussi une productivité économique du travail importante permise par des surfaces par actif 

importantes. Pour affiner lôanalyse, il est n®cessaire de comparer les niveaux de valeur ajoutée 

nette produite par hectare dans les diff®rents types dôexploitation (figure n°34).  

Si les agrandissements ayant conduit aux gammes de surface et de cheptel des grands 

élevages assurent de hauts niveaux de valeur ajoutée par actif, ils ne conduisent pas ou peu à 

un accroissement de la valeur créée par hectare (figure n°34). Ces systèmes sont en effet 

associés à de forts produits bruts par hectare, mais à une importante érosion de ce dernier dans 

la création de la valeur ajoutée. La valeur ajoutée ne représente que 35% à 40% environ dans 

ces grands élevages, contre 50% dans les élevages avec moins de 70 vaches et des rendements 

laitiers à 8000 litres, et contre 60% dans les élevages en agriculture biologique.  

Lô®rosion du produit brut dans les grandes exploitations sôexplique par de fortes consommations 

intermédiaires, en particulier pour lôalimentation du troupeau qui repose souvent sur une faible 

part de pâturage et des parts importantes en ensilage de maïs et en tourteaux de soja achetés. 

Dôautre part, cette ®rosion sôexplique aussi par les plus fortes consommations de capital fixe, 

en particulier dans du matériel. En effet, ces exploitations sont caractérisées par de hauts 

niveaux dô®quipements avec des mat®riels puissants souvent on®reux, changés régulièrement et 

renouvel®s dans lôobjectif dôaccro´tre les puissances et les performances de ces équipements.  

Au contraire, les plus petits ®levages produisent un produit brut ¨ lôhectare jusquô¨ 1,8 fois 

inférieur à celui des grands élevages, mais avec une érosion très limitée de ce dernier dans la 

construction de la valeur ajoutée. Le système à 60-70 vaches et 8000 litres de rendement laitier 

(SP10) parvient ainsi à produire une valeur ajoutée similaire à celle des grands élevages de plus 

de 120 vaches. Les systèmes à 40-50 vaches avec un rendement laitier à 8000 litres, parviennent 

ainsi à maintenir une valeur ajoutée par hectare représentant environ 50% du produit brut par 

hectare. Ces systèmes sont en effet beaucoup plus économes en consommations intermédiaires. 

Le calendrier fourrager des vaches reposant plus largement sur le p©turage, les achats dôaliments 

sont beaucoup plus réduits ; par ailleurs, ces exploitations réalisent aussi des économies en 

équipements et limitent ainsi les consommations de capital fixe. Les matériels sont moins 

nombreux, moins puissants et donc moins onéreux et moins souvent renouvelés. Ainsi, bien 

que ces exploitations présentent une productivité physique du travail plus limitée, elles sont en 

mesure de d®gager une productivit® ®conomique du travail importante, côest-à-dire une valeur 

créée à lôhectare importante.  

Les exploitations en agriculture biologique sont caractérisées par les plus faibles niveaux 

dô®rosion du produit brut. Ceci sôexplique par la faible pr®sence de cultures annuelles comme 

le bl® et le maµs, gourmands en intrants, ¨ lôabsence dôutilisation de produits phytosanitaires 

exigé par la certification et aux fortes économies réalisées pour lôalimentation du cheptel qui 

repose largement sur lôherbe p©tur®e et les stocks fourragers issus de lôexploitation.  

Ainsi, il semble que deux principales stratégies se dégagent. Les grandes exploitations 

renforcent la valeur ajoutée nette par actif avant tout en augmentant le nombre de vaches et la 

superficie par actif ï côest-à-dire par des agrandissements permis par des niveaux 
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dôinvestissement et dôemprunt sup®rieurs ï et en augmentant la production par vache ; ce type 

de stratégie est néanmoins aussi associée à des coûts par vache plus importants.  

Les plus petites exploitations quant à elles recherchent à accroître la valeur ajoutée nette par 

hectare et par vache, en stabilisant les coûts. Ainsi, ces dernières, caractérisées par des revenus 

plus réduits et pourtant peu soutenues par actif, parviennent à produire plus de richesse à 

lôhectare. Dans un contexte de ch¹mage structurel dans lequel la surface agricole est plus 

limitante que la main-dôîuvre, cette strat®gie sôav¯re int®ressante du point de vue de la 

collectivité.  
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Figure 35 : Effet d'une variation du prix du lait sur le revenu agricole net par actif familial 
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Une fragilisation des petites exploitations sous lôeffet dôune variation du prix du lait 

 

 Un test de sensibilité permet dôobserver les variations du revenu agricole sous lôeffet 

dôune variation des prix agricoles. Le test effectu® a pour objectif dôobserver la sensibilit® de 

certaines exploitations face à la volatilité des prix du lait, importante depuis la fin des quotas 

en 2015.  

Pour cela, les prix médian et minimum payés aux producteur·rice·s en Bretagne depuis 2015 

ont été identifiés grâce aux enquêtes mensuelles laitières (SSP-FranceAgriMer, 2019). Les 

valeurs retenues ont ®t® 338ú/1000 litres pour le prix médian et pour le prix minimum 

295ú/1000 litres. Dans le cas spécifique du lait certifié en Agriculture Biologique, le prix 

médian retenu a été 477ú/1000 litres et le prix minimum 413ú/1000 litres. Les revenus sont par 

ailleurs comparés au SMIC 2019.  

 Les r®sultats observ®s montrent que lôint®gralit® des revenus agricoles par actif familial 

(après prélèvement de la MSA) restent supérieurs au SMIC (figure n°35). Néanmoins, certains 

systèmes sont particulièrement fragilisés (SP11). Les capacit®s dôinvestissement deviennent 

dôautant plus difficiles dans ces exploitations.  

Les grands élevages laitiers quant à eux voient leur revenu décroître mais se maintenir à un tel 

niveau, que cela ne conduit pas à les fragiliser et à limiter leurs investissements.  

 Une diminution du prix du lait, situation courante depuis la r®forme de 2003 et lôarr°t 

des quotas en 2015 conduit donc à fragiliser en premier les exploitations les plus petites, qui 

sont aussi celles associées à de plus faibles niveaux de soutien par actif.  

 

 

 

 Ainsi, lô®tude des dynamiques agraires ¨ lôOuest du Bassin rennais révèle que le 

processus de développement qui a pr®valu jusquôaujourdôhui repose sur une recherche 

dôaccroissement de la productivité physique du travail, permis par de forts niveaux 

dôinvestissement et dôendettement par actif. Les politiques agricoles ont appuyé et orienté ces 

dynamiques, conduisant ¨ une forte sp®cialisation dans lô®levage. Cette dynamique de 

développement continue de pr®valoir aujourdôhui dans un contexte de volatilit® des prix 

agricoles, marqué depuis 2003. Les exploitations qui en ont les moyens continuent de sôagrandir 

et dôaccroître la taille des cheptels. Ainsi, les plus grandes exploitations présentent les plus 

fortes productivités physiques et économiques du travail et dégagent de hauts revenus agricoles 

par actif ; ce sont aussi ces dernières qui présentent les plus hauts niveaux de soutien par actif 

et sont les moins fragilisées face à la volatilité des prix agricoles.  

Côest dans ce cadre que des politiques ®nerg®tiques ont parall¯lement ®merg®, conduisant le 

Bassin rennais à constituer le siège du d®veloppement dôunit®s de m®thanisation agricole. Il 

convient alors de sôinterroger quant ¨ la mani¯re dont ce d®veloppement tr¯s r®cent sôinscrit 

dans les dynamiques agraires ¨ lôîuvre aujourdôhui et dôidentifier la diversit® des cas 

émergents. 

 

.  
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III.  La méthanisation agricole : quels effets en termes de 

différenciation socio-économique entre les exploitations ? 

Les politiques publiques relatives aux énergies renouvelables ont conduit au développement 

récent de la méthanisation agricole au sein du Bassin rennais. Ce développement revêt 

néanmoins différentes formes selon la nature de lôunit® et nôaboutit pas aux mêmes niveaux de 

revenu par actif. Il convient alors dôidentifier quelles exploitations sont en mesure de sôinscrire 

dans ce développement et de caractériser la diversité des évolutions techniques possibles. Ce 

travail permettra alors dôanalyser les conséquences socio-économiques induites sur ces 

exploitations et entre les exploitations du Bassin rennais.  

 

1. Les exploitations en mesure de sôinscrire dans la dynamique de d®veloppement 

de la méthanisation agricole  

1.1. Lôinsertion de la m®thanisation agricole dans les dynamiques agraires contemporaines de 

lôOuest du Bassin rennais  

La méthanisation agricole se développe de manière plus importante ¨ lôOuest du Bassin 

rennais depuis environ 5 ans. La toute première unité de la petite région a été construite en 

2011, mais les constructions sôacc®l¯rent véritablement depuis ces dernières années. Les 

premiers méthaniseurs construits permettaient de valoriser le biogaz produit en cogénération, 

côest-à-dire avec production conjointe dô®nergie thermique et ®lectrique. Ces derniers possèdent 

des puissances électriques variables, allant de 33kWe, ce sont les « micro-méthaniseurs », 

jusquô¨ 150 kWe.  

Depuis 3 ans environ, la méthanisation avec injection de méthane dans le réseau de gaz se 

développe de manière plus importante. Ces unités présentent une capacit® dôinjection de 

70Nm3/heure en moyenne dans la petite région. Le développement plus récent de lôinjection 

sôexplique par la présence de conduites de gaz, permettant de desservir Rennes et sa périphérie, 

situées à proximité des exploitations. Dôautre part, ce d®veloppement sôexplique par le niveau 

des prix bonifiés fixés depuis 2011 et maintenus à un niveau élevé depuis une révision en 2020. 

En outre, les unit®s en injection sont dimensionn®es de telle mani¯re quôelles produisent souvent 

de plus grandes quantit®s dô®nergie quôen cog®n®ration. La haute capacité de production de ces 

unités combinée au niveau élevé des prix bonifiés rend ce type de méthaniseur plus rentable.  

Les exploitations en mesure de sôinscrire dans cette dynamique de développement de la 

méthanisation ¨ lôîuvre depuis quelques années dans le Bassin rennais sont les plus grandes 

exploitations des interfluves larges, les mieux dotées en capital. Il semble que les très grandes 

exploitations laitières soient prédominantes pour lôinstant, mais le développement de 

méthaniseurs dans de très grandes exploitations porcines se rencontre également. Les 

exploitations les plus grandes et les plus riches ont investi assez tôt dans une unité en 

cogénération. Mais aujourdôhui, lôimportante rentabilit® des unit®s en injection conduit les plus 

grandes exploitations à investir plutôt dans un méthaniseur avec injection de manière 

individuelle. Les grandes exploitations, avec un cheptel néanmoins un peu plus limité, 

investissent quant à elles dans des unit®s poss®d®es en copropri®t® avec dôautres exploitations, 

ou bien dans des unités de micro-méthanisation en cogénération.  
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1.2. Les principales caractéristiques de la méthanisation agricole ¨ lôOuest du Bassin rennais 

Une biomasse méthanisée diversifiée et encadrée par la législation 

La législation encadre le type et la quantité de biomasse méthanisable. Tous les effluents 

dô®levage peuvent °tre m®thanis®s (lisiers, fumiers) et leur utilisation est encourag®e. En effet, 

la législation fixe les prix de rachat de lô®nergie en fonction de la quantit® dôeffluents introduits 

dans lôunit® ; les tarifs les plus avantageux sont octroyés aux exploitations qui introduisent 60% 

dôeffluents dô®levage dans le volume total introduit. Néanmoins, ces effluents dô®levage 

possèdent un pouvoir méthanogène relativement faible : un lisier de bovin produit 12m3 de 

m®thane (CH4) par tonne de mati¯re brute (MB) introduite, un lisier de porc ¨ lôengraissement 

produit 13m3 CH4/tonne MB et un fumier de bovin produit 51m3 CH4/tonne MB. Certaines 

cultures, comme le maïs par exemple possèdent un pouvoir méthanogène bien plus important 

(116m3 CH4/tonne MB). Cependant, le risque de concurrence avec les débouchées alimentaires 

des productions agricoles a poussé les politiques publiques ¨ limiter lôutilisation des « cultures 

principales » - définies législativement comme les cultures qui peuvent être commercialisées 

sous contrat ou bien qui sont « présente[s] le plus longtemps sur un cycle annuel » ou 

« identifiable[s] entre le 15 juin et le 15 septembre sur une parcelle ». Le maïs par exemple est 

considéré comme une culture principale, et la limite dôutilisation est fixée à hauteur de 15% du 

tonnage brut total méthanisé. Par ailleurs, lorsque la dimension de lôunit® de méthanisation 

conduit ¨ introduire dôimportantes quantit®s de biomasse, des Cultures Intermédiaires à 

Vocation Energétique (CIVE) sont aussi mobilisées. En effet, ces CIVE sont particulièrement 

méthanogènes (132m3 CH4/tonne MB pour du marc de pommes par exemple) et constituent 

des cultures d®rob®es (intercultures r®colt®es), il ne sôagit donc pas a priori de cultures 

principales soumises au seuil des 15% du tonnage. De nouvelles dérobées sont donc souvent 

introduites dans les rotations des exploitations avec méthaniseur.  

 

Des rotations culturales modifi®es par lôintroduction de cultures en d®rob® 

La CIVE la plus utilis®e ¨ lôOuest du Bassin rennais est le seigle. Ce dernier, qualifi® de 

« CIVE dôhiver è, est sem® en fin dô®té et récolté au début du printemps. Cette CIVE remplace 

les couverts hivernaux, intercultures non récoltées, dans les rotations. Ainsi, les rotations 

majoritaires de type [maïs//blé/couvert] deviennent [maïs//blé/CIVE hiv.(d)].  

Cette modification des rotations conduit néanmoins à des pics de travail importants, liés à ces 

surfaces ensilées (dérobées) suppl®mentaires. Au goulet dô®tranglement d®j¨ pr®sent en fin 

dô®t® (ensilage de maµs, semis de bl®, semis des intercultures et/ou des d®rob®s), sôajoute un 

goulet dô®tranglement au d®but du printemps car les travaux culturaux sôencha´nent 

rapidement : les ensilages du ray-grass dôItalie et de la CIVE dôhiver doivent °tre assur®s avant 

les semis du maïs, qui constituaient déjà une pointe de travail importante (figure n°38).  

 

 

 

 

Figure 36 : Goulet d'étranglement lié à l'introduction de CIVE dans le calendrier de travail 
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Dans le cas des grandes unités de méthanisation, la quantité de biomasse à mobiliser est 

importante et des surfaces conséquentes de CIVE sont semées et récoltées. Pour cela, des CIVE 

dites « dô®t® » sont introduites dans les rotations en plus des CIVE dôhiver. Il sôagit le plus 

souvent de sorgho, dont le cycle végétatif très court permet de récolter la biomasse au bout de 

3 mois, avec un rendement de 8tMS/ha. Des rotations de type [maïs//blé/RGI(d)] deviennent 

ainsi [maïs//CIVE hiv.(d)/CIVE été(d)//blé/RGI(d)] ; les CIVE sont donc dans ce cas 

susceptibles de remplacer les couverts hivernaux mais aussi une partie des cultures de vente car 

les rotations passent dôun cycle sur 2 ans ¨ un cycle sur 3 ans. Dans cette situation, la question 

de la caractérisation de lôune des deux CIVE en « culture principale » soumise au seuil des 15% 

du tonnage se pose ; pourtant dôapr¯s les enqu°tes r®alis®es, il semble que ces derni¯res ne 

soient pas comptabilisées comme telles dans les exploitations.  

 

Des effluents dô®levage ®pandus sous forme de digestat 

 La majorit® des grandes exploitations de lôOuest du Bassin rennais collectent les 

déjections de leur cheptel sous forme de lisier. Les grandes exploitations laitières possèdent en 

effet des bâtiments avec des logettes dites « matelas », pour laisser des espaces de repos aux 

vaches, et des couloirs sur caillebotis, surmontant une préfosse où les déjections sont récupérées 

sous forme de lisier. Seuls les bâtiments dédiés aux génisses sont encore parfois sur fumier, 

avec un système de litière accumulée. Les exploitations porcines possèdent quant à elles 

presque toutes des bâtiments avec caillebotis depuis les années 1980. Ces grandes exploitations 

disposent donc majoritairement de lisiers de vaches, de lisiers de porcs et de fumiers de 

génisses.  

La méthanisation conduit à transformer ces effluents, et le reste de la biomasse 

introduite, en un digestat qui poss¯de la particularit® dô°tre inodore. Lô®pandage de ce dernier 

est donc moins gênant pour les habitations alentour. Le digestat est le plus souvent épandu à 

lôaide dôune rampe ¨ pendillard ou bien enfoui gr©ce ¨ un syst¯me dôenfouisseur ¨ disques. Ces 

systèmes limitent les phénomènes de volatilisation des minéraux (en particulier de lôazote). 

Lô®pandage du digestat est effectué par les agriculteur·rice·s dans le cas des petites unités en 

cogénération, mais souvent externalisé et effectué par une ETA dans le cas des plus grandes 

unités. De plus, lorsque lôunit® est d®tenue en copropri®t® entre deux exploitations associées, 

les transferts quotidiens dôeffluents vers lôunit® de m®thanisation, et du digestat vers la fosse de 

stockage, peuvent être assurés par les actifs des exploitations partenaires, ou bien sous traités à 

une entreprise spécialisée.  

Par ailleurs, certaines unités de méthanisation sont ®quip®es dôun s®parateur de phase. 

Il sôagit dôun syst¯me qui permet de s®parer le digestat en deux phases, lôune solide et lôautre 

liquide. La phase solide poss¯de les propri®t®s dôun amendement avec des teneurs en carbone 

organique importantes et une proportion de phosphore (6,2 kg/tonne) plus importante que celle 

dôazote (4,7 kg/tonne) et de potassium (4,9 kg/tonne). La phase liquide possède des propriétés 

proches dôune solution liquide ¨ base dôur®e avec des proportions dôazote (5,5 kg/tonne) et de 

potassium (6,9 kg/tonne) plus importantes que celles du phosphore (2 kg/tonne). Dès lors, 

lô®pandage du digestat liquide et/ou solide permet dôajuster plus finement les quantit®s 

apport®es aux besoins des plantes quôavec un lisier classique. Ceci contribue par ailleurs à 

diminuer lôachat dôammonitrate gr©ce ¨ lôutilisation de la phase liquide dans laquelle lôazote est 

très biodisponible pour les cultures. La phase liquide est plutôt épandue avant les semis de 

céréales ou bien des dérobés, alors que la phase solide est plutôt épandue sur les parcelles 

dédiées au maïs en lôabsence dôengrais starter.  
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Les séparateurs de phase sont rarement construits avec les unités en cogénération, en revanche, 

les entreprises de construction encouragent leur installation sur les unités plus récentes en 

injection, bien que toutes les exploitations nôactivent pas forc®ment ce système.  

 

Une r®organisation du travail adapt®e ¨ la nature de lôunit® de m®thanisation 

La charge de travail endossée par les exploitations avec méthaniseur diffère selon la 

nature de lôunit® : dans le cadre de la micro-m®thanisation, lôastreinte quotidienne est estim®e 

à 15 minutes, dans le cas de la cogénération cette astreinte est comprise entre 30 minutes et une 

heure, alors que pour les unités en injection, un temps plein est nécessaire pour assurer le bon 

fonctionnement du méthaniseur.  

Les exploitations qui investissent dans une unité en injection en projet individuel sont alors 

n®cessairement oblig®es dôembaucher un salari® suppl®mentaire ¨ temps complet pour endosser 

cette charge de travail. Lorsque les méthaniseurs avec injection sont détenus en copropriété, le 

nombre plus important dôactifs permet dôassurer cette charge de travail suppl®mentaire sans 

n®cessiter lôembauche dôun salari®. 

Au-del¨ de lôastreinte quotidienne relative au suivi des indicateurs (chimiques, techniques) et 

de la bonne introduction de la biomasse dans la cuve du digesteur, la charge de travail se situe 

au moment des r®coltes. Lôinstallation dôun m®thaniseur conduit en effet fréquemment à une 

légère augmentation des surfaces en maïs et à la substitution des CIVE aux couverts ; ces 

changements conduisent à des ensilages supplémentaires constituant de forts pics de travail. Si 

les travaux de semis sont souvent assurés par les agriculteurĿriceĿs, il nôest pas rare que les 

ensilages supplémentaires soient externalisés et assurés par des Entreprises de Travaux 

Agricoles (ETA).   

 

Des investissements importants, mais variables selon le type de méthanisation choisi 

Au sein du Bassin rennais, la dimension ainsi que la structure des unités de 

méthanisation en cogénération et avec injection diffèrent beaucoup. Les unités avec injection 

disposent souvent dôune capacité de méthanisation de la biomasse beaucoup plus importante 

grâce à des cuves de plus grandes dimensions. Ces méthaniseurs sont en outre le plus souvent 

constitu®s dôune premi¯re grande cuve, le digesteur, o½ a lieu la succession de réactions 

chimiques, et dôune seconde cuve, le post-digesteur, qui permet dôassurer une seconde fois ces 

r®actions chimiques afin de consommer lôensemble des r®actifs. Cette seconde cuve constitue 

par ailleurs une zone de stockage dans laquelle le biogaz est pr®lev® avant dô°tre purifi® par un 

épurateur et injecté dans le réseau de gaz. Les unités en cogénération, plus petites, sont plutôt 

constitu®es dôune cuve unique avec digesteur et r®serve de gaz incorpor®e. Par ailleurs, ces 

diff®rences techniques conduisent ¨ des capacit®s de production dô®nergie in®gales : la 

production potentielle dô®nergie dôune unit® en cog®n®ration dôune puissance de 100kWe est 

de 880.000 kWh, soit 880 MWh, alors quôelle est de 6500 MWh pour une unit® en injection 

dôune capacit® de 70Nm3/h, soit 7,4 fois plus.  

Ces différences entre les unités aboutissent à de fortes variations du niveau 

dôinvestissement. Les plus petites unités de micro-méthanisation du Bassin rennais coûtent 

250.000ú, les plus grandes structures en injection quant ¨ elles atteignent 3.500.000ú, soit 14 

fois plus. Ces montants comprennent lôunit® avec la ou les cuves n®cessaires, mais aussi les 

équipements de stockage : parfois une fosse supplémentaire - car la législation interdit de 

stocker le digestat dans une fosse ayant servi à stocker du lisier - et des silos couloirs pour 

stocker les ensilages de maïs et de CIVE qui ne doivent pas être stockés avec la biomasse 
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r®serv®e ¨ lôalimentation des vaches. Il est n®anmoins n®cessaire dôajouter à ces montants le 

coût du raccordement au réseau de gaz naturel dans le cas de la méthanisation en injection. Ce 

montant est tr¯s important puisquôun mètre de raccordement coûte en moyenne 100ú. La 

longueur raccord®e varie consid®rablement dôune exploitation ¨ lôautre selon sa localisation, 

pouvant atteindre plusieurs kilomètres.  

Il semble dôapr¯s les enqu°tes r®alis®es que les Banques accompagnent relativement facilement 

ces projets, dans la mesure où ils sont portés par de très grandes exploitations qui présentent 

déjà des résultats économiques importants et où les prix de lô®nergie sont bonifiés et garantis 

pour 15 à 20 ans. LôADEME (Agence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie) est 

par ailleurs susceptible dôoctroyer des subventions ¨ lôinvestissement sous certaines conditions. 

La valorisation de la chaleur produite par la réaction ou encore le niveau de valorisation des 

effluents dô®levage sont autant de conditions pour obtenir ces soutiens. Dans le cas de la 

cogénération par exemple, le fait de valoriser la chaleur produite en chauffant les bâtiments 

dô®levage (des poulaillers par exemple, dans le cas dôune exploitation laiti¯re avec aviculture) 

constitue un ®l®ment favorable au dossier. En cog®n®ration, les montants ont atteint jusquô¨ 

30% de lôinvestissement initial, en injection, ces montants varient aujourdôhui entre 8% et 16% 

de cet investissement.  

Par ailleurs, les changements techniques induits par lôinstallation du m®thaniseur conduisent à 

des changements des équipements et de leur puissance afin de faire face aux nouvelles charges 

de travail. Lorsque le projet est individuel, il nôest pas rare que le tracteur de t°te de 150 chevaux 

soit remplacé par un tracteur plus puissant de 200 chevaux. Quand les investissements sont 

partagés entre deux exploitations, le tracteur de tête peut aussi être possédé en copropriété et 

atteindre 270 à 300 chevaux. Les exploitations sont susceptibles de sô®quiper dôune nouvelle 

tonne ¨ lisier, de 20.000 litres en moyenne. Aucun cas dôensileuse d®tenue en propri®t® nôa ®t® 

recensé et ces exploitations font appel à une ETA pour réaliser les travaux, plus nombreux, 

dôensilage.   

 Des investissements au long cours sont aussi ¨ pr®voir et nôont pas la m°me importance 

ni la même nature selon la taille et la valorisation du biogaz propre à lôunit®. Les différents 

postes de dépenses varient dôun facteur 5 entre une unit® en cog®n®ration de 100kWe et une 

unité avec injection à 70Nm3/h (figure n°37). En cogénération, les plus gros postes de dépense 

sont les frais de maintenance, les assurances ainsi que la consommation électrique du 

m®thaniseur qui sô®l¯ve ¨ environ 53.000 kWh par an (5% ¨ 6% de consommation auxiliaire). 

En injection en revanche, le premier poste de dépense est la consommation électrique induite 

par le fonctionnement du compresseur contenu dans lô®purateur (partie de lôunit® qui purifie le 

biogaz produit, le transforme en méthane pur injectable dans le réseau), puis viennent la 

maintenance de lô®purateur et les frais de r®paration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 37 : Principaux postes de 

dépense liés à une unité de 

méthanisation en cogénération et 

en injection 
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Par ailleurs, les exploitations qui nôont pas la possibilit® de produire suffisamment de biomasse 

sous forme de CIVE optent parfois pour des achats. En effet, certaines exploitations qui nôont 

pas de méthaniseur passent un accord afin de cultiver des CIVE, du seigle par exemple, qui sera 

acheté sur pieds, ¨ environ 350ú/hectare, et ensil® par lôexploitation qui poss¯de lôunit®.  

Néanmoins, selon la taille et la nature de lôinstallation, des CIVE, de lôensilage de maµs ou 

encore des effluents dô®levage extérieurs aux exploitations ayant investi dans le méthaniseur 

peuvent aussi venir lôalimenter. Ces différentes transactions ne sont pas encore mises en place 

sur la petite r®gion dô®tude car beaucoup dôexploitations sont encore au stade de la mise en 

route ou bien des premiers ajustements. Mais plusieurs types dô®changes sous contrat sont d®j¨ 

prévus ou envisagés. Un premier type de contrat concerne la biomasse végétale : des CIVE ou 

bien de lôensilage de maµs sont produits sur une exploitation et les agriculteurĿriceĿs poss®dant 

lôunit® les ach¯tent et les ensile. Ceci est susceptible de se produire par exemple au sein 

dôexploitations avec élevage porcin qui produisent déjà du maïs vendu en grains. Ces 

transactions peuvent aussi sôaccompagner dôun retour en digestat.  

Une autre situation possible relève des échanges dôeffluents dô®levage contre du digestat. Les 

effluents dôune exploitation ext®rieure sont apport®s ¨ lôunit® de m®thanisation et du digestat 

lui est retourn®. Lô®change se fait alors en ®quivalent azote : 1 kg dôazote apport® pour 1 kg 

dôazote retourné.  

 

Des prix dôachat de lô®nergie fonction du type de m®thaniseur et de la biomasse utilis®e 

Le montant du prix dôachat de lô®nergie varie selon le type dô®nergie (®lectricit® ou gaz). 

Dans le cas des méthaniseurs en cogénération, le tarif bonifié appliqué par EDF est constitué 

dôun tarif de base - 0,175 ú/kWh pour une unit® de 33 kWe et 0,174 ú/kWh pour une unit® de 

100 kWe - auquel sôajoute une ç prime effluent è de 0,05 ú/kWh si les effluents dô®levage 

représentent plus de 60% de la biomasse introduite dans le digesteur. Un coefficient 

dôindexation sôapplique par ailleurs annuellement ¨ ce montant ; le coefficient est fonction de 

« lôindice du co¾t horaire du travail r®vis® dans les industries m®caniques et ®lectriques et de 

lôindice des prix ¨ la production de lôindustrie fran­aise pour le march® français pour 

lôensemble de lôindustrie » (Arrêté du 13 décembre 2016, 2016).  

Dans le cas de la méthanisation en injection, le prix dôachat bonifié assuré par GRDF est 

constitu® dôun prix de base dôun montant de 0,1164ú/kWh pour une unité de 70 Nm3/heure. 

Une prime effluent est ¨ nouveau appliqu®e, corr®l®e ¨ la quantit® exacte dôeffluents dô®levage 

introduite ; elle est par exemple de 0,067ú/kWh si ces derniers repr®sentent 45% de la biomasse 

introduite, et de 0,100ú/MWh sôils représentent 60% ou plus. Il faut par ailleurs ajouter une 

prime de 0,026ú/kWh liée au raccordement au réseau et un malus de 0,005ú/kWh si 

lôexploitation a ®t® retenue pour recevoir une subvention de lôADEME. A nouveau, un 

coefficient dôindexation sôapplique annuellement.  

En négligeant les variations induites par ce coefficient, les tarifs appliqués au sein du Bassin 

rennais sont les suivants : 0,225ú/kWh pour une unité de 33kWe en cogénération, 0,224ú/kWh 

pour une unité de 100kWe en cogénération, 0,1207ú/kWh pour une unité de 70Nm3/h utilisant 

45% dôeffluents dô®levage et 0,124ú/kWh pour le m°me type dôunit® avec plus de 60% 

dôeffluents dô®levage mobilisés.  
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1.3.Les unités de méthanisation agricole entraînent des changements de fonctionnement 

technique variables au sein des exploitations 

 

La micro-méthanisation avec une puissance de 33kWe : un maintien des assolements, des 

rotations et de la conduite du cheptel  

Les petites unités de micro-méthanisation en cogénération, dôune puissance de 33kWe, ont 

des besoins en biomasse r®duits. Ce type dôunit® se rencontre ainsi au sein dôexploitations 

laitières de 110 à 150 hectares comprenant un cheptel de 120 à 160 vaches (SP5). Les lisiers de 

bovins mobilisés sont majoritaires, ils assurent 77% du méthane produit, complétés uniquement 

par de lôensilage de maµs issu des refus ¨ lôauge et des bords de silo moins app®tant. Ces refus 

valorisés par la méthanisation correspondent à 1,5 à 2 hectares cultivés en maïs sur 

lôexploitation.  

La biomasse mobilisée ne modifie pas la conduite de lô®levage ni la gestion des cultures. 

Effectivement, en lôabsence dôaugmentation des surfaces en maµs et dôintroduction de CIVE en 

d®rob®, lôassolement et les rotations ne sont pas modifiées. De plus, le troupeau de 120 vaches 

laitières, qui ne pâture réellement quôau printemps et qui est logé dans des bâtiments sur 

caillebotis, assure à lui seul une production dôeffluents pratiquement suffisante au 

fonctionnement de lôunit®. Le digestat produit en lôabsence de séparateur de phase est 

enti¯rement ®pandu sur les parcelles de lôexploitation.  

Lôinvestissement initial dans lôunit® est n®anmoins relativement important puisquôil sô®l¯ve ¨ 

250.000ú. Cette somme comprend la construction de la cuve du digesteur mais aussi dôune fosse 

de stockage. A cet investissement initial sôajoute un co¾t de fonctionnement annuel de 11.000ú. 

Ce type de micro-m®thanisation nôexige cependant pas dôinvestissement dans du mat®riel plus 

puissant puisque le fonctionnement du système de production agricole nôest pas modifi®.  

La production potentielle dô®lectricit® de ce type dôunit® est de 290.000 kWh dans le cas dôun 

fonctionnement ¨ pleine puissance toute lôann®e, pour un prix dôachat de 0,225 ú/kWh. 

Le volume de travail augmente peu, une astreinte quotidienne de 15 à 30 minutes, effectuée par 

lôun des actifs, permet de vérifier et dôenregistrer les données de production au niveau de 

lôordinateur de lôunit® et dôapporter les volumes n®cessaires dôensilage de maµs. Les effluents 

dô®levage sont quant ¨ eux automatiquement pomp®s dans une fosse adjacente.  

Les conditions semblent ainsi déjà réunies dans ce type dôexploitation pour assurer le 

fonctionnement de lôunit® ; cette dernière est alors pr®sent®e comme un ®l®ment sôintégrant au 

système en place, sans le modifier en profondeur.  
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Photo : Isaline Réguer, 2020 

La cogénération avec une puissance de 100 kWe : une valorisation de la chaleur dans les 

poulaillers des très grands élevages laitiers et avicoles 

La méthanisation en cogénération avec une puissance de 100kWe permet de produire une 

grande quantit® dô®nergie sous forme thermique, r®utilisable pour chauffer des b©timents 

dô®levage. Ainsi, ce type dôunit® sôint¯gre le plus souvent au sein des grandes exploitations de 

190 à 220 hectares combinant élevage laitier de 180 à 210 vaches et élevage de volailles de 

chair (SP1). Lô®nergie est ainsi valoris®e en chauffant les poulaillers. La biomasse apportée à 

lôunit® repose majoritairement sur une CIVE comme le seigle (1100t MB/an) qui, avec son 

pouvoir méthanogène élevé, contribue à 61% à la formation du méthane. La biomasse est en 

outre constituée dôeffluents dô®levage, du lisier de bovins (3000m3/an) et du fumier de volailles 

(400t/an) très méthanogène, qui contribuent à hauteur de 25% à la méthanisation, et enfin 

dôensilage de maµs (440t MB/an) contribuant à 15% au processus. Cette biomasse représente 

une surface dôenviron 10 hectares dédiés pour le maïs méthanisé, remplaçant une partie de la 

sole de blé, et de 40 hectares de cultures dérobées.  

Figure 38 : Unité de méthanisation en cogénération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La quantité et la nature de la biomasse apportée au méthaniseur, couplé au fait que ce 

type de projet est porté par une seule exploitation, impliquent cette fois des adaptations de 

lôassolement et des rotations. Lôassolement change pour laisser une place plus importante au 

maïs, dont les surfaces augmentent dôenviron 30%, au d®triment de la sole de blé. 

Lôintroduction dôune CIVE dôhiver en dérobé remplace les couverts hivernaux et modifie la 

rotation qui devient : [maïs//blé/CIVE(d)]. Ce type dôunit® de m®thanisation ne poss¯de pas de 

système de séparation de phase du digestat. Le digestat obtenu est épandu avant les semis de 

maïs, de CIVE et de RGI à la place des effluents habituels. 

Par ailleurs, lôune des conditions dôobtention des subventions de lôADEME étant la valorisation 

de lô®nergie thermique produite, le projet de méthanisation en cogénération est souvent formulé 
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Photo : Isaline Réguer, 2020 

conjointement ¨ lôinstallation dôun syst¯me de s®chage en grange (Figure nÁ39). Il sôagit dôun 

espace de stockage des fourrages verts, dans lequel la chaleur produite par le méthaniseur est 

transférée pour accélérer le séchage de ces derniers. Le séchage en grange permet de récolter 

les fourrages ¨ un stade plus pr®coce, et donc de sôaffranchir des conditions météorologiques. 

Par ailleurs, ce stade pr®coce permet de r®colter lôint®gralit® du feuillage de la plante ï alors 

quôelle a tendance ¨ sôeffeuiller lors dôun s®chage au sol. Tout ceci permet dôobtenir une tr¯s 

haute qualité nutritive des fourrages. Lôinstallation de ce syst¯me de s®chage conduit les 

exploitations ¨ produire de la luzerne sur 5% de lôassolement remplaçant des cultures de vente 

comme le colza et lôorge. Elle est implantée pour 6 ans et en rotation avec du maïs et du blé : 

[luzerne-6ans //[maïs//blé]-2ans]. La luzerne est alors séchée en grange et introduite dans la ration 

des vaches laitières à hauteur de 5%. Ceci permet de réduire la quantité de tourteaux fournie 

aux vaches de 4kg MS/jour à 3kgMS/jour en maintenant les rendements laitiers.   

 

 

Figure 39 : Photo d'un séchoir 

(vide ici) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les indices techniques du cheptel de volailles de chair sont souvent améliorés grâce à la 

cogénération. Lô®nergie thermique nô®tant plus un poste de dépense, la température des 

poulaillers est en effet souvent augmentée et mieux adaptée aux besoins des animaux.  

Ce type dôunit® repr®sente un investissement de 1.000.000ú, comprenant la cuve avec 

le digesteur (plus grande que la cuve utilisée en micro-méthanisation), une fosse de stockage 

ainsi que le séchoir. Par ailleurs, le renouvellement du tracteur de tête de 200 chevaux est réalisé 

¨ lôarriv®e de lôunit® et sera renouvel® plut¹t tous les 5 ¨ 7 ans au lieu de tous les 7 ¨ 10 ans. De 

Grilles de séchage qui 

diffusent lôair chauff® par 

lôunit® de m®thanisation 
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plus, une nouvelle tonne à lisier est achetée. N®anmoins, une subvention de lôADEME est 

systématiquement versée pour ce type de méthaniseur car lô®nergie thermique est ici largement 

valorisée. Cette subvention peut parfois atteindre 30% de lôinvestissement soit 300.000ú. Les 

coûts annuels de fonctionnement sont importants et sô®l¯vent ¨ 35.000ú.  

La production potentielle de ce type dôunit® est de 880.000 kWh pour un prix dôachat bonifi® 

de 0,224ú/kWh. 

Lôintroduction dôune telle unit® de m®thanisation nôimplique pas forc®ment lôembauche 

dôun salari® puisque lôastreinte quotidienne est de 30 minutes ¨ 1 heure. Le digestat est épandu 

à la place des effluents dô®levage directement par les agriculteur·rice·s. La charge de travail 

supplémentaire se situe surtout au moment des récoltes. Un goulet dô®tranglement important se 

forme au début du printemps en raison des ensilages de dérobés supplémentaires à assurer avant 

les semis de maïs. Pour y faire face, les travaux dôensilage, plus importants, restent effectués 

par une ETA. 
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Les méthaniseurs en injection à 70Nm3/h détenus en copropriété : une organisation logistique 

différente et une r®partition du travail fonction du type dô®levage  

La méthanisation par injection à 70Nm3/h exige une quantité de biomasse très importante : 

environ 2 fois plus que dans une unit® en cog®n®ration dôune puissance de 100kWe. Ce type 

dôunit® concerne dans lôOuest du Bassin rennais de grandes exploitations en mesure dôinvestir 

en copropriété. La biomasse apportée provient des deux exploitations partenaires, toutes deux 

dôune surface de 100 ¨ 130 hectares : lôune avec un élevage porcin de 250 à 300 truies (SP13), 

et lôautre avec un élevage bovin laitier de 120 à 160 vaches (SP4).  

Les CIVE dôhiver et dô®t® (en partie produites sur les exploitations partenaires et en partie 

achet®es) constituent la biomasse majoritaire puisquôelles repr®sentent 40% du volume de 

biomasse apporté et contribuent à hauteur de 78% à la production de méthane. Par ailleurs, il 

nôest pas rare que la part de maïs introduite dans le méthaniseur atteigne presque 15% du 

volume et contribue dans ce cas à hauteur de 16% dans le processus de méthanisation. Enfin, 

les effluents dô®levage (lisier de porcs et lisier de bovins) contribuent seulement pour 8% à la 

production de méthane. 

Les répercussions sur les assolements et les rotations sont différentes entre les deux 

exploitations partenaires. 

Pour lôexploitation avec ®levage porcin, environ 40% des surfaces consacrées au maïs jusque-

là vendu en grains sont convertis en maïs à vocation énergétique. Par ailleurs, lôintroduction de 

CIVE dôhiver (seigle) et dô®t® (sorgho) modifie les rotations et entraîne des changements 

dôassolement. Les couverts hivernaux sont remplacés par une CIVE dôhiver et lôintroduction 

dôune CIVE dô®t® est permise par lôabandon du colza et dôune partie des surfaces en bl® au 

profit dôorge dôhiver, r®colt® plus t¹t. La rotation [maïs/colza//blé] devient alors [maïs//orge 

dôhiv./CIVE ®t®(d)/CIVE hiv.(d)]. Finalement, environ 30 hectares de maïs sont consacrés au 

méthaniseur sur cette exploitation, ainsi que 98 hectares de cultures dérobées.   

Au sein de lôexploitation laiti¯re, lôassolement nôa pas besoin dô°tre modifi® puisque 

lôexploitation porcine partenaire endosse seule la production de maïs pour alimenter le 

méthaniseur ; les surfaces en maïs sont donc maintenues pour lôalimentation des vaches 

laitières. Cette exploitation produit néanmoins des CIVE qui remplacent les couverts hivernaux. 

Ce sont finalement environ 67 hectares de dérobées qui sont ensilées et méthanisées chaque 

année au sein de cette seconde exploitation.  

Malgré les grandes quantités de biomasse produites pour le méthaniseur sur les deux 

exploitations, ces dernières ne sont pas suffisantes pour assurer un fonctionnement du 

méthaniseur à sa pleine capacité.  Les exploitations partenaires optent donc souvent pour lôachat 

de 8% de CIVE dans dôautres exploitations, car leur pouvoir méthanogène est très intéressant 

(195m3 de CH4/tonne de MB pour le seigle).  

Si lôassolement et les rotations sont modifiés par la mise en place du méthaniseur, les élevages 

quant à eux ne subissent aucune modification : les effluents dô®levage servent ¨ alimenter le 

méthaniseur, mais, comme précisé par la suite, les choix faits en mati¯re dôorganisation du 

travail permettent de conserver le même calendrier fourrager pour les vaches laitières.  

La taille de ce type dôunit® de m®thanisation avec injection demande un travail 

dôastreinte plus important pour alimenter quotidiennement le méthaniseur (environ un temps 

plein) mais cette charge se trouve répartie entre les membres des deux exploitations et ne 

nécessite pas dôembaucher un salarié.  

Par ailleurs, la dimension de lôunit® et lô®tendue des parcelles concern®es des deux exploitations 

(rayon dôenviron 20km) accentuent les contraintes logistiques pour transporter la biomasse, les 



102 

 

effluents dô®levage et le digestat produit. Lôunit® est en effet placée sur les surfaces agricoles 

de lôune des deux exploitations ; ceci implique que la biomasse et les effluents produits sur 

lôautre exploitation soient transport®s jusquô¨ lôunit®, puis le digestat retourné sur ses parcelles. 

Ces transports supplémentaires sont assurés par les membres des exploitations partenaires. Des 

transports supplémentaires sont à ajouter à la charge des associ®s lors des achats et de lôensilage 

de CIVE sur dôautres exploitations.  

Les exploitations font par ailleurs face aux pics de travail supplémentaires grâce à une 

augmentation du niveau dô®quipement. Les membres de ces deux exploitations sô®quipent en 

effet en copropriété de deux nouveaux tracteurs de tête de 300 et 270 chevaux. De plus, les 

ensilages de maïs méthanisé et de CIVE sont effectués par une ETA et représentent un coût 

annuel de lôordre de 25.000ú pour les deux exploitations. 

Ce type dôunit® de m®thanisation est tr¯s co¾teux puisque lôinvestissement initial sô®l¯ve 

¨ 3.500.000ú. Ce montant comprend la construction de silos « couloirs » pour stocker de 

manière isolée les ensilages de maïs et de CIVE (figure n°41), de deux cuves : le digesteur et le 

post-digesteur (figure nÁ42), dôun ®purateur, dôune fosse de stockage et dôun s®parateur de 

phase. Les coûts annuels de fonctionnement sô®l¯vent ¨ 172.000ú.  

La production potentielle dô®nergie dôune unit® avec une capacit® dôinjection ¨ 70 Nm3/h est de 

6500 MWh, pour un prix dôachat de lô®nergie de 120,7ú/MWh, soit 0,1207ú/kWh.   
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Photo : Isaline Réguer, 2020 

Photo : Isaline Réguer, 2020 

Figure 40 : Silo 

d'ensilage de 

maïs à 

vocation 

énergétique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Figure 41 : Zone 

d'insertion de la 

biomasse méthanisée 
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Les méthaniseurs en individuel avec une injection à 70Nm3/h : une organisation et un 

fonctionnement réfléchis pour la méthanisation  

 

La mise en place dôun méthaniseur avec injection à 70Nm3/h en projet individuel implique 

de pouvoir produire une grande quantité de biomasse sur une seule exploitation. Les structures 

en mesure dôint®grer ce genre dôunit® sont les grandes exploitations laiti¯res de 120 ¨ 150 

hectares avec 150 à 180 vaches (SP3). Les cultures dérobées (seigle et ray-grass dôItalie) 

constituent une petite part du volume de biomasse méthanisée (16%) mais contribue à hauteur 

de 42% ¨ la formation de m®thane. Les effluents dô®levage (lisiers et fumiers de bovins) jouent 

aussi un r¹le important puisquôils repr®sentent plus de la majorit® du volume m®thanis® (67%) 

et contribuent ¨ hauteur de 27% dans le processus de m®thanisation. Enfin, lôensilage de maµs 

est mobilisé (11% du volume) et contribue pour 20% à la formation du méthane. Afin 

dôatteindre la capacit® de production maximale du méthaniseur, de la biomasse produite en 

dehors de lôexploitation est souvent mobilis®e. Il sôagit dans ce cas, pour le moment, de déchets 

issus des Industries Agroalimentaire (IAA), souvent très méthanogènes, qui contribuent alors à 

hauteur de 6% des volumes mais de 11% du processus de méthanisation.  

 Dans ces exploitations, le pâturage se limitait à quelques heures au printemps et 

nôassurait pas plus de 30% de la ration des vaches laitières durant cette période. Afin de pouvoir 

approvisionner quotidiennement le méthaniseur en effluents dô®levage, ces exploitations ont 

opt® pour une conduite des vaches en b©timent toute lôann®e, impliquant lôarr°t complet du 

pâturage lors de la mise en route de lôunit®.  

 Lôassolement est modifi® avec une augmentation des surfaces en maµs : la part du maïs 

consacr®e ¨ lôalimentation des vaches laitières est conservée, mais des surfaces supplémentaires 

de maïs semées, qui remplacent les prairies temporaires jusque-là pâturées au printemps par les 

vaches et les cultures de vente comme le blé. Le maïs à vocation énergétique occupe désormais 

15% de lôassolement et lôaugmentation des surfaces en maµs est de 35%. Les rotations sont elles 

aussi modifiées afin dôintroduire des CIVE dôhiver en remplacement des couverts hivernaux.  

 Le coût dôinvestissement de ce type dôunit® est tr¯s important et sô®l¯ve ¨ 3.300.000ú 

pour une production potentielle dô®nergie de 6500 MWh. Les co¾ts dôentretien annuels 

sô®l¯vent ¨ 181.000ú. Par ailleurs, les niveaux dô®quipement des mat®riels sont souvent 

insuffisants pour faire face aux travaux de culture supplémentaires et conduisent à des 

investissements dans du matériel de plus grande capacité : un tracteur de tête de 200 chevaux 

par exemple contre 150 chevaux auparavant. Les travaux de culture ne sont plus assurés en 

CUMA, car la contrainte dôorganisation est trop importante compte tenu des surfaces très 

importantes à ensiler, mais par une ETA. Le coût des prestations pour ensiler les surfaces 

d®di®es uniquement au m®thaniseur repr®sente environ 14.000ú.   

Les prix bonifi®s appliqu®s par GRDF sô®l¯vent ¨ 0,124ú/kWh, un peu plus que pour les unités 

détenues en copropriété car lôalimentation du m®thaniseur repose ici plus largement sur des 

effluents dô®levage.  

La charge de travail suppl®mentaire induite par ce type dôunit® correspond ¨ un temps 

plein. Dans le cadre de ce projet individuel, le nombre dôactifs sur lôexploitation est trop faible 

pour assurer cette charge de travail supplémentaire. Côest pourquoi lôinstallation dôune lôunit® 

est suivie de lôembauche dôun nouveau salari®.  
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Figure 42 : Composition de la valeur ajoutée nette par actif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 43 : Composition de la valeur ajoutée nette par hectare  
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2. Des résultats économiques importants liés à la production dô®nergie, mais tr¯s 

sensibles aux tarifs de lô®nergie  

La compréhension du fonctionnement technique des exploitations avec méthanisation 

permet de mod®liser leurs r®sultats ®conomiques. Les prix de rachat de lô®nergie sont 

aujourdôhui garantis pour une durée de 15 ans, n®anmoins, il est difficile dôestimer les prix qui 

seront appliqués à la suite de cette période, qui pourraient sôaligner sur les prix de march® de 

lô®nergie (environ 5 à 10 fois plus faibles que les prix bonifiés actuels). Dans ce cadre, les 

calculs des dépréciations de capital fixe et des intérêts ont été calculés sur une durée de 15 ans. 

Il sôagit alors dô®tudier les r®sultats ®conomiques moyens esp®r®s pour cette p®riode pr®cise.  

 

2.1.La production dô®nergie : une part très variable de la valeur ajoutée créée 

La valeur ajoutée nette créée par actif gr©ce ¨ la production dô®nergie ne dépasse pas 20% 

de la valeur ajoutée totale dans les exploitations avec une unité de méthanisation en 

cogénération (figure n°42). Les productions agricoles, élevages et cultures, restent dans ce cas 

les principales sources de création de richesse.  

En revanche, dans le cas des exploitations avec méthaniseur en injection ï dont la capacité de 

production dô®nergie est bien plus importante - la valeur ajoutée issue de la production dô®nergie 

représente toujours au moins la moitié de la richesse créée (figure n°42). Dans certains cas, ce 

résultat est renforcé par le fait que la production énergétique est réalisée au détriment des 

cultures de vente, diminuant dôautant la part relative de la valeur ajout®e issue des productions 

agricoles par rapport ¨ la valeur ajout®e issue de lô®nergie. Dans la situation modélisée ici, 

lôexploitation avec lô®levage porcin a cess® de vendre une partie du blé et du maïs en grains 

pour pouvoir cultiver du maïs à vocation énergétique ainsi que des CIVE alors que 

lôexploitation avec lô®levage bovin ne cultive que des d®rob®es. Il convient de souligner par 

ailleurs que la valeur cr®®e gr©ce ¨ lô®nergie se répartit dans le cas des méthaniseurs détenus en 

copropriété entre 6 actifs, contre 4 actifs dans le cadre de projets individuels.  

La figure 43 propose une comparaison de la valeur ajoutée nette créée par hectare pour 

les systèmes bovins laitiers avec une unité en micro-méthanisation, en cogénération et en 

injection. Les exploitations avec méthaniseur en injection enregistrent les plus forts niveaux de 

valeur ajoutée par hectare, en grande partie grâce à la transformation de la biomasse en énergie. 

En cogénération (33kWe ou 100kWe), la richesse cr®®e par lôactivit® de la méthanisation ne 

vient que compléter la valeur ajoutée nette dôorigine agricole.  
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Figure 44 : Test de sensibilité de la valeur ajoutée nette par actif à la variation du prix d'achat 

de l'énergie  
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Bien que les prix de lô®nergie soient - dans le contexte politique actuel - garantis pour 

15 ans, un test de sensibilité permet de mettre en lumière le niveau de dépendance de ces 

diff®rentes exploitations aux prix garantis de lô®nergie. Les calculs ont ®t® r®alis®s ¨ partir des 

prix bonifi®s aujourdôhui fix®s par la loi et d®termin®s selon le type de m®thanisation mis en 

place. Pour les unités en cogénération étudiées ici, les prix bonifiés sont à ce jour de lôordre de 

224 ¨ 225ú/MWh, pour les unit®s en injection ces prix sont compris entre 120 et 124ú/MWh. 

Pour le test de sensibilité au « prix de marché », le prix de lô®lectricit® utilis® correspond au 

prix moyen relev® sur le march® de lô®lectricit® européen EPEX en 2019 et sô®l¯ve ¨ 

39,4ú/MWh ; le prix du gaz retenu correspond quant à lui à la valeur moyenne en 2019 sur le 

marché européen NBP et sô®l¯ve ¨ 13,6ú/MWh (Service des Données et Etudes Statistiques 

(SDES), 2020).  

 Les résultats présentés en figure 44 montrent que la valeur ajoutée par actif décroît plus 

fortement en injection quôen cog®n®ration sous lôeffet dôune variation à la baisse du prix de 

lô®nergie. En cogénération, la valeur ajoutée nette par actif reste positive malgré une baisse de 

25% des prix garantis mais devient nulle voire n®gative lors dôune baisse de 50%. Dans ce 

dernier cas, la valeur ajout®e dôorigine agricole, élevée et non affectée par ces variations, suffit 

néanmoins à maintenir une valeur ajoutée nette totale importante. En injection, une baisse de 

25% du prix de lô®nergie r®duit de moiti® la valeur ajout®e nette issue de la production dôénergie 

et une baisse de 50% lôannule. La valeur ajout®e nette totale reposant beaucoup plus largement 

sur la valeur ajoutée issue de la production dô®nergie, la richesse créée par ce type dôexploitation 

est ainsi largement affectée.  

 Ces résultats démontrent une très grande dépendance des exploitations avec un 

méthaniseur en injection aux prix dôachat de lô®nergie et à leur forte bonification, alors que ce 

niveau de dépendance reste modéré pour les exploitations avec une unité en cogénération, dont 

la valeur ajoutée cr®®e repose encore largement sur lôagriculture. 
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Figure 45 : Evolution du revenu agricole brut (avant MSA et imposition) avec l'installation 

d'une unité de méthanisation et sous l'effet des variations du prix bonifié 

 

 

 

 

  










































